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Introduction 

La surface continentale est soumise à l’érosion, processus alimentant de nombreux 

cycles biogéochimiques superficiels et modelant continuellement les paysages : elle constitue 

une zone de migration de la matière (Campy et Macaire, 2003). Une partie de la matière 

solide ou dissoute produite par l’érosion sur les versants est transportée par les cours d’eau 

jusqu’aux grands domaines de sédimentation, c'est-à-dire les océans (Milliman et Meade, 

1983 ; Dearing et Jones, 2003). Les rivières constituent ainsi le lien majeur entre les 

continents et les océans dans la plupart des cycles biogéochimiques (Meybeck et Vörösmarty, 

2005). L’autre partie de la matière produite par l’érosion des versants est déposée par les 

rivières, de manière plus ou moins pérenne, sous forme de sédiments dans les fonds de vallées 

ou dans les dépressions lacustres. 

Les alluvions déposées par les rivières, véritables archives de l’histoire fluviatile, ont 

souvent été utilisées pour reconstituer les variations paléoenvironnementales, notamment dans 

les régions de basse altitude tectoniquement peu actives, où les archives lacustres sont peu 

nombreuses (par exemple : Macklin et Needham, 1992 ; Bohncke, 1993 ; Andres et al., 2001 ; 

Limondin-Lozouet et al., 2002 ; Visset et al., 2005 ; Gandouin et al., 2005 ; Bertran et al., 

2009). De manière antithétique mais complémentaire, elles ont aussi été étudiées pour 

comprendre l’évolution paléohydrologique et morpho-sédimentaire des rivières en relation 

avec ces variations paléoenvironnementales, contrôlées par le climat et/ou l’anthropisation. 

En contexte fluviatile, l’impact du climat sur l’érosion des sols et les processus hydro-

morpho-sédimentaires associés, notamment via l’occupation de la surface terrestre par la 

végétation, a largement été reconnue depuis déjà plusieurs décennies (Langbein et Schumm, 

1958 ; Leopold et al., 1964 ; Knox, 1984 ; Vandenberghe, 1995). Par exemple, en Europe de 

l’Ouest, l’étude des sédiments alluviaux a montré des changements de style des rivières, en 

relation avec le changement climatique, comme la transition d’un type tressé vers un type à 

chenal simple au début du Tardiglaciaire (par exemple : Haesaerts, 1984a ; Vandenberghe et 

al., 1994 ; Rose, 1995 ; Antoine, 1997a ; Pastre et al., 1997). 

L’impact des activités humaines, via l’occupation du sol, sur la production de matière 

par les versants et les processus fluviatiles associés, a également été largement reconnu en 
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Europe du Nord-Ouest pour les derniers millénaires, notamment depuis Néolithique final il y 

a environ 6500 ans (Kalis et al., 2003 ; Zolitschka et al., 2003). De manière générale, un des 

principaux effets de la pression anthropique sur les milieux naturels fut d’accroitre la 

production sédimentaire par les versants (en lien avec l’agriculture) et de modifier les 

conditions de transport et de stockage des sédiments dans les vallées (Preston et Schmidt, 

2003, in : de Moor et Verstraeten, 2008). Par exemple, un grand développement de la 

sédimentation silteuse induite par l’anthropisation a été largement observé en Europe du 

Nord-Ouest à différentes époques depuis le Néolithique final (Taylor et Lewin, 1996 ; Brown, 

1997 ; Macklin, 1999 ; Pastre et al., 2002a et 2002b ; Macaire 2006 ; de Moor et al., 2008).  

Les recherches sur les archives fluviatiles sont souvent fondées sur l’analyse d’un ou 

quelques forages réalisés dans des sites sédimentaires favorables au dépôt de sédiments riches 

en matière organique, comme par exemple les chenaux abandonnés, permettant la 

conservation de proxies paléoenvironnementaux (grains de pollen, malacofaune, tests de 

micro-organismes, capsules céphaliques d’insectes…) (Visset et al., 1999 ; Carcaud et al., 

2000 ; Chiverrell et al., 2010) et la datation des sédiments grâce au 14C (Brown et Keough, 

1992a). Cependant, l’information sur la dynamique fluviale donnée par ces sites particuliers, 

souvent de faible extension spatiale, reste faible. Les plaines inondables, qui sont des lieux 

d’accumulation sédimentaire de plus grande extension, sont plus représentatives des processus 

hydro-sédimentaires de fond de vallée, en particulier du rythme des crues et de la charge 

sédimentaire des eaux courantes (Walling et al., 1996). Cependant, les sédiments qu’on y 

rencontre, plus détritiques et situés parfois en domaine oxydant, renferment moins de proxies 

paléoenvironnementaux et sont moins favorables à la datation.  

Dans les systèmes fluviatiles, les sites morpho-sédimentaires sont variés (Reineck et 

Singh, 1980 ; Bridge, 2003) et le temps « fossilisé » par les évènements est très bref et ne 

reflète qu’une fraction d’une phase dynamique donnée (Macaire, 1990). La compréhension du 

fonctionnement dynamique d’un cours d’eau nécessite donc d’acquérir de l’information sur 

toute la largeur de la plaine alluviale, par l’étude de transects transversaux complets. De telles 

prospections ont été réalisées sur plusieurs cours d’eau d’Europe occidentale, plus 

fréquemment sur les petites rivières plus faciles à étudier (par exemple Vandenberghe et al., 

1987 ; Antoine, 1997a ; Pastre et al., 1997 ; Macaire et al., 2006) que sur les grandes, qui 

nécessitent une investigation beaucoup plus lourde et qui sont dépendantes d’un ensemble de 

caractéristiques plus complexes (lithologie du substrat, topographie et climat) (par exemple : 

Garcin et al., 1999 ; Straffin et al., 1999 ; Castanet, 2008 ; Erkens et al., 2009). L’activité 
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d’un cours d’eau variant de l’amont à l’aval, la représentativité du transect étudié dans le 

système fluviatile n’est pas toujours évidente à préciser : par exemple, une phase d’accrétion 

sédimentaire identifiée dans un tronçon de vallée et interprétée en terme climatique peut 

correspondre en amont, ou en aval, à une phase d’érosion qui conduira à une interprétation 

différente. Les travaux portant sur l’analyse et la comparaison de transects réalisés en divers 

tronçons d’un cours d’eau répartis de l’amont à l’aval dans le système sont plus rares (Rose, 

1995 ; Macklin, 1999 ; Houben, 2003 ; Orth, 2003 ; Lespez et al., 2005 ; de Moor et al., 

2008).  

En France, dans le Bassin parisien, les travaux portant sur l’évolution des cours d’eau 

depuis le Weichsélien concernent surtout les parties centrale et septentrionale du bassin (par 

exemple : Antoine, 1997a ; Pastre et al., 1997 ; Orth., 2003 ; Lespez et al., 2005). Les travaux 

concernant l’évolution des cours d’eau à la même période dans le sud du Bassin parisien sont 

encore fragmentaires. Ils traitent surtout des paléoenvironnements par l’analyse palynologique 

(Cyprien et al., 2004 ; Visset et al., 2005 ; Visset et al., 2008), tandis que les travaux sur 

l’évolution morpho-sédimentaire des cours d’eau, que ce soit sur le Loire moyenne (Macaire, 

1981 ; Garcin et al., 1999 ; Carcaud et al., 2002 ; Castanet, 2008) ou ses affluents (Visset et 

al., 1999 ; Carcaud et al., 2000 ; Macaire et al., 2006) sont assez fragmentaires. Quelles sont 

les réponses paléohydrologique et sédimentaire des rivières aux forçages climatique et 

anthropique depuis le Weichsélien dans le Bassin parisien méridional ? La question se pose 

d’autant plus que l’étude des dépôts fluviatiles et éoliens pléistocènes de cette région a montré 

un contexte climatique sensiblement différent de celui des régions plus septentrionales 

(Macaire, 1981 et 1986a). De plus, le sud du Bassin parisien correspond au bassin 

hydrographique de la Loire, dont l’hydrologie et la physiographie diffèrent sensiblement de 

celles des bassins fluviatiles plus septentrionaux en raison de la présence du Massif central en 

amont, ce qui a pu influencer l’enregistrement sédimentaire, y compris des petits affluents, 

notamment en fonction les variations de son niveau de base 

 

Un des principaux objectifs de cette étude est d’analyser la variabilité spatio-

temporelle du fonctionnement et de l’évolution morpho-sédimentaire d’un petit cours 

d’eau, la Choisille, dans l’ensemble de son bassin depuis le Weichsélien, et d’analyser 

l’ impact des changements paléoenvironnementaux (climat et/ou anthropisation) et des 

facteurs morphologiques locaux en tenant compte de la variabilité de cet enregistrement. 
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Cette démarche a été entreprise sur un plan qualitatif (géométrie, âge et nature des dépôts) et 

quantitatif (volumes de sédiments déposés, taux de sédimentation, lien avec la production 

sédimentaire par les versants) dans différents sous-bassins ou sur différents tronçons de 

vallée. Plusieurs approches et techniques ont été utilisées dans ce but : 

�x l’acquisition de données de terrain (par forages ou prospections géophysiques), 

effectuée avec et/ou par différents membres du Laboratoire de Géologie de 

l’Université de Tours. 

�x la caractérisation des alluvions par des d’analyses sédimentologiques 

(recherche des principaux constituants, granulométrie, minéralogie…), 

réalisées en grande partie par moi-même au Laboratoire de Géologie de 

L’Université de Tours, avec l’aide de chercheurs de l’Institut des Sciences de 

la Terre d’Orléans pour certaines analyses spécifiques (Rock-Eval). 

�x le recueil des données paléoécologiques (palynologie, entomologie) et 

archéologiques acquises par d’autres chercheurs, extérieurs au Laboratoire de 

Géologie de l’Université, dans le secteur de la Choisille (rapports universitaires 

ou de fouilles notamment). 

Dans la synthèse que je propose, les données sédimentologiques acquises seront 

analysées à la lumière de l’évolution globale du climat, du couvert végétal régional ou local et 

de l’occupation passée du sol par les hommes dans le bassin versant. La discrimination des 

impacts paléoenvironnementaux anthropiques et climatiques dans le système fluviatile, pour 

ses implications scientifiques (voir Brown, 2008) et sociétales (voir Dotterweich, 2008), a été 

l’objet d’une attention particulière dans la présente étude. 

 

Un autre objectif de ce travail vise à comparer les données acquises sur la Choisille 

avec celles concernant des cours d’eau du Bassin parisien plus septentrional d’une part, 

et d’Europe occidentale d’autre part, afin de mettre en évidence l’éventuel caractère 

spécifique régional du sud-ouest du Bassin parisien. Egalement, les relations entre ce petit 

cours d’eau et son tributaire, la Loire, seront discutées. J’ai réalisé cette démarche 

synthétique en confrontant l’ensemble des données acquises dans le bassin de la Choisille (par 

notre équipe ou par d’autres) aux informations fournies par la littérature. 
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Le présent mémoire s’articule en deux parties : 

La Partie I , constituée de 4 chapitres, présente les données pour la reconstitution de 

l’évolution morpho-sédimentaire de la Choisille depuis le Weichsélien. La localisation du 

bassin de la Choisille, ses caractéristiques géologiques, climatiques, physiques, pédologiques, 

hydrologiques, et les secteurs choisis pour l’étude sont exposées au Chapitre 1. Les données 

lithologiques acquises dans les fonds de vallées des secteurs étudiés (faciès sédimentaires, 

analyses sédimentologiques, géométrie et âge des dépôts le long des transects) sont présentées 

dans le Chapitre 2. Les données géophysiques acquises en fonds de vallées, complémentaires 

des données lithologiques, sont précisées dans le Chapitre 3. Enfin, les données 

paléoenvironnementales (palynologie, entomologie) et archéologiques acquises par d’autres 

auteurs dans le bassin de la Choisille ont été rassemblées et sont exposées au Chapitre 4.  

La Partie II , constituée de 4 chapitres, présente les modalités d’évolution morpho-

sédimentaire des plaines alluviales en lien avec les changements paléoenvironnementaux. 

Selon la représentativité de l’information recueillie dans chaque secteur étudié, la chronologie 

et les modalités d’évolution morpho-sédimentaire de la plaine alluviale sont exposées au 

Chapitre 5. L’impact des facteurs forçants, climat et/ou anthropisation, sur la dynamique 

fluviatile est discuté dans le Chapitre 6. L’évaluation quantitative des flux solides et de 

l’évolution morphologique du fond de vallée, par la quantification des stocks sédimentaires 

déposés par la rivière, est précisée au Chapitre 7. Enfin, les spécificités de la Choisille en 

Europe du Nord-Ouest depuis le Weichsélien, et plus spécialement dans le Bassin parisien, 

sont discutées dans le Chapitre 8.  

 

Cette étude a été réalisée au Laboratoire de Géologie de l’Université de Tours 

(CNRS/INSU - UMR 6113 ISTO). Elle a été financée par : 

o le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

o le projet ECLIPSE II (2006-2007) coordonné à Tours par J.G. Bréhéret : « impact 

anthropique sur l’érosion des sols et la sédimentation dans les zones humides 

associées durant l’Holocène ». 
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Première partie 

Données pour la reconstitution de l’évolution 

morpho-sédimentaire de la Choisille depuis le 

Weichsélien 
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Chapitre 1. Présentation du bassin versant de la 

Choisille et des secteurs étudiés 

1.1. Localisation du bassin versant 

Le bassin versant de la Choisille se situe en France, dans le sud-ouest du Bassin 

parisien, en Touraine, dans le département de l’Indre-et-Loire (37) (Fig. 1.1a). La rivière 

Choisille est un affluent direct de rive droite de la Loire moyenne (Fig. 1.1b). Sa confluence 

avec la Loire, à l’extrémité sud du bassin versant, est située à environ 3 km en aval du centre-

ville de Tours, sur la commune de St-Cyr-sur-Loire (Fig.1.1 et Fig. 1.2) (47°23’35’’ de 

latitude nord et 0°38’51’’ de longitude est). 

 

Figure 1.1 : localisation du bassin de la Choisille.                                                           

(a) : en France ; (b) : dans le bassin versant de la Loire 

 

Le bassin versant de la Choisille draine une surface de 288 km² et la région s’étend sur 

des bas plateaux (altitude moyenne 110 m) incisés par de nombreuses petites vallées (les 

« Petite Choisille »). Dans le bassin, les affluents se raccordent à une vallée principale (la 
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« Grande Choisille ») qui s’oriente globalement en direction du SSW et traverse différentes 

communes (Fig.1.2).  

 

Figure 1.2 : limites du bassin de la Choisille et communes environnantes 

 

1.2. Contexte géologique 

L’histoire géologique d’une région conditionne fortement l’évolution des vallées et la 

nature des dépôts fluviatiles qui y sont observés. La Touraine (région qui recouvre l’actuel 

département de l’Indre-et-Loire) est située dans la grande unité géologique en domaine 

sédimentaire qu’est le Bassin parisien. Dans la région, les différentes formations affleurantes 

observées se sont mises en place depuis le Secondaire et jusqu’au Quaternaire (Fig. 1.3). Les 
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principaux traits géologiques de la région, la Touraine, puis de la lithologie du bassin versant 

de la Choisille, sont présentés ci-après. 

 

Figure 1.3 : carte géologique simplifiée d’Indre et Loire d’après l’Atlas archéologique de 

Touraine et position du bassin de la Choisille 
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1.2.1. Histoire géologique de la Touraine 

1.2.1.1. Le Secondaire 

En Touraine (incluant le département d’Indre-et-Loire), dans le sud-ouest du Bassin 

parisien, la grande transgression crétacée s’est effectuée au Cénomanien, depuis l’est ou le 

nord-est, sur un substrat jurassique érodé et légèrement incliné vers le nord-est (Alcaydé et 

Rasplus, 1971). 

La sédimentation marine s’est alors développée au Cénomanien (sables et marnes) en 

domaine épicontinental. Elle s’est poursuivie au Turonien en contexte circalittoral (craies et 

calcaires) et au Sénonien en contexte de plateforme ou de littoral (respectivement craies, 

sables et argiles) (Fig. 1.3). 

L’existence de déformations souples et de faible amplitude de l’ensemble des 

formations crétacées, constituant des structures en dômes et cuvettes, est montrée par les 

isohypses du toit des formations cénomaniennes (Lecointre, 1947 et 1959 ; Rasplus, 1978) 

(Fig. 1.4 et 1.5). Ces déformations, qui ont commencé au Crétacé, ont pu s’accentuer au cours 

du Tertiaire (Rasplus, 1978). 

 

Figure 1.4 : carte des isohypses du toit du Cénomanien dans les environs                              

du bassin de la Choisille (modifié d'après Rasplus, 1978) 
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Figure 1.5 : caractéristiques stratigraphiques et structurales générales de la Touraine montrées par des coupes géologiques                                   

dans le bassin de la Choisille (modifié d’après Giret, 1984 ; voir la localisation du bassin sur la Fig. 1.3)



Chapitre 1. Présentation du bassin versant de la Choisille et des secteurs étudiés 

 32

L’émersion est générale à la fin du Crétacé après le Campanien. Dès lors, des 

formations argilo-siliceuses résiduelles (« argiles à silex ») se sont formées (Fig. 1.3 et 1.5). 

L’origine des argiles à silex, formation géologique ubiquiste dans le Bassin parisien, a donnée 

lieu à de nombreuses hypothèses et publications depuis le XIXe siècle (voir Thiry et Trauth, 

1976 ; Dewolf et al., 1983). On peut considérer actuellement que ce sont principalement des 

formations résiduelles et autochtones, résultant de l’altération météorique per descensum des 

calcaires et craies sur lesquels elles reposent, depuis la fin du Secondaire. Elles peuvent aussi 

résulter d’une sédimentation argilo-siliceuse originelle (origine allochtone) (Gigout et al., 

1969), ou encore être autochtones à leur partie inférieure et partiellement allochtone (apports 

du Tertiaire) à leur partie supérieure (Laignel et al., 1998 et 2002). 

1.2.1.2. Le Tertiaire 

A l’Eocène inférieur, des épandages de sables et galets siliceux fluviatiles d’origine 

méridionale se sont mis en place : ce sont les « trainées à chailles » (Rasplus, 1982), 

caractérisées par la présence de galets patinés noirâtres, retrouvés sous les « sables de 

Montreuil » (post-Helvétien) (Fig. 1.3), dans lesquels ils peuvent être remaniés à St-Laurent-

en-Gâtines (Fig. 1.2) (Yvard, 1967). Cette formation n’affleure cependant pas dans le bassin 

de la Choisille. 

Durant l’Eocène supérieur, les mouvements pyrénéens ont induit localement des 

soulèvements et des dépressions, qui se sont bien sûr répercutées sur la forme du toit du 

Cénomanien (Fig. 1.4 et 1.6). Dans les dépressions, à l’Auversien probable, des formations 

détritiques continentales se sont aussi mises en place. Elles présentent les caractéristiques 

d’un environnement continental aride et chaud de type « oued » où les écoulements fluviatiles 

saisonniers, brutaux et discontinus venaient aboutir dans des bassins semi-endoréiques plus ou 

moins temporaires (Rasplus, 1978 et 1982). Ces sédiments initiaux ont subi une altération 

post-dépôt plus ou moins marquée, notamment par remobilisation chimique de la silice, puis 

formation de conglomérats et grès de type silcrêtes (Fig. 1.3) dans certaines positions 

paléotopographiques (Fig. 1.5). 

A l’Eocène terminal et au début de l’Oligocène se sont produits d’importants 

mouvements tectoniques (distension oligocène). En Touraine, plusieurs dépressions 

sédimentaires se sont constituées, la plus grande d’entre elles recouvrant la moitié sud de 

l’actuel bassin de la Choisille (secteur de Mettray, Fig. 1.2). Des calcaires lacustres (« de 



Chapitre 1. Présentation du bassin versant de la Choisille et des secteurs étudiés 

 33

Touraine ») se sont déposés dans cette vaste dépression (Fig. 1.3 et 1.5). D’âge ludien 

supérieur (Cavelier et al., 1979), ils traduisent des conditions de dépôt sous une mince tranche 

d’eau (lacustre à palustre), avec des saisons sèches, dans un environnement chaud et sec de 

type savane (Rasplus, 1982). 

 

Figure 1.6 : carte des isohypse du mur de l'Eocène dans les environs                                      

du bassin de la Choisille (modifié d'après Rasplus, 1978) 

 

Durant l’Oligocène (Stampien inférieur), des dépôts d’eau saumâtre ont pu se mettre 

en place (calcaire à Potamides lamarcki). Ils affleurent peu et sont absent dans le bassin de la 

Choisille. 

Au Miocène moyen (« Helvétien » des cartes géologiques), un affaissement selon 

l’axe ligérien a permis l’incursion de la « mer des faluns » et la mise en place de dépôts 

néritiques très fossilifères, les faluns de Touraine (Fig. 1.3 et 1.5). 

Au « post-Helvétien » (Miocène supérieur et Pliocène), consécutivement au retrait de 

la « mer des faluns », des cours d’eau ont divagués à la surface de la Touraine avant de 

rejoindre le littoral vers l’ouest. Des dépôts d’énergie moyenne se sont effectués (« sables de 

Montreuil », Fig. 1.3 et 1.5). Ces formations sont bien développées en Touraine au nord de la 

Loire. En même temps, et surtout au Pliocène, une phase compressive a affecté la région, ou 

du moins certaines parties, suivant une orientation globalement NW-SE (Alcaydé et al., 

1990). Il en a résulté une remontée globale du continent et de la fracturation au niveau local. 

Au début de cette période (« Rédonien »), une régression a entraîné un basculement de la 

Loire vers l’ouest en aval d’Orléans. Cette dernière a rejoint la Vienne et capturé le Cher et 

l’Indre en Touraine (Macaire, 1983 et 1986a). Par la suite et au cours du Quaternaire, les 
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rivières ont acquis progressivement leur tracé actuel, tandis que l’activité tectonique fut 

relativement plus réduite après le Pliocène (Rasplus, 1978). 

1.2.1.3. Le Quaternaire 

Le Quaternaire est caractérisé par la mise en place de formations superficielles 

éoliennes, fluviatiles et de versant. 

Les dépôts éoliens quaternaires, qui représentent une importante couverture lœssique 

dans le nord de la France, sont caractérisés en Touraine par une mosaïque de placages sablo-

limono-argileux peu épais (Fig. 1.3 et 1.5). Ils se sont mis en place durant les périodes froides 

et sèches du Quaternaire, où les vents importants soufflaient surtout depuis l’WSW (Macaire, 

1986b). Ces formations se sont déposées à plusieurs reprises au long des différentes phases 

glaciaires quaternaires mais celles actuellement présentes résultent surtout de la phase la plus 

récente du Pléniglaciaire supérieur et ont en partie été alimentés par les sédiments alluviaux 

ligériens (Macaire, 1981 et 1986b). 

Le façonnement des paysages actuels, notamment le creusement des vallées, paraît 

avoir été influencé par l’action conjuguée de mouvements épirogéniques positifs et de 

variations climatiques plio-quaternaires. Dans les grandes vallées fluviatiles de Touraine 

(Loire, Cher et Vienne), les rivières ont incisé (périodes moins froides) et déposé (périodes 

plus froides) des sédiments, engendrant un système de terrasses alluviales (Macaire, 1983 et 

1986a). Dans le fond des petites vallées, des dépôts fluviatiles à dominance silto-argileuse ou 

tourbeuse, se sont mis en place (Alcaydé, 1968 ; Rasplus et al., 1974 ; Manivit et al., 1975, 

Manivit et al., 1998), notamment au cours de l’Holocène (Bellemlih, 1999 ; Macaire et al., 

2002 et 2006). 

Sur les versants et dans les fonds de vallons, des dépôts se sont formés sous l’influence 

de différents facteurs : gravité (éboulis), gravité et saturation en eau (solifluxion), 

ruissellement (colluvions), anthropisation. 

1.2.2. Caractéristiques géologiques du bassin de la Choisille 

Les alluvions fluviatiles dérivant de l’érosion des roches et sols du bassin versant, il 

est nécessaire de préciser la répartition de ces dernières et leur composition, pour déterminer 

ultérieurement les zones de production sédimentaire. 
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La présentation des données lithologiques et structurales dans le bassin versant est 

effectuée sur la base des indications fournies par la littérature. Le bassin couvre, en partie, 4 

cartes géologiques au 1/50000e : Tours (Rasplus et al., 1974), Amboise (Alcaydé, 1968), 

Château-Renault (Manivit et al., 1975) et Château du Loir (Manivit et al., 1998). Une carte 

géologique simplifiée du bassin a été réalisée par digitalisation des contours géologiques à 

partir de scans de ces cartes en regroupant des unités litho-stratigraphiques proposées dans les 

notices (Fig. 1.7). Cette carte permet d’observer la répartition spatiale des formations 

lithologiques présentées ci-après en parallèle des coupes (Fig. 1.5).  

1.2.2.1. Données stratigraphiques et structurales 

Les plus anciennes formations affleurantes dans le bassin versant appartiennent au 

Crétacé supérieur. Les formations sédimentaires marines (en vert sur les Fig. 1.5 et 1.7) sont 

seulement visibles à l’affleurement à la faveur des talwegs incisant les plateaux, en bordure de 

la Choisille et de ses affluents. Les argiles à silex (en vert clair sur les Fig. 1.5 et 1.7) sont 

observables sur les versants et sous le sol de plateaux.  

Les formations du Tertiaire affleurent majoritairement sur les versants et plateaux. Les 

déformations cassantes attribuées au Tertiaire, plus particulièrement au « post-Helvétien », 

ont permis la conservation locale des faluns de Touraine, qui affleurent dans le bassin de la 

Choisille sur quelques hectares grâce au jeu de la faille de Semblançay (Fig. 1.5 et 1.7). 

Les déformations souples des formations crétacées et tertiaires sont bien visibles dans 

la forme du toit du Cénomanien et du mur de l’Eocène (Fig. 1.4 et 1.6). Il apparaît que la 

moitié inférieure du bassin de la Choisille épouse nettement la forme en « oreille de lapin » du 

tracé des isohypses dans ce secteur (Fig. 1.4 et 1.6.). En parallèle, à 3 km au delà de la limite 

nord du BV, s’étend le dôme de Marray (Fig. 1.2), structure anticlinale d’axe à direction 

armoricaine (NW-SE) (Fig. 1.8). De ces éléments résulte un pendage des couches du Crétacé 

supérieur vers le SSW, de l’amont vers l’aval de l’actuel bassin de la Choisille (coupe 3 

Fig. 1.5), en suivant l’axe d’une gouttière synclinale (coupes 1 et 2, Fig. 1.5). 
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Figure 1.7 : carte géologique simplifiée du bassin versant de la Choisille (modifié d’après 

Alcaydé, 1968 ; Rasplus et al., 1974 ; Manivit et al., 1975 ; Manivit et al., 1998) 
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Figure 1.8 : carte structurale dans les environs du bassin de la Choisille                             

(modifié d’après Rasplus, 1982) 

 

A son extrême aval, la vallée de la Choisille forme un brutal coude vers le sud-ouest, 

au niveau d’une faille mettant en contact les formations crétacées (à l’ouest) avec le calcaire 

lacustre ludien (à l’est) (Macaire et Mignot, 1979) (Fig.1.9). 

 

Figure 1.9 : schéma de la faille affectant la vallée à l'extrême aval du bassin de la Choisille 

(modifié d'après Macaire et Mignot, 1979) 
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1.2.2.2. Données lithologiques 

Les différentes formations lithologiques affleurant dans le bassin versant (Fig. 1.7) 

sont exposées ci-après de manière chronologique. Une partie des informations présentées est 

issue des notices de cartes géologiques de Tours (Rasplus et al., 1974), Amboise (Alcaydé, 

1968), Château-Renault (Manivit et al., 1975) et Château du Loir (Manivit et al., 1998). 

�x Les formations du Secondaire 

o Tuffeau jaune de Touraine (Turonien supérieur) 

Cette formation, d’une puissance de 20 à 30 m, présente soit un faciès de calcaires 

sableux, parfois assez durs (gréseux ou spathiques), en bancs séparés par des « hard 

grounds », soit un faciès de craie jaune, sableuse et tendre, riche en quartz, soit enfin un faciès 

de sables à stratification oblique alternante. Les proportions des principaux minéraux sont 

variables suivant les faciès. A Nouzilly (Fig. 1.2 et 1.7), le tuffeau est composé d’une 

proportion équivalente de carbonates (calcite) et d’éléments silicatés (quartz majoritaire et 

glauconie) (Riveline-Bauer, 1965). Les grains de quartz ont une granularité allant des argiles 

granulométriques aux sables. Cette formation contient des silex (bruns, plus ou moins clairs, 

ou cherts à cassure mate). Les minéraux argileux, en quantité faible, sont des smectites 

(montmorillonite) majoritaires, des minéraux illitiques (illite, glauconie) et parfois de la 

kaolinite en faible quantité. Dans les faciès sableux, des passées glauconieuses donnent à la 

roche une teinte jaune verdâtre. Du point de vue paléontologique, la macrofaune fossile, 

abondante, est constituée de très nombreux débris de lamellibranches, de bryozoaires, 

d’échinodermes et de spicules d’éponges siliceuses. La microfaune fossile, rare et fortement 

recristallisée, est constituée principalement de foraminifères benthiques et d’ostracodes. 

o Calcaire dur de Cangey (Sénonien). 

Cette formation présente un faciès de calcaire crayeux ou de craie recristallisée par de 

la calcite spathique, et semble avoir une épaisseur de 8 à 12 m. Elle est peu abondante et 

affleure sur de petites surfaces dans la partie nord-est du bassin. Les faciès peuvent être 

jaunâtres, verdâtres ou beigeâtres et contenir des passées plus sableuses et glauconieuses. 
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o Craie de Villedieu (Sénonien) 

Ce faciès peut recouvrir le calcaire de Cangey ou en être le faciès latéral. C’est une 

craie quartzifère, parfois noduleuse ou sableuse et plus ou moins glauconieuse, où les silex et 

cherts sont très abondants. Elle est recouverte par une série sableuse. L’ensemble de la 

formation peut atteindre 30 m d’épaisseur. La proportion en minéraux > 50 µm insolubles 

dans HCl dépasse rarement 10 %, mais certains niveaux ont des teneurs en éléments siliceux 

(quartz mais aussi opale CT) pouvant atteindre 85 % (Gigout et al., 1969). Les argiles, en 

faibles proportions, sont des smectites (montmorillonite) et de la kaolinite dominantes, l’illite 

apparaissant de manière sporadique. Cette formation est riche en bioclastes de macrofaune : 

bryozoaires, spongiaires, lamellibranches.  

o Formations argilo-siliceuses ou « argiles à silex » 

Elles ont, dans la région, une épaisseur très variable de 2 à 40 m, généralement de 15 à 

25 m. Les faciès présentent des couleurs blanchâtres, grisâtres, verdâtres ou jaunâtres. Ils sont 

constitués principalement de silts-argileux contenant de nombreux silex : cherts (silex poreux) 

mais surtout silex blonds, bruns, gris ou noirs, plus ou moins clairs, globuleux ou branchus, 

avec ou sans cortex blanc siliceux. Les silex sont constitués de quartz, de cristobalite et de 

tridymite (Gigout et al., 1969) et présentent de nombreux aspects communs avec ceux du 

Turonien et du Sénonien carbonatés. Leur taille varie entre 5 et 30 cm et ils représentent au 

minimum 50 % de la masse totale de la formation, avec des proportions qui oscillent 

communément entre 65 et 75 % (Klein, 1965). Rasplus (1978) a déterminé pour la matrice 

une composition chimique moyenne de 80 % de SiO2 (quartz majoritaire), 8 % de Al2O3 et 

1,5 % de FeO3. La fraction argileuse est composée de smectites (montmorillonite) et de 

kaolinite dominantes, mais elle peut aussi contenir des argiles micacées et des interstratifiés. 

A Nouzilly (Fig.1.2 et 1.7), 50 % des grains ont une taille supérieure à 35 µm (Riveline-

Bauer, 1965). Certaines passées sont sableuses et peuvent être alors fortement colorées en 

ocre. Cette formation d’altération présente des caractéristiques granulométriques héritées de la 

fraction insoluble des matériaux parentaux sous-jacents. Des bioclastes silicifiés, notamment 

des spongiaires, ont été retrouvés en grande abondance, mais aussi des lamellibranches, des 

brachiopodes et des échinides. 
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�x Les formations du Tertiaire 

Comme vu précédemment, ce sont des formations siliceuses détritiques et carbonatées 

précipitées. 

o Eocène détritique continental 

Les différents faciès observés au sein de l’Eocène détritique traduisent une variété de 

dépôts initiaux et d’évolutions post-dépôt :  

�x Le faciès « argiles sableuses » est grisâtre à verdâtre ou rouille. Ces 

argiles silteuses  à sableuses contiennent souvent des silex de taille et 

de nature variées. 

�x Le faciès « sables argileux » ou « terres à carreaux » est formé de 

sables de couleur rougeâtre ou jaunâtre à intercalations de lits de 

graviers. La fraction argileuse est dominée par la kaolinite. 

�x Le faciès « perron » est lui aussi très répandu. C’est un conglomérat de 

silex, le plus souvent émoussés et cimentés par de la silice. Les perrons 

peuvent atteindre plus de 1 m3. Le faciès gréseux (grès ladères), parfois 

associé aux faciès perron, est aussi connu en Anjou sous le nom 

de « grès à Sabales ». Il semble posséder une relation génétique avec le 

faciès perron. 

Dans le bassin de la Choisille, à Cérelles (Fig. 1.2 et 1.7), le faciès « perron » se 

superpose et se juxtapose au faciès « sable argileux » observé vers Langennerie (Fig. 1.2 et 

1.7) (Rasplus, 1978). Dans ce dernier le quartz (médiane entre 180 et 257 mm) est majoritaire 

et la teneur en argile peut varier de 18 % à 45 %. Les minéraux argileux sont composés de 

kaolinite majoritaire, en plaquettes de 0,2 à 0,7 µm de diamètre, de smectites (10 %) et 

d’argiles micacées (minéraux illitiques). La présence de nombreux fossiles sénoniens doit être 

soulignée. Les « perrons » et « sables argileux » sont les faciès éocènes détritiques les plus 

fréquents dans le bassin de la Choisille. 
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o Calcaire lacustre d’Anjou (Éocène à Oligocène) 

Il affleure peu dans le bassin de la Choisille, vers le secteur de Semblançay (Fig. 1.2 et 

1.7), avec une épaisseur inférieure à 20 m. Ce sont des calcaires francs de couleur bistre, des 

calcaires sableux et des sables blancs fins argileux et calcaires. Certains bancs peuvent 

contenir des silex gris ou noirs. 

o Calcaire lacustre de Touraine (Éocène à Oligocène) 

Cette formation dépasse fréquemment 4 m d’épaisseur et peut atteindre jusqu’à 23 m 

dans le bassin de la Choisille. Elle est constituée de calcaires assez durs blancs ou bruns 

clairs, pouvant contenir des couches d’argiles blanches ou verdâtres et de marnes blanches, 

beiges, verdâtres ou ocres. Les bancs ou lentilles de meulières peuvent être abondants. La 

composition chimique moyenne du bulk montre la dominance des carbonates (CaO ~ 50 %) 

par rapport aux fractions siliceuse (SiO2 ~ 3 %) et alumineuse (Al2O3 ~ 1 %) (Saugrin, 1982 

in : Rasplus et Ménillet, 2000). La fraction alumino-siliceuse est constituée de smectites, 

kaolinite, illite et interstratifiés. Les fossiles sont rares et constitués de gastéropodes et de 

charophytes. 

o Faluns de Touraine (Miocène) 

Ces dépôts marins présentent un faciès détritique très fossilifère (faciès savignéen) 

composé essentiellement de grains de quartz et de fragments de bioclastes marins carbonatés. 

o Sables de Montreuil (Mio-Pliocène) 

Cette formation détritique continentale, épaisse de 2 à 6 m, atteint 3 m à Monnaie 

(Fig. 1.2 et 1.7). Elle est formée de sables quartzeux, fins ou grossiers à l’aspect « gros sel » et 

de graviers emballés dans une matrice argileuse ferrugineuse rousse. Elle remanie les 

matériaux sous-jacents et les graviers, de teintes variées, peuvent ainsi être des morceaux de 

meulière, de silex ou de calcaire lacustre. La fraction argileuse est constituée de kaolinite, 

d’illite et d’interstratifiés illite-smectite.  
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�x Les formations superficielles quaternaires 

o Formations éoliennes 

Elles ne sont recouvertes par aucune autre formation et ont été cartographiées quand 

leurs épaisseurs étaient supérieures à 0,5 ou 1 m suivant les auteurs des cartes géologiques. 

Elles peuvent atteindre 5 m d’épaisseur et sont répandues à la surface des plateaux, parfois 

seulement sous forme d’une matrice résiduelle mêlée aux formations sous-jacentes. La 

composition minéralogique est essentiellement quartzeuse dans toutes les fractions 

granulométriques, mais des feldspaths peuvent être présents. Les argiles sont de la kaolinite, 

des smectites et des argiles micacées (Macaire, 1981). Ces formations présentent une 

granularité variable (Fig. 1.10). 

 

Figure 1.10 : granularité des sédiments éoliens de Touraine                                                

(modifié d’après Macaire, 1986a) 

 

Selon les sites ont été identifiés des (Fig. 1.10) : 

�x « limons des plateaux », dépôts silto-argileux, gris à roussâtres, avec 

une fraction inférieure à 50 µm dominante et bien classée (vrai lœss). 

�x « limons sableux » le plus souvent inférieurs à 1 m d’épaisseur et 

constitués de sables quartzeux fins à moyens bien classés et fortement 

éolisés. 
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�x « sables éoliens », avec une teneur en sable pouvant atteindre plus de 

95 % du matériau. 

o Formations alluviales ou colluviales en fond de vallée 

Ces sédiments, sur lesquels est basée la présente étude, font l’objet d’une description 

approfondie ci-après (cf. § 2). 

1.2.2.3. Résumé des principales caractéristiques lithologiques et de la 

fréquence des formations affleurantes 

Malgré des modes de genèse contrastés (marins, continentales détritiques ou bio-

chimiques) des différentes formations affleurantes, la composition minéralogique de ces 

formations se caractérise par une certaine monotonie. La fraction siliceuse (silt, sable), 

généralement dominante, est essentiellement quartzeuse, excepté pour les silex formés aussi 

d’opale CT. 

Les carbonates (calcite) ne sont significativement dominants que dans les calcaires 

lacustres car, de manière générale, la fraction détritique est importante dans les craies et 

calcaires crétacés. 

La nature des minéraux argileux varie peu d’une formation à l’autre. Ils sont constitués 

de manière récurrente par des smectites (montmorillonite dominante), de la kaolinite et des 

minéraux illitiques en proportions variables suivant les formations : smectites, kaolinite et 

minéraux illitiques dominent dans les craies et calcaires secondaires et tertiaires, kaolinite, 

smectites et plus rarement les minéraux illitiques dominent dans les formations détritiques 

tertiaires ou éoliennes quaternaires. 

Toutes les formations contiennent des minéraux lourds, en proportions variables, mais 

en petite quantité (généralement inférieure à 0,2 % des grains sableux). Ce sont 

essentiellement des minéraux ubiquistes résistants : staurotide, tourmaline, rutile, zircon, 

anatase, magnétite, hématite et limonite. 

L’estimation des surfaces projetées des différentes formations montre la très nette 

dominance des formations siliceuses ou argilo-siliceuses (Fig. 1.11) : sans compter les 

alluvions fluviatiles de la Choisille, elles constituent 71 % des affleurements dans le BV. 

Parmi celles-ci, les plus abondantes sont les formations éoliennes quaternaires et les argiles à 
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silex, qui affleurent respectivement sur environ 29 % et 23 % de la surface du bassin versant. 

Les faciès détritiques de l’Eocène et du Mio-Pliocène, à dominante sableuse, couvrent 

respectivement de 11 % à 8 % du bassin versant. 

Les formations carbonatées affleurent sur environ 22 % de la superficie du bassin 

(Fig. 1.11). Les calcaires lacustres constituent l’essentiel de ces affleurements concentrés 

notamment autour de Mettray. Les formations carbonatées du Turonien supérieur et du 

Sénonien apparaissent peu affleurantes par le calcul en surfaces projetées, car elles se 

localisent sur des versants de vallées qui sont souvent abrupts.  

La surface des alluvions fluviatile est probablement surestimée. En effet, beaucoup de 

vallons d’amont ont été cartographiés en « alluvions modernes ». En réalité, nombre d’entre 

eux  sont probablement colmatés par des colluvions alimentées par les formations de versant : 

c’est notamment le cas dans la dépression de Chanceaux-sur-Choisille (~ 2 km²) (Fig. 1.7). 

 

Figure 1.11 : valeurs (en km²) et proportions relatives des surfaces d’affleurement (projetées) 

des principales formations affleurant dans le bassin de la Choisille 

 

1.3. Contexte climatique actuel 

La Touraine au nord de la Loire est, par sa position géographique, globalement située 

dans une zone charnière entre climat tempéré océanique à l’ouest et climat tempéré plus 

continental au nord et à l’est. Cette région est formée de deux ensembles topographiques : 

plateaux et vallées. La vallée de la Loire subit directement les influences venues de l’ouest. 

Ces influences océaniques pénètrent dans les terres par les vallées affluentes, comme la 
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Choisille, et sont confrontées aux influences des plateaux, plus continentales et mieux 

représentées en Beauce au nord-est.  

1.3.1. Les précipitations 

Cinq stations météorologiques permettent de caractériser le régime pluviométrique 

mensuel moyen actuel dans le bassin versant : Charentilly (1976-1990), Monnaie (1961-

1990), Nouzilly (1971-1990), St-Laurent-en-Gâtine (1976-1990) et Tours/Parçay-Meslay 

(1959-1990), (Fig. 1.2, Tab. 1.1 et 1.2) (Boutin, 1992a et 1994).  

Sept Oct Nov Automne Dec Jan Fev Hiver Mars Avril Mai Printemps Juin Juil Aout Eté TOTAL
St Laurent en Gâtines 55 60 67 182 67 64 65 196 59 51 73 183 50 55 40 145 706
Nouzilly 54 64 70 188 72 69 66 207 62 53 79 194 50 63 38 151 740
Monnaie 51 59 67 177 65 61 57 183 52 49 61 162 46 48 40 134 656
Charentilly 41 67 52 160 75 56 65 196 57 50 62 169 43 56 34 133 658
Tours Parçay-Meslay 55 50 67 172 66 62 57 185 56 47 61 164 51 46 54 151 672  

Tableau 1.1 : précipitations mensuelles moyennes en mm                                                     

(données extraites de Boutin, 1992a et 1994) 

 

Sept Oct Nov Automne Dec Jan Fev Hiver Mars Avril Mai Printemps Juin Juil Aout Eté TOTAL
St Laurent en Gâtines 10 14 15 39 15 16 15 46 16 13 15 44 12 10 10 32 161
Nouzilly 13 19 19 51 19 20 16 55 17 13 17 47 11 10 10 31 184
Monnaie 9 11 14 34 14 14 13 41 13 11 13 37 9 8 8 25 137
Charentilly 8 13 13 34 15 14 13 42 15 12 14 41 10 8 8 26 143
Tours Parçay-Meslay 12 13 16 41 16 16 14 46 14 13 14 41 12 10 12 34 162  

Tableau 1.2 : nombre moyen de jours de pluie (données extraites de Boutin, 1992a et 1994) 

 

La pluviométrie moyenne mensuelle est minimale pendant l’été (34 mm en août à 

Charentilly), durant lequel le nombre moyen mensuel de jours de pluie est le plus faible (8 

jours en juillet et août à Charentilly et Monnaie) (Tab. 1.1 et 1.2). La pluviométrie moyenne 

mensuelle est maximale pendant l’hiver (75 mm en décembre à Charentilly), durant lequel le 

nombre moyen de jours de pluie est plus élevé (20 jours en janvier à Nouzilly). Ces données 

soulignent les aspects classiques d’un climat tempéré : la pluie se repartit de manière continue 

tout au long de l’année avec un pic autour de l’hiver (Fig. 1.12). L’été et l’automne peuvent 

être marqués par des épisodes pluvieux non négligeables. Les valeurs annuelles de 

pluviométrie s’échelonnent entre 656 et 740 mm (respectivement à Monnaie et Nouzilly, 

Tab.1.1 et 1.2). 
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Figure 1.12 : caractéristiques saisonnières moyennes des pluies dans le bassin versant 

(données extraites de Boutin, 1992a et 1994) 

 

Les variations pluviométriques sont relativement modérées dans le bassin mais 

permettent néanmoins de souligner un fait connu depuis longtemps : de manière générale, il 

pleut légèrement plus au nord, sur les plateaux, qu’au sud, à proximité de la Loire. Ceci 

s’observe tant en quantité qu’en durée ou en intensité (Fig. 1.12a et c).  

Sur les diagrammes de précipitation (Fig. 1.12), les courbes de la station 

Tours/Parçay-Meslay (Fig. 1.2) se singularisent par leur moins forte variabilité, induite par 

l’influence océanique renforcée par le couloir ligérien dans ce secteur. Au sein de zones de 

plateaux, une pluviométrie plus importante est observée, notamment vers le secteur de 

Nouzilly qui, bien qu’il ne soit pas le plus septentrional, est le plus arrosé et accueille une 

pluie plus diffuse dans le temps. Dans le secteur nord du bassin, vers St-Laurent-en-Gâtines 

(Fig. 1.2), la pluviométrie est abondante et relativement intense. Les secteurs de Monnaie et 

de Charentilly, plus au sud, sont de manière générale légèrement moins arrosés et semblent 

connaître les épisodes pluvieux les plus intenses lors de l’été et de l’automne. Aucun gradient 

est-ouest n’est significativement souligné par ces données. Dans le secteur de la station de 
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Tours, l’évapotranspiration potentielle a été estimée par Giret (1984) comme oscillant autour 

de 400 mm/an en moyenne. 

1.3.2. Les températures 

Trois stations météorologiques permettent de caractériser les températures moyennes 

mensuelles actuelles sur le bassin : Charentilly (1976-1990), St-Laurent-en-Gâtine (1976-

1990) et Tours/Parçay-Meslay (1959-1990) (Fig. 1.2, Tab. 1.3) (Boutin, 1992a et 1994). 

Sept Oct Nov Automne Dec Jan Fev Hiver Mars Avril Mai Printemps Juin Juil Aout Eté MOY
St Laurent-en-Gâtines moy 15,5 11,8 6,8 11,4 4,3 3,8 4,5 4,2 6,8 9,2 12,8 9,6 16,0 18,6 18,3 17,6 11,1

mini 9,8 7,4 3,5 6,9 1,9 1,2 1,3 1,5 2,8 4,4 7,6 4,9 10,6 12,6 12,2 11,8 6,5
maxi 21,2 16,2 10,1 15,8 6,7 6,4 7,7 6,9 10,8 14,0 17,9 14,2 21,5 24,7 24,3 23,5 15,7

Charentilly moy 15,4 12,2 6,9 11,5 5,2 3,6 4,8 4,5 7,1 9,3 12,9 9,8 16,3 17,7 18,8 17,6 11,2
mini 9,5 7,3 3,1 6,6 2,2 0,6 1,2 1,3 2,6 4,1 7,3 4,7 10,5 12,7 13,5 12,2 6,5
maxi 21,7 17,1 10,8 16,5 8,1 6,6 8,4 7,7 11,7 14,5 18,5 14,9 22,1 25,4 24,0 23,8 16,2

Tours Parçay-Meslay moy 16,3 12,0 7,2 11,8 4,6 3,7 5,0 4,4 7,6 10,2 13,6 10,5 16,8 17,8 18,6 17,7 11,5
mini 11,2 7,6 3,9 7,6 1,9 0,9 1,6 1,5 3,3 5,3 8,5 5,7 11,5 13,2 13,1 12,6 7,1
maxi 21,5 16,4 10,4 16,1 7,3 6,5 8,4 7,4 11,8 15,2 18,7 15,2 22,1 24,7 24,2 23,7 16,2  

Tableau 1.3 : minima, maxima et moyennes mensuelles des températures (°C)                   

(données extraites de Boutin, 1992a et 1994) 

 

Ces données se caractérisent par une grande homogénéité entre des secteurs 

géographiquement peu distants. La température moyenne annuelle varie entre 11,1°C (St-

Laurent-en-Gâtine) à 11,5°C (Tours / Parçay-Meslay). Les températures mensuelles 

moyennes maximales et minimales sont respectivement de 25,4°C en été (juillet à 

Charentilly) à 0,6°C en hiver (janvier à Charentilly), avec donc un écart thermique maximum 

d’environ 25°C (Tab. 1.3 et Fig. 1.13). 

 

Figure 1.13 : moyennes mensuelles des températures (°C)                                                  

(données extraites de Boutin, 1992a et 1994) 
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Il existe un léger gradient thermique entre le nord et le sud du bassin, notamment entre 

Tours/Parçay-Meslay et St-Laurent-en-Gâtines, montrant l’influence vallée / plateau 

(Fig. 1.13). Il fait généralement, très légèrement, plus chaud au sud (vallée) qu’au nord du 

bassin (plateau). 

1.3.3. Les vents 

Le sens et la direction des vents dominant (les plus fréquents dans le temps et de 

vitesse les plus élevées) ont été établis dans la région à la station météorologique de 

Tours/Parçay-Meslay (Fig. 1.2). Ces vents soufflent plus généralement depuis le sud-ouest ou 

le nord-est (Fig. 1.14).  

 

Figure 1.14 : rose des vents à Tours/Parçay-Meslay, période 1961-2000                                  

(d’après Campy et Macaire, 2003) 

 

1.4. Caractéristiques morphologiques du bassin versant 

Le bassin versant de la Choisille, d’une surface de 288 km², a une forme plutôt 

pentagonale (Fig. 1.15). La distance est de 20,5 km  entre le nord et le sud et de 21 km entre 

l’est et l’ouest. Le bassin est situé entre 48 et 182 m d’altitude, avec une moyenne vers 110 m. 

Les fonds de vallées sont profonds d’une cinquantaine de mètres au maximum. Le relief du 

bassin est modelé principalement par l’incision des plateaux par la Choisille et ses affluents ; 

la forme du bassin versant et la répartition des altitudes sont néanmoins influencées du nord 

(amont) au sud (aval) par la structure géologique. 
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Au nord et au nord-est, la ligne de crête s’établit suivant un axe respectivement NW-

SE qui s’explique par la présence du dôme de Marray (cf. § 1.2.2.1) et induit les altitudes les 

plus élevées du bassin (Fig. 1.15). Dans ce secteur, les vallons et vallées affluentes (petites 

Choisille) se connectent pour rejoindre la vallée principale suivant une ramification complexe 

de type dendritique (Howard, 1967). 

 

Figure 1.15 : modèle numérique des altitudes du bassin versant de la Choisille 

(source : BD ALTI) 

 

Dans la moitié sud du bassin, la position des lignes de partage des eaux avec les 

bassins versants périphériques épouse grossièrement la forme en « oreille de lapin » du toit 



Chapitre 1. Présentation du bassin versant de la Choisille et des secteurs étudiés 

 50

des formations crétacées (cf. § 1.2.2.1). La direction des écoulements dans la vallée semble 

être influencée par la structure géologique, et suit en partie l’axe de la gouttière synclinale 

(Fig. 1.4 et 1.6). Le réseau des vallées affluentes est plus espacé et présente un aspect sub-

dendritique (Howard, 1967). Dans la vallée principale ou les vallées affluentes, plusieurs 

zones larges et basses peuvent être observées, comme vers Rouziers de Touraine, Chanceaux-

sur-Choisille, en amont de Mettray ou à l’extrême aval du bassin (Fig. 1.2 et 1.15). A 

l’extrémité aval du bassin, le jeu de faille mettant en contact le calcaire lacustre avec les 

formations crétacées (Fig. 1.9) a induit la forme en coude brutal dans la vallée. 

1.5. Caractéristiques des sols et des régions naturelles 

1.5.1. Nature des sols 

Une grande variété de sols est présente dans le bassin de la Choisille, à l’image de la 

variété de la lithologie, du relief, du couvert végétal, de l’hydrologie et de l’occupation du sol. 

Les données présentées ici ont été extraites des notices des cartes pédologiques d’Amboise 

(Boutin, 1986), Tours (Boutin et al., 1992a), Château-du-Loir (Boutin et al., 1992b), Château-

Renault (Boutin, 1994). 

Les sols observés sont des colluviosols, sols calcimagnésiques, brunisols néoluvisols, 

luvisols et sols hydromorphes. Deux zones se dessinent au sein du bassin versant : d’un côté 

dans la partie nord, on observe des sols développés essentiellement sur les formations argilo-

siliceuses, de l’autre dans la moitié sud des sols plus influencés par les roches carbonatées 

(Fig. 1.7). 

�x Colluviosols 

Ce sont des sols peu évolués d’apport colluvial, calcaires ou non selon la localisation. 

Ils sont généralement limoneux, mal structurés et sensibles à la battance, et se trouvent le long 

de petits talwegs et en bas des versants. 

�x Sols calcimagnésiques 

Ils sont liés à la présence sous-jacente des calcaires lacustres. Ces sols peuvent être 

fortement argileux et sont peu fréquents dans la partie nord du bassin versant. 
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�x Brunisols et néoluvisols 

 Les brunisols (sols bruns) et néoluvisols (sols bruns lessivés) sont présents notamment 

dans les zones où affleurent les formations du Mio-Pliocène, les limons de plateaux, et les 

argiles à silex. Au sein de ces sols, on peut distinguer : 

o Les brunisols mésosaturés (sols bruns mésotrophes), présents lorsque le sol 

s’est développé à partir de matériaux parentaux non-calcaires (Mio-Pliocène, 

limons de plateaux), mais reposant directement sur les calcaires lacustres. 

o Les brunisols typiques, développés sur des pentes plus ou moins marquées, 

quand les calcaires lacustres apparaissent trop profondément sous les dépôts 

mio-pliocènes et que les apports calcaires par érosion depuis l’amont ne 

s’effectuent pas. Ces sols sont également observés sur les argiles à silex. 

o Les néoluvisols (sols bruns lessivés), présents sur les dépôts moyennement 

épais de limons de plateaux reposant sur les calcaires lacustres. Ces sols sont 

alors légèrement lessivés. 

�x Luvisols 

Les luvisols (sols lessivés), et luvisols dégradés (sols lessivés dégradés) sont présents 

en contexte de topographie plane et se développent sur les placages de limons de plateaux 

assez épais (>1 m), ou sur des substrats plus ou moins acides. Ces sols limoneux sont 

sensibles à la battance et souvent observés en partie nord du bassin. 

�x Rédoxisols et réductisols 

Ces sols hydromorphes occupent l’ensemble des fonds de vallons des Choisille. Ils 

sont intégrés à la description des sédiments, présentée ci après dans le manuscrit (cf. Chap. 2) 

1.5.2. Distribution spatiale de la texture des sols 

Les sols étant particulièrement exposés à l’érosion, leur texture est un élément 

important de compréhension de la granularité des sédiments fluviatiles en fond de vallée. La 

carte simplifiée de texture des sols (Fig. 1.16) a été digitalisée à partir de scans des cartes 

texturales au 1/100000e (Boutin, 1986 et 1994 ; Boutin et al., 1992a et 1992b). La texture est 
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basée sur la classification de Jamagne (1966) et simplifiée en regroupant les sols suivant trois 

catégories : texture à dominante argileuse, à dominante limoneuse et à dominante sableuse. 

 

Figure 1.16 : carte simplifiée de la texture superficielle des sols sur le bassin versant               

de la Choisille (d’après Boutin, 1986 et 1994 et Boutin et al., 1992a et 1992b) 

 

On constate nettement que la grande majorité des sols ont une texture superficielle 

(celle des horizons de surface) à dominance limoneuse (Fig. 1.16). Les sols à dominante 

argileuse sont principalement localisés sur les versants et dans les fonds de vallées de la 

moitié sud du bassin, en relation avec la présence de calcaires lacustres comme roches-mères. 

Les sols à dominantes sableuse se trouvent vers Semblançay, vers Monnaie, sur certains 

placages mio-pliocènes et dans certains vallons d’amont. 

1.5.3. Les régions naturelles et l’occupation du sol 

La distribution des grandes unités morphologiques et lithologiques dans le bassin 

détermine l’existence de trois régions naturelles principales aux potentialités d’utilisation 

variées. Ce découpage correspond à des occupations du sol différentes (Fig. 1.17), bien que de 



Chapitre 1. Présentation du bassin versant de la Choisille et des secteurs étudiés 

 53

nos jours, les pratiques agricoles modernes et l’urbanisation croissante s’affranchissent de ces 

potentialités. 

 

Figure 1.17 : carte d'occupation des sols dans le bassin de la Choisille 

(modifié d’après Beurtheret, 2006 ; classification Corine Land Cover) 

 

Les principales régions naturelles dans le bassin de la Choisille sont (Fig. 1.17) : 

�x la gâtine, dans la partie nord du bassin. Dans cette région en domaine silicaté, 

l’occupation du sol est partagée entre espaces boisés et espaces agricoles de labours et 

d’élevage. 

�x le plateau de Mettray, dans la moitié sud du bassin. Cette région est modelée au sein 

des calcaires lacustres de Touraine. L’occupation du sol est dominée par les terres 

arables, le reste de la surface étant occupé par des espaces boisés, bocagés et 

urbanisés. 
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- Les plaines alluviales. Elles possèdent une utilisation contrastée d’une Choisille à 

l’autre ou sur le linéaire d’une même Choisille. Elles sont souvent mises en pâture ou 

en prairie de fauche. Elles peuvent également être mises en labours, être boisées (bois 

ou peupleraies) ou encore accueillir une végétation « naturelle » dans les zones les 

plus humides (phragmitaie, herbacées dont carex…). En aval, l’urbanisation remodèle 

actuellement la plaine alluviale (rocade au nord-ouest de Tours par exemple). 

1.6. Contexte hydrologique du bassin versant 

1.6.1. Hydrographie 

Par sa structure géologique et sa lithologie, le bassin versant hydrologique de la 

Choisille correspond au bassin versant topographique. D’après la notation de Strahler (1952), 

la Choisille est, à son exutoire, une rivière d’ordre 4 alimentée par de nombreux cours d’eau 

d’ordre inférieur également appelés Choisille. Les Choisille forment un réseau dendritique à 

sub-dendritique (Howard, 1967) encaissé entre les plateaux peu élevés (cf. § 1.4) : elles sont 

considérées comme des rivières de plaine sur la classification de Starkel (1991). 

Certaines Choisille prennent naissance dans la moitié nord du bassin, en domaine 

silicaté, tandis que les autres prennent naissance dans les secteurs carbonatés de la moitié 

sud : l’ensemble de ces Choisille affluentes du cours principal sont appelées « Petites 

Choisille ». Dans la vallée principale, le cours de la « Grande Choisille », nait de la 

confluence des « Petites Choisille » de Chenusson et de Nouzilly (Fig. 1.18). On peut compter 

une trentaine de ruisseaux affluents directs ou indirects de la « Grande » Choisille, plus 

nombreux et longs en rive droite de cette dernière. 

Dans la partie nord du bassin, le partage des eaux entre les Petites Choisille est 

conditionné par la structure géologique du dôme de Marray (cf. § 1.2.2.1) (Choisille de 

Nouzilly, Choisille de Chenusson, Choisille de Beaumont-la-Ronce, Choisille de Monnaie, 

Fig. 1.18). Jusqu’à la confluence avec le cours principal de la Grande Choisille, le profil 

amont-aval des petites Choisille présente globalement un aspect concave (sauf la Choisille de 

Monnaie, plus méridionale) qui s’amortit en direction de l’aval (Fig. 1.19). Les pentes de ces 

petites Choisille, estimées d’après les cartes topographiques, sont d’en moyenne 9 ‰. Elles se 

repartissent dans l’espace suivant un réseau plutôt dendritique (Howard, 1967). Le plus long 

linéaire total de la Choisille remonte par la Choisille de Beaumont-la-Ronce (~ 30 km). 
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Figure 1.18 : réseau hydrographique du bassin versant de la Choisille (le point noir montre 

la naissance de la « Grande Choisille », c'est-à-dire le début de la vallée principale) 

 

Dans la moitié sud du bassin versant, certaines Choisille, comme la Choisille de St-

Roch (Fig. 1.18), prennent naissance depuis les sources issues des calcaires lacustres. Elles se 

connectent à la Grande Choisille en formant un réseau sub-dendritique (Howard, 1967). Leur 

profil longitudinal présente un aspect linéaire d’une pente moyenne de 5 ‰ (Fig. 1.19). C’est 

également le profil de la Choisille de Monnaie (6 ‰) située en partie nord du bassin. 
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Figure 1.19 : profils longitudinaux et valeurs moyennes des pentes des principales Choisille 

 

Depuis le Moyen-Âge (fin du Xe siècle AD), de nombreux biefs ont été creusés par 

l’homme afin de drainer les plaines alluviales pour les assainir et d’alimenter les moulins qui 

se construisent dès lors (Guichané, 2002) (cf. § 4.3.5). 

La confluence actuelle de la Choisille avec la Loire n’est pas « naturelle ». Dans sa 

partie terminale, la Grande Choisille est canalisée pour longer une rocade, puis passe sous le 

réseau routier sur quelques centaines de mètres à travers une canalisation de type « égout ». 

1.6.2. Hydrogéologie 

Plusieurs aquifères se trouvent au sein des formations géologiques du bassin de la 

Choisille. Leur description est basée sur les notices des cartes géologiques de Tours (Rasplus 

et al., 1974), Amboise (Alcaydé, 1968), Château-Renault (Manivit et al., 1975) et Château du 

Loir (Manivit et al., 1998). 
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�x Formations non-affleurantes dans le bassin de la Choisille 

La nappe phréatique des sables et grès du Cénomanien, importante en Touraine, est un 

aquifère exploité depuis le XIXe siècle AD. Certains aquifères sont plus profonds mais non-

exploités (Lias, Trias). 

�x Craies du Crétacé supérieur (Turonien et Sénonien) 

Les craies des différents niveaux sont considérées comme un aquifère unique. La 

perméabilité est d’autant plus grande que la dissolution au sein des craies est importante. A 

proximité des talwegs où les craies sont plus altérées et fissurées, les eaux souterraines 

circulent à l’intérieur d’un réseau karstique. 

�x Calcaires lacustres de Touraine (Eocène à Oligocène) 

 C’est un réservoir aquifère d’intérêt du fait de sa perméabilité élevée. Celle-ci fut 

acquise secondairement par élargissement des diaclases, consécutivement aux mouvements 

tectoniques et à la dissolution en présence de CO2. C’est une nappe de type libre, dont les 

émergences sont cotées entre +65 et +75 NGF au sein du bassin de la Choisille. Ces sources 

naissent au contact des argiles éocènes sous-jacentes et sont parfois (rarement) pétrifiantes. La 

nappe des calcaires lacustres est uniquement alimentée par l’infiltration des eaux de pluie 

tombant sur les plateaux. 

�x Alluvions modernes 

Les alluvions de la Choisille et de ses affluents renferment une nappe d’eau 

superficielle en relation avec ces cours d’eau et différents aquifères latéraux, notamment ceux 

des calcaires lacustres et des craies crétacées. 

�x Réservoirs superficiels 

 L’eau de rétention dans les formations argilo-siliceuses peut conduire à la formation 

de petits aquifères, comme dans les argiles à silex et les formations sablo-argileuses du Mio-

Pliocène. 
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1.6.3. Données hydrologiques actuelles 

D’après Giret (1984), le régime de la Choisille se définit comme pluvial océanique, 

donc conditionné par le régime des précipitations. Il se caractérise par des hautes eaux en 

saison froide et des basses eaux en saison chaude. Ce type pluvial concerne les cours d'eau de 

plaines tempérées océaniques et non méditerranéennes comme en Europe occidentale, et 

correspond aux régions non-soumises à d’importantes chutes de neige. 

La station de Mettray (Fig. 1.2), sur la Grande Choisille, a fait l’objet d’un suivi des 

débits hydrologiques sur la période 1971-1984. Les données obtenues n’ont cependant pas été 

validées et sont donc soumises à une incertitude. Pour cette station, la surface de bassin 

versant drainée est de 174 km² et les variations annuelles et interannuelles de débits observées 

sont importantes (Fig. 1.20). Certaines périodes ont connu des débits en moyenne 

relativement faibles (1970-1974) d’autres plus importants (1977-1984). La lame d’eau 

écoulée est en moyenne de 156 mm.an-1 (débit moyen de 0,85 m3.s-1), valeur proche de celles 

obtenues sur d’autres rivières de Touraine (Brenne : 148 mm.an-1 ; Echandon : 155 mm.an-1, 

données Banque Hydro). 

 

Figure 1.20 : variation des débits sur la station de Mettray pour la période 1971-1984 

(données Banque Hydro) 

 

Une grande partie de l’année hydrologique est caractérisée par des débits faibles, 

inférieurs à 1 m3/s (0,5 mm/j) (Fig. 1.20) et soutenus probablement par les nappes d’eau 

souterraines (cf. § 1.6.2). Les valeurs de VCN 3 et VCN 30 (débits minimaux sur 

respectivement 3 et 30 jours consécutifs, 11 valeurs sur 13 années) et de QMNA (débit 

mensuels minimaux naturels, lors du mois le plus sec, 14 valeurs sur 14 années) ne dépassent 

jamais 0,55 m3/s (0,3 mm/j). 
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La période de hautes eaux, caractérisée en général par plusieurs pics de crue, se situe 

entre décembre et avril, mais certains pics peuvent être observés en mai ou début juin. Les 

valeurs de débit lors de ces crues s’échelonnent entre environ 5 et 25 m3/s, avec une 

population importante de pics observée autour de 15 m3/s (7 mm/j). 

1.7. Les secteurs étudiés dans le bassin de la Choisille 

1.7.1. Choix des secteurs 

Le bassin de la Choisille, de taille moyenne (288 km²), possède des caractéristiques 

climatiques homogènes (cf. § 1.3). Il présente cependant des contrastes lithologiques et 

morphologiques suffisamment marqués entre différentes zones (cf. § 1.2.2 et § 1.4) pour que 

les impacts climatiques et anthropiques aient été variables dans l’espace et dans le temps, en 

lien avec des régions naturelles contrastées (cf. § 1.5.3). 

La lithologie et la position dans le bassin ont été les éléments discriminant dans le 

choix des secteurs d’étude. Ces facteurs influencent directement ou indirectement les 

processus érosifs, la quantité de matériaux produits et la capacité de stockage du système 

fluviatile. Plutôt que de multiplier les transects dans différents secteurs du bassin et d’obtenir 

une vision globale mais disparate spatialement des processus sédimentaires, il a paru 

intéressant de développer l’étude sur deux sous-bassins, représentatifs de deux régions 

naturelles, l’un en domaine majoritairement silicaté (dans la gâtine, cf. § 1.5.3), et l’autre en 

domaine fortement carbonaté (dans le plateau de Mettray, cf. § 1.5.3). Ces sous-bassins sont 

relativement homogènes dans leurs caractéristiques lithologiques à leur échelle, mais 

contrastés entre-eux. Il a paru aussi intéressant de comparer des sous-bassins « d’amont » à 

des secteurs situés plus en aval sur la Grande Choisille. 

De manière chronologique, les travaux ont commencé en partie aval de la vallée 

principale sur la Grande Choisille (noté secteur D, Fig. 1.21). Par la suite, un sous-bassin en 

domaine silicaté, dit de « Chenusson » (noté secteur A, Fig. 1.21), puis un sous-bassin en 

domaine carbonaté, dit de « St-Roch » (noté secteur B, Fig. 1.21) furent étudiés. Enfin, il est 

apparu nécessaire d’obtenir une information en position médiane dans le bassin : le secteur 

amont de la vallée principale (noté secteur C, Fig. 1.21), situé à proximité de l’emprise d’un 

pont de l’A28, fut choisi car il bénéficiait déjà d’une documentation d’un point de vue 
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archéologique et palynologique. Dans chacun des secteurs, différents sites ont été prospectés 

par forage carotté en fond de vallée (transects ou forages ponctuels). 

 

Figure 1.21 : localisation des secteurs et sites étudiés                                                        

sur la carte géologique du bassin versant 

 

L’appellation de ces quatre secteurs par des lettres (A à D) est pratique et permet de 

mettre en place une hiérarchie entre des sous-bassins possédant des cours d’eau d’ordre 
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inférieur aux vallées plus étroites (secteurs A et B), et des secteurs de la vallée principale plus 

large (secteurs C et D). 

1.7.2. Présentation des secteurs et sites d’étude 

Pour les secteurs A et B, les transects ont été placés sur le cours d’eau principal. Le 

choix des sites a souvent été conditionné par des contraintes techniques, comme l’accessibilité 

aux plaines alluviales et la faisabilité des travaux de terrain, ou l’agrément des propriétaires 

(privés ou publics) des parcelles concernées. Les caractéristiques naturelles des quatre 

secteurs d’étude sont présentées ci-après. 

1.7.2.1. Sous-bassin de la Choisille de Chenusson : secteur A 

Le sous-bassin de la Choisille de Chenusson (secteur A) est situé au nord, à l’extrême 

amont du bassin de la Choisille (Fig. 1.21). Sa surface est de 17 km² et il présente une forme 

allongée de direction NNE-SSW. La lithologie est homogène et les formations affleurantes 

sont essentiellement silicatées : argiles à silex majoritaires (47 % de la surface projetée), 

limons de plateaux (32 % de la surface) et formations détritiques éocènes (8 % de la surface). 

Les craies crétacées (5 % de la surface) affleurent dans les versants de la moitié aval de la 

vallée. Les dépôts de fond de vallée représentent 8 % de la surface dans ce secteur. 

Le relief est assez marqué (d’environ 70 à 170 m d’altitude) (Fig. 1.22). Au nord, trois 

têtes de vallons s’amorcent fortement sur le rebord des plateaux pour former la vallée 

principale où des vallons secs et des talwegs se connectent. La vallée présente une forme 

légèrement sinueuse qui s’accentue vers l’aval (Fig. 1.22). Elle a une forte dissymétrie dans sa 

moitié aval, suite à son incision dans les craies, avec un versant de rive gauche, d’orientation 

variable mais à dominante ouest, plus abrupt. La pente moyenne suivie par la rivière est de 

9 ‰ (Fig. 1.19), mais cette moyenne masque une valeur de pente plus forte en amont, dans les 

argiles à silex (12 ‰ en moyenne), qu’en aval dans les craies sableuses (8 ‰ en moyenne). 

Ce sous-bassin présente un caractère rural assez marqué, puisqu’aucune commune n’y 

est établie, Chenusson étant un lieu-dit. Le sol est essentiellement occupé par des bois et des 

terres labourées (Fig. 1.17). Le fond de vallée peut être boisé (amont) ou en prairies (aval). 
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Des écoulements fluviatiles, observés dès les 3 têtes de vallons, alimentent le chenal 

unique de cette vallée. Ce chenal, d’un linéaire de 10 km, est pérenne et fortement aménagé 

comme l’illustrent les nombreux étangs qu’il traverse dès sa partie amont. 

 

Figure 1.22 : modèle numérique d'altitudes du sous-bassin de Chenusson (secteur A)              

et localisation des sites étudiés 

 

Quatre sites ont fait l’objet de prospections en fond de vallée, du nord vers le sud : 

Pont-Noir (PON, transect lithologique), la Morinière (MOR, forages ponctuels et étude 

géophysique), les Naudières (NAU, transect lithologique, études géophysique et 

palynologique), la Harlandière (HAR) (transect lithologique et étude géophysique) 

(Fig. 1.23). 
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Figure 1.23 : localisation des sites étudiés dans le secteur A                                                

(d’après les cartes IGN au 1/25000e) 

 

1.7.2.2. Sous-bassin de la Choisille de St-Roch : secteur B 

Le sous-bassin topographique de la Choisille de St-Roch (secteur B) est situé en partie 

sud-ouest du bassin. Sa surface est de 28 km² et il présente une forme plutôt triangulaire avec 

des écoulements globalement orientés vers l’ESE dans sa partie terminale (Fig. 1.18 et 1.21). 

La lithologie de ce sous-bassin contraste nettement avec celle du secteur A : dans cette 

région du plateau de Mettray (Fig. 1.2 et 1.17), les calcaires lacustres éocènes affleurent 

largement et le fond lithologique est plus contrasté (carbonaté et silicaté, Fig. 1.21). Les 
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calcaires lacustres éocènes sont majoritaires en superficie (37 %), mais les formations 

silicatées dominent en proportions cumulées : limons de plateaux (27 %), Eocène détritique 

(24 %) et sables argileux du Mio-Pliocène (8 %) Les craies du Crétacé affleurent sur 1 % de 

la surface projetée du sous-bassin et sont observées dans les versants, tandis que les dépôts de 

fond de vallée représentent 4 % de la surface des formations affleurantes. 

Ces caractéristiques lithologiques confèrent de meilleures potentialités agricoles à ce 

secteur relativement au secteur A. Particulièrement, la céréaliculture est assez pratiquée, mais 

les prairies, boisements et zones urbanisées sont également importants (Fig. 1.17). En fond de 

vallée, les prairies dominent. 

Dans ce secteur, le relief est compris entre 55 et 105 m d’altitude, et malgré la faible 

dénivellation, la vallée peut paraître assez encaissée en raison de son étroitesse par endroits 

(30 à 80 m en fond de vallée). Les vallons d’amont s’encaissent progressivement pour 

rejoindre la vallée qui présente un aspect assez rectiligne vers St-Roch. En aval de St-Roch, 

suite à l’apparition dans les versants des formations crétacées (Fig. 1.21), la vallée présente un 

profil asymétrique avec un versant nord, orienté au sud, plus abrupt. La pente longitudinale du 

chenal principal est en moyenne de 5 ‰ (Fig. 1.19). Le cours d’eau principal (Choisille de St-

Roch) et les affluents ont des écoulements pérennes et sont fortement aménagés (étangs par 

exemple). 

Quatre sites en fond de vallée ont fait l’objet de prospections (transects lithologiques 

et étude géophysique), de l’amont vers l’aval : la Fontaine (FON), St-Roch (ROC), le 

Lavaray (LAV ), la Billonnière (BIL ) (Fig. 1.24). 
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Figure 1.24 : localisation des sites étudiés dans le secteur B                                               

(d’après la carte IGN au 1/25000e) 

 

1.7.2.3. Tronçon en partie médiane de la vallée de la Grande Choisille : 

secteur C 

Le secteur C correspond à un tronçon de vallée situé sur la Grande Choisille, dans la 

vallée principale, en partie médiane du bassin versant (Fig. 1.21). La surface drainée en amont 

de ce tronçon est d’environ 140 km², et les caractéristiques lithologiques des secteurs drainés 

sont proches de celles du secteur A, c'est-à-dire dominées par les matériaux siliceux, les craies 

crétacées n’affleurant généralement que dans les versants des vallées affluentes (Fig. 1.21 et 

cf. § 1.7.2.1). Ce secteur est situé à la limite entre la région du plateau de Mettray et la gâtine. 

Comme sur l’ensemble de la Grande Choisille, la pente longitudinale moyenne de la rivière 

est de 3 ‰ (Fig. 1.19). La vallée est plutôt large (180 à 220 m) et profonde d’environ 60 m ; 

son fond est occupé par des prairies, peupleraies ou terres labourées. 

Deux sites distants de 150 m ont fait l’objet de prospections en fond de vallée, de 

l’amont vers l’aval : le Poirier (POI, transect lithologique et étude géophysique), la Grande 

Brousse (BRO, transect lithologique et étude palynologique réalisés par Cyprien-Chouin et 

al., 2004) (Fig. 1.21 et 1.25). Une terrasse alluviale, la terrasse de Baigneux a été également 

étudiée : elle a été reconnue lors de fouilles préventives par Pont-Tricoire et Musch (2004) et 

est située un peu plus haut que le transect BRO, à son extrémité nord-ouest (Fig. 1.25). 
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Figure 1.25 : localisation des sites étudiés dans le secteur C                                             

(d’après la carte IGN au 1/25000e) 

 

1.7.2.4. Tronçon en partie aval de la vallée de la Grande Choisille : 

secteur D 

Le secteur D correspond à un tronçon de vallée en partie aval de la Grande Choisille et 

donc situé vers l’exutoire du bassin versant (Fig. 1.21). La surface drainée correspond 

approximativement à la superficie totale du bassin (~ 285 km²) qui comprend les formations 

lithologiques décrites précédemment (cf. § 1.2.2). Le fond de vallée est large (200 à 220 m) et 

profond d’environ 50 m (Fig. 1.26). Ce secteur est à l’heure actuelle très urbanisé car il est 

dans l’emprise de l’agglomération tourangelle (Fig. 1.17). 

Trois sites ont fait l’objet de prospections en fond de vallée, de l’amont vers l’aval 

(Fig. 1.27) : Bois-Jésus (BJE, transect lithologique et étude géophysique), Charcenay (CHA, 

transect lithologique et études géophysique, palynologique et entomologique) et le Riabelais 

(RIA , transect lithologique et étude géophysique). Une terrasse alluviale, la terrasse de 

Palluau (Fig. 1.27), située sur le versant est de la vallée à proximité du site RIA, a aussi été 

étudiée. 
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Figure 1.26 : modèle numérique d'altitudes du tronçon en partie aval de la vallée de la 

Grande Choisille (secteur D) et localisation des sites étudiés 

 

 

 

Figure 1.27 : localisation des sites étudiés dans le secteur D                                               

(d’après la carte IGN au 1/25000e) 
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Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et 

d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts 

sédimentaires en fond de vallée 

Afin de mieux comprendre l’évolution morpho-sédimentaire des fonds de vallées de 

chaque secteur défini (A à D), les sédiments ont été observés sur des carottes extraites par 

forages, et des analyses sédimentologiques et datations sont venues préciser ces informations 

recueillies sur le terrain.  

Dans ce chapitre seront tout d’abord exposées les méthodes appliquées à la 

caractérisation des sédiments (§ 2.1). La notation des faciès sédimentaires utilisée et le cadre 

chronologique de l’étude seront ensuite précisés (§ 2.2). Puis, par secteur et par site, les 

résultats des observations de terrain et des analyses sédimentologiques seront présentés (§ 2.3 

à 2.6). Enfin, les grandes caractéristiques des différents faciès sédimentaires définis seront 

résumées (§ 2.7). 

2.1. Matériel et méthodes 

2.1.1. Travaux de terrain 

Dans les quatre secteurs définis, douze sites ont été prospectés en fond de vallée par 

forages carottés, dont 11 ont fait l’objet d’un transect en fond de vallée (Fig. 1.21). Au total 

78 carottes sédimentaires extraites ont été décrites. 

2.1.1.1. Positionnement des transects et forages 

Sur chaque transect, les forages ont été réalisés en fond de vallée et parfois sur les bas 

de versants. Ils ont été positionnés suivant des profils plus ou moins perpendiculaire à l’axe 

des vallées et recoupent toute la plaine alluviale, à l’exception de 2 sites : MOR (secteur A), 

où seulement deux forages ponctuels ont été réalisés, et RIA (secteur D), où le transect suit un 

axe grossièrement parallèle à la vallée. Les forages ont été positionnés l’un par rapport à 

l’autre au décamètre, en utilisant certains repères du paysage pour repérer les points de forage 
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situés aux extrémités des transects. L’espacement entre les forages sur les transects varie de 5 

à 20 m suivant la configuration de la plaine alluviale et la variabilité sédimentaire intra-site. 

Le plus souvent une équidistance de 10 à 20 m a été privilégiée, moyen terme entre la durée 

des travaux de terrain et la bonne représentativité de la géométrie du remplissage sédimentaire 

pour le transect réalisé. L’utilisation d’un GPS classique pour positionner les forages n’a pu 

être systématique, en raison des difficultés à obtenir un signal sur certain sites encaissés ou 

boisés. Des essais de positionnement alti-planimétriques des forages avec un DGPS sur 

certains sites du secteur A se sont également révélés infructueux par manque de signaux 

satellitaires. 

2.1.1.2. Matériel de forage 

Un système de carottage à percussion a été utilisé pour tous les forages. Le dispositif 

est constitué d’un moteur Eijkelkamp® modèle FB60, et d’un jeu de 4 carottiers : 2 x 1 m et 

2 x 2 m (diamètre externe dégressif de 100, 75, 60 et 50 mm). Les gouges des carottiers sont 

en acier d’une épaisseur de 5,2 mm. Un jeu de 6 barres métalliques, de 1 mètre chacune, 

permet d’enfoncer les carottiers et de les extraire grâce à un système de levier manuel. Ce 

matériel permet de forer jusqu’à 8 m de profondeur dans des sédiments peu à moyennement 

indurés. 

2.1.1.3. Description et échantillonnage des sédiments 

Les descriptions détaillées de la lithologie des carottes sédimentaires, sauf pour le 

transect BRO, ont été effectuées in situ et simultanément par les mêmes opérateurs (Jean-

Jacques Macaire, Isabelle Gay-Ovéjéro et moi-même), ce qui limite les biais issus du 

caractère subjectif des observations de terrain. Différents critères ont été pris en compte dans 

la description des sédiments : 

�x La texture de la fraction minérale. Elle a été appréciée au toucher. Quand la fraction 

sableuse était présente, son hétérométrie fut évaluée, ainsi que la ou les classes 

granulométriques dominantes (sable fin, moyen et/ou grossier). Quand les fractions 

gravier et/ou galet étaient présentes, la taille maximale approximative des constituants fut 

estimée. 

�x La couleur et le ton. Ils ont été déterminés à l’ombre, par appréciation des observateurs et 

comparaison entre les couches de sédiments. 
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�x La compacité a été estimée de manière relative entre les différentes couches de 

sédiments, à la pénétration du couteau. 

�x La nature pétrographique des graviers et galets pour l’identification des formations 

sources. 

�x L’abondance et la nature des débris organiques végétaux. Leur disposition au sein du 

sédiment a été décrite lorsqu’elle était caractéristique (végétation « en place »). 

L’attention a également été portée sur les macro-débris végétaux brûlés (débris 

charbonneux). 

�x L’abondance et la nature des bioclastes : malacofaune aquatique contemporaine des 

dépôts (gastéropodes et plus rarement lamellibranches) ou fossiles détritiques 

exclusivement crétacés. 

�x Les concrétions issues de l’évolution post-dépôt des sédiments (ferrugineuses, 

manganiques, carbonatées). 

�x La structure pédologique (grumeleuse, polyédrique) dans les couches supérieures. 

�x Les structures sédimentaires (litage) rares dans les alluvions de la Choisille. 

�x La présence de carbonates (test à l’HCl N/6). 

Lorsqu’un tassement s’est produit sur quelques centimètres dans le carottier 

(phénomène inhérent à l’utilisation d’un moteur à percussion), l’épaisseur de tassement a été 

restituée subjectivement aux couches les plus sensibles (notamment plus argileuses et/ou 

organiques). Des pertes de sédiments ont également été observées : elles concernent 

essentiellement des faciès sablo-graveleux peu cohérents qui tombaient parfois à l’extrémité 

inférieure du carottier lors de la remontée. 

Les échantillons ont généralement été prélevés par incréments de 10 cm, valeur 

modulée suivant les coupures lithologiques observées. Dans les carottiers de diamètre 

inférieur (60 et 50 mm), l’échantillonnage a pu être effectué par incréments de 20 cm pour 

disposer de suffisamment de matériel à analyser, en particulier pour des sédiments de 

granularité plus grossière. Les échantillons ont ensuite été séchés à 40°C.  



Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts sédimentaires en  fond de vallé 

 72

2.1.1.4. Relevé de la topographie du fond de vallée le long des transects 

Sur les transects des secteurs A et B et sur le transect POI (secteur C), l’altitude 

relative à chaque point de forage a été mesurée avec une précision de 2 cm par levé 

topographique. Le dispositif utilisé est un théodolite Trimble M3®. Sur les transects, la cote 

minimale relative mesurée à l’emplacement des forages a été définie comme étant l’altitude 

de référence (0 cm). La position des couches lithologiques (toit ou mur) a été précisée soit en 

termes de profondeur par rapport à la surface, soit en termes de cote en référence au 0, point 

le plus bas du profil topographique défini ci-dessus. 

2.1.2. Méthodes d’analyse sédimentologiques 

Sur 8 des 11 transects des secteurs A, B et D, 8 forages de références ont été 

échantillonnés pour être analysés. Sur les autres transects aucune analyse sédimentologique 

n’a été effectuée. Excepté pour l’analyse de la matière organique par pyrolyse Rock-Eval, j’ai 

effectué tous les traitements et analyses sédimentologiques avec l’aide de Jean-Paul Bakyono 

et Isabelle Pène au Laboratoire de Géologie de l’Université de Tours. 

2.1.2.1. Traitement et analyse granulométrique des échantillons 

L’analyse granulométrique a été effectuée pour préciser l’environnement et l’énergie 

de dépôt des sédiments. Différentes classes granulométriques ont été distinguées (Fig. 2.1) : 

argile (< 2 µm), limon fin (2 à 20 µm), limon grossier (20 à 50 µm), sable fin (50 à 200 µm), 

sable moyen (200 à 500 µm), sable grossier (500 µm à 2 mm), gravier (2 mm à 2 cm) et galet 

(> 2 cm). Les termes équivalents « limon » et « silt » seront utilisés sans distinction par la 

suite. 

 

Figure 2.1 : échelle granulométrique utilisée 

 

Les analyses granulométriques de 245 échantillons prélevés sur les 8 forages de 

référence ont été réalisées sur des prises d’essai à sec allant de 50 g (échantillons organiques) 

à 250 g (échantillons sablo-graveleux). Tous les échantillons ont été traités à l’ H2O2 à 40 % 

pendant 48 h, afin de déstructurer le sédiment et de détruire en partie la matière organique, 
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puis ont été séchés (40°C). Au cours des différentes étapes du traitement, la matière organique 

(MO) figurée a été extraite du bulk sédimentaire manuellement et par flottage puis pesée à sec 

pour être soustraite lors des calculs ultérieurs. L’analyse granulométrique des sédiments les 

plus organiques a été souvent problématique car les débris végétaux pouvaient être de petite 

dimension et difficiles à extraire des fractions granulométriques les plus fines. 

Le choix a été fait d’effectuer la granulométrie sur la fraction décarbonatée du 

sédiment, car les carbonates sont généralement peu abondants et paraissent les plus souvent 

d’origine secondaire (précipitations post-dépôt), et parce que des fragments de coquilles de 

mollusques parfois abondants peuvent biaiser les résultats dans les fractions sableuses. Par 

souci d’homogénéité, tous les échantillons ont donc été traités par ajout initial d’HCl (N/2) 

(5 ml), puis progressif (1 ml) quand il existait une réaction et jusqu’au terme de celle-ci. Les 

échantillons ont ensuite décanté et été rincés à l’eau distillée 3 fois, puis séchés (40°C) et 

pesés. Dans le cas de sédiments à composante sablo-graveleuse, la fraction graveleuse a été 

extraite du bulk avant l’attaque HCl par lavage sur tamis de 2 mm. Sur le refus de tamis, les 

éléments carbonatés identifiés ont été extraits manuellement et pesés à sec. 

Les échantillons situés entre 0 et 1 m de profondeur sont parfois riches en granules ou 

nodules d’oxydes de fer précipités ocres. La présence de ces particules est en lien avec les 

conditions d’oxydo-réduction dans les alluvions, qui dépendent notamment des variations 

temporelles du niveau de la nappe phréatique dans les alluvions. Ces nodules d’oxydes n’ont 

donc pas de signification au niveau paléohydrologique et peuvent fausser la granularité 

initiale du sédiment : ils ont subi une attaque pour dissolution (partielle). La méthode 

appliquée est inspirée du protocole décrit par Jeanroy (1983) et utilise le réactif de Tamm 

(1922) (acide oxalique et oxalate d’ammonium, fort pouvoir complexant, pH = 3). Le 

protocole a été adapté pour permettre de fragmenter et dissoudre les oxydes les plus labiles 

sur des aliquotes d’une centaine de grammes, non-broyées, par ajout de 100 ml de réactif au 

bulk, avec agitation dans l’obscurité, à 20°C pendant 48 heures. Après l’attaque, les nodules 

d’oxydes de fer non dissous, moins résistants que les grains détritiques, ont été plus 

facilement désagrégés lors des lavages sur tamis, jusqu’à leur disparition presque complète. 

Certains grains d’oxydes ont pu cependant persister dans la fraction silteuse généralement très 

dominante. 

La granulométrie des fractions > 50 µm (sables et graviers) a été effectuée après 

séparation des fractions par lavage sur un tamis de 50 µm. Le refus à 50 µm, pesé à sec, a 
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ensuite été séparé sur une colonne de 4 tamis (50, 200, 500 µm et 2 mm) afin de séparer les 

classes granulométriques majeures : sables fin, moyen, grossiers, gravier et galet (Fig. 2.1). La 

teneur en fraction > 2 mm (gravier et galet) n’est qu’approximative. En effet, cette classe 

granulométrique n’est généralement représentée que dans les couches les plus profondes. La 

quantité limitée de matériau prélevée (carottier de faible diamètre) et la fragmentation des 

éléments les plus grossiers par le carottage ne permettent pas une quantification précise des 

éléments > 2 mm. La fraction < 50 µm (argile, silt) a été analysée avec un microgranulomètre 

laser (Cilas 920®). Les analyses ont été faites sur des aliquotes de sédiments préparés en une 

pâte homogène, dispersée ensuite en milieu aqueux dans la cuve du microgranulomètre par 

agitation avec ajout de quelques gouttes de dispersant (hexamétaphosphate de sodium), puis 

par ultrasons (1 min). La granularité totale du bulk a été calculée en pondérant les résultats de 

tamisage et de microgranulométrie par les proportions respectives des fractions inférieure et 

supérieure à 50 µm obtenues par tamisage. 

2.1.2.2. Teneurs des principaux constituants des sédiments 

Les teneurs en trois composants principaux ont été déterminées sur les fractions 

granulométriques < 2 mm : carbonates, matière organique (MO) et silicates+oxydes. Elles 

sont exprimées en pourcentages de la masse du bulk du sédiment. 

La teneur en silicates + oxydes a été obtenue par différence à 100 % avec les teneurs 

en carbonates et en MO, et ne concerne que les fractions argile, silt et sable. 

Les teneurs en carbonates ont été calculées par différence de masse à sec des 

échantillons avant et après attaque par HCl. Cette mesure a été effectuée lors de la 

décarbonatation du sédiment pour les analyses granulométriques. La fraction graveleuse est 

exclue de la quantification des carbonates présentée dans les résultats, qui concerne seulement 

les fractions sable, silt et argile. 

La MO a été analysée sur 154 échantillons par pyrolyse Rock-Eval (Espitalié et al., 

1985) à l’Institut des Sciences de la Terre d’Orléans par J.R. Disnar et R. Boscadin. 

L’aliquote utilisée pour la mesure a été prélevée sur une prise d’essai broyée et homogène de 

10 g d’échantillon non traité (issu du fractionnement de sous-échantillons), d’où ont été 

préalablement extraits les fragments ligneux les plus grossiers. Les teneurs en MO en % de la 

masse du sédiment ont été estimées en multipliant systématiquement par 2 la teneur en 

carbone organique total (COT) de l’échantillon (Duchaufour, 1983). La pyrolyse Rock-Eval a 
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aussi permis de déterminer des indices IO et IH permettant de discuter l’origine et l’évolution 

des constituants organiques.  

La composition minéralogique de la fraction argileuse a été déterminée par diffraction 

des rayons X (DRX) avec un diffractomètre Rigaku®, anticathode Cu (35 kV, 15 A) sur des 

préparations d’argiles orientées de 271 échantillons au total. La préparation est effectuée après 

défloculation des échantillons à l’hexamétaphosphate de Na (50 mg/l) puis saturation par l’ion 

Ca2+ avec une solution de chlorure de calcium (100 g/l). Une partie de la suspension a été 

prélevée entre 0 et 4 cm de profondeur après 2 heures de sédimentation puis déposée sur lame 

de verre. Les minéraux s’orientent par décantation et évaporation du ménisque d’eau. Trois 

lames de chaque échantillon ont ensuite été analysées par DRX : (1) lame d’échantillon à 

l’état brut, (2) lame après saturation des feuillets argileux à l’éthylène glycol (100 mg/l) sous 

vide partiel et (3) lame après chauffage à 550°C pendant 2 heures. Ces traitements sont 

nécessaires à une détermination précise des minéraux (Caillère et al., 1982). Une évaluation 

semi-quantitative en pourcentages de chaque espèce minérale, a été effectuée à partir des 

surfaces des premiers pics de diffraction (001) (Holtzapffel, 1985). L’analyse de poudre du 

bulk broyé par DRX n’a pas été réalisée de manière systématique car des essais préliminaires 

ont montré son manque d’intérêt dû à la présence systématique et quasi exclusive du quartz. 

2.1.2.3. Estimation des masses volumiques apparentes 

Des échantillons destinés aux mesures de masses volumiques ont été prélevés dans des 

boites rigides de volume connu, enfoncées avec précautions à l’emporte pièce dans la carotte 

sédimentaire. Pour les sédiments sablo-graveleux, des incréments connus (en général 20 cm) 

ont été prélevées dans les carottiers de diamètre connu. Ces échantillons ont ensuite été séchés 

à 40°C pendant deux semaines. Les masses volumiques apparentes (�! en g.cm-3) de 65 

échantillons ont été calculées en divisant la masse sèche de sédiment prélevé par son volume 

initial dans la boite ou dans le carottier. Cette méthode pratique a déjà été appliquée par 

Macaire et al. (2006). 
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2.2. Faciès sédimentaires définis et chronologie du remplissage 

sédimentaire 

2.2.1. Faciès sédimentaires définis 

Il a été choisi de définir 9 faciès qui rendent compte de la diversité des dépôts observés 

en forage dans le bassin de la Choisille. Ils ont été définis dans les forages de référence 

d’après les caractéristiques granulométriques et les teneurs en MO des sédiments, afin 

d’accorder au mieux l’observation de terrain sur l’ensemble des carottes sédimentaires et les 

résultats analytiques. Les structures sédimentaires n’ont pas été inclues dans la définition des 

faciès, car elles sont rares et observées très sporadiquement dans les faciès SiT, TSi ou SaG. 

Les faciès, définis ponctuellement sur le forage de référence d’un transect, ont été extrapolés à 

l’ensemble du transect par analogie selon les observations de terrain. Les principales 

caractéristiques des 9 faciès déterminés sont les suivantes : 

�x Sables et Graviers hétérométriques (SaG) : �• 50 % de sables et graviers et �• 5 % de 

graviers. 

�x Silt Sablo-Argileux (SiSaA) : silt-argileux avec �• 10 % de sables et < 15 % de MO.  

�x Silt Argileux peu organique (SiAo) : silt-argileux avec < 10 % de sables et < 5 % de 

MO. 

�x Silt Argileux Organique (SiAO) : silt-argileux avec < 10 % de sables et 

5 % �” MO < 15 %. 

�x Silt Tourbeux (SiT) : silt-argileux avec 15 % < MO �” 40 %. 

�x Tourbe Silteuse (TSi) : silt-argileux avec MO > 40 %. 

�x Formations de Versant (FV) : formations hétérométriques (graviers et galets à matrice 

silto-argilo-sableuse abondante), monogéniques et associées aux versants (apport 

transversal à la vallée). 

�x Coulées Boueuses (CB) : formations hétérométriques (graviers et galets à matrice 

silto-argilo-sableuse abondante) et hétérogéniques, à éléments assez anguleux (apport 

longitudinal à la vallée). 
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�x Remblai Anthropique (RA) : formations hétérométriques (matrice silto-argileuse plus 

ou moins-sableuse abondante et éléments grossiers) à fragments d’origine 

anthropique, le plus souvent des matériaux de construction (terres cuites 

architecturales, ardoise, fragments de roches, scories). 

Les caractéristiques lithologiques et la répartition géométrique détaillées des différents 

faciès sur l’ensemble des sites prospectés sont présentées ci-après (cf. § 2.3 à 2.6). Les valeurs 

analytiques acquises pour ce travail sont présentées intégralement dans les Annexes 1 à 3. 

2.2.2. Chronologie du remplissage sédimentaire 

2.2.2.1. Datations 14C 

Soixante-deux datations 14C ont été effectuées sur des sédiments organiques et 

tourbeux, des fragments de bois ou de charbons, par méthode conventionnelle ou par 

spectrométrie de masse accélérée au Laboratory of Isotope Geochemistry, University of 

Arizona, Tucson (USA) et au Beta Analytic Inc. Laboratory, Miami (USA) (Tab. 2.1). Le 

type de matériau analysé est reporté dans le Tableau 2.1 d’après la nomenclature délivrée par 

le laboratoire d’analyse.  

Dans ce manuscrit, les dates sont exprimées en âges calibrés (années calendaires) : ils 

sont alors notés cal BP et sont reportés avec les dates encadrant la fourchette de probabilité à 

2�1 (95,4 %) (Tab. 2.1). La conversion des âges 14C BP donnés par le laboratoire d’analyse en 

âges calibrés BP (années cal BP) a été effectuée en utilisant le logiciel CALIB (version 6.0) 

(Stuiver et Reimer, 1993) et la base de données de calibration IntCal09 (Reimer et al., 2009). 

Deux échantillons du forage NAU1 ont des dates exprimées en pMC (percent of modern 

carbon) (Tab. 2.2) car ils possèdent plus de 14C que le standard de référence (1950 AD) : la 

valeur de pMC supérieure à 100 % indique généralement que le matériau analysé a assimilé 

du carbone après le début des essais nucléaires, dans la décennie suivant 1950 cal AD. 
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Secteur Forage
Profondeur 
(cm)

Code 
Laboratoire Age 14C BP 

Age calibré BP 
(2�1) Matériau Chronozones

PON2 108-112 Beta - 247278 930 ± 40 927 - 744 tourbe Subatlantique
PON2 225-230 Beta - 247279 1980 ± 40 2036 - 1826 bois Subatlantique
NAU1 95-100 Beta - 231913 810 ± 40 790 - 673 sédiment organique Subatlantique
NAU1 150-155 Beta - 231914 1120 ± 40 1168 - 936 sédiment organique Subatlantique
NAU1 200-205 Beta - 231915 1200 ± 40 1261 - 1002 sédiment organique Subatlantique
NAU1 240-245 Beta - 231916 1240 ± 40 1270 - 1068 sédiment organique Subatlantique
NAU1 260-265 Beta - 231917 1150 ± 60 1234 - 935 bois Subatlantique
NAU1 270-275 Beta - 231918 1490 ± 40 1514 - 1302 sédiment organique Subatlantique
NAU2 300-310 Beta - 247277 10660 ± 60 12714 - 12431 tourbe Dryas récent
HAR1 285 Beta - 247275 870 ± 40 907 - 695 tourbe Subatlantique
HAR1 366-370 Beta - 247276 3190 ± 40 3549 - 3341 tourbe Subatlantique
ROC2 175-185 Beta - 247280 1040 ± 40 1057 - 804 tourbe Subatlantique
ROC3 110-120 Beta - 247281 1080 ± 40 1161 - 929 tourbe Subatlantique
ROC3 170-180 Beta - 247282 2750 ± 40 2945 - 2765 tourbe Subatlantique
ROC4 80-85 Beta - 247283 930 ± 40 927 - 744 débris calcinés Subatlantique
BIL1 80-90 Beta - 247268 160 ± 40 287 - (*)-3 tourbe Subatlantique
BIL3 66-70 Beta - 247269 1200 ± 40 1261 - 1002 débris calcinés Subatlantique
BIL7 94-100 Beta - 247270 290 ± 40 467 - 155 tourbe Subatlantique
BIL8 166-177 Beta - 247271 3350 ± 40 3688 - 3477 bois Subatlantique
BIL8 215-220 Beta - 247273 9120 ± 40 10401 - 10208 tourbe Préboréal
BIL9 160-175 A 15273 1290 ± 40 1297 - 1093 bois Subatlantique
BIL9 225-237 A 14274 8605 ± 55 9690 - 9493 tourbe Boréal
POI3 95-100 A 15270 2165 ± 40 2313 - 2045 tourbe Subatlantique
POI3 288-295 A 15275 10585 ± 75 12684 - 12220 tourbe Dryas récent
POI4 280-290 A 15271 10080 ± 65 11971 - 11340 tourbe Préboréal
POI8 225-230 A 15272 3050 ± 45 3373 - 3082 bois Subatlantique
BRO-S1 165-170 A 12966 1670 ± 50 1702 - 1417 tourbe Subatlantique
BRO-S1 195-200 A 12965 1710 ± 50 1776 - 1449 tourbe Subatlantique
BRO-S1 265-270 A 12967 7025 ± 145 8158 - 7594 sédiment organique Atlantique
BRO-S1 345-350 A 12968 9680 ± 65 11226 - 10784 tourbe Préboréal

BRO-S1 435-440 A 12969 10680 ± 140 12895 - 12142 tourbe
Fin Alleröd - 
Dryas récent

BRO-S8 55-60 A 12970 970 ± 50 966 - 765 sédiment organique Subatlantique
BRO-S8 130-135 A 12971 2220 ± 50 2341 - 2124 tourbe Subatlantique
BRO-S8 205-210 A 12972 2530 ± 45 2751 - 2461 tourbe Subatlantique
BRO-S8 240-245 A 12973 6270 ± 70 7412 - 6987 sédiment organique Atlantique
BRO-S8 300-305 A 12974 10980 ± 90 13091 - 12660 sédiment organique Alleröd
BRO-S13 60-65 A 12975 1360 ± 45 1349 - 1179 tourbe Subatlantique
BRO-S13 100-105 A 12976 2180 ± 55 2335 - 2014 tourbe Subatlantique
BRO-S13 170-175 A 12977 2415 ± 35 2698 - 2348 tourbe Subatlantique
BRO-S13 190-195 A 12978 2470 ± 45 2714 - 2363 tourbe Subatlantique
BRO-S13 230-235 A 12979 2800 ± 60 3069 - 2774 tourbe Subatlantique
BJE5 75-80 A 14041 1635 ± 45 1688 - 1409 bois Subatlantique
BJE6 130 A 14042 1575 ± 50 1559 - 1353 bois Subatlantique
BJE10 335-340 A 14044 11755 ± 70 13779 - 13418 tourbe Alleröd

BJE12 95-100 A 14015 1550 + 80/-75 1606 - 1301 sédiment organique Subatlantique
BJE12 110-115 A 14334 1965 ± 35 1992 - 1828 bois Subatlantique
BJE12 240-245 A 14335 3100 ± 35 3389 - 3219 bois Subatlantique
BJE12 270-275 A 14017 6725 ± 145 7920 - 7327 sédiment organique Atlantique

BJE12 335-340 A 14018 7895 +190/-185 9276 - 8367 sédiment organique
Fin Boréal - début 
Atlantique

CHA9 100-105 A 14019 2700 ± 125 3200 - 2373 sédiment organique Subatlantique
CHA9 200-205 A 14020 6240 ± 340 7713 - 6319 sédiment organique Atlantique
CHA9 263-270 A 14021 8255 ± 85 9439 - 9023 tourbe Boréal
CHA9 305-310 A 14023 8625 ± 105 10117 - 9432 tourbe Boréal
CHA9 360-365 A 14022 9635 ± 80 11202 - 10743 tourbe Préboréal
RIA3 2036 Beta - 231919 1980 ± 40 2036 - 1826 sédiment organique Subatlantique
RIA3 90 Beta - 231920 2270 ± 70 2464 - 2067 tourbe Subatlantique
RIA3 110 Beta - 231921 3310 ± 40 3636 - 3449 sédiment organique Subatlantique
RIA3 140 Beta - 231922 3260 ± 60 3630 - 3376 tourbe Subatlantique
RIA3 195 Beta - 231923 4450 ± 70 5291 - 4875 tourbe Subboréal
RIA3 240 Beta - 231924 6240 ± 40 7259 - 7015 sédiment organique Atlantique

A

B

C

D

 

Tableau 2.1 : dates 14C obtenues dans la plaine alluviale.                                                     

Les chronozones sont établies d’après les palynozones régionales (Visset et al., 2005) 
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Secteur Forage
Profondeur 

(cm)
Code 

Laboratoire Age 14C pMC Age réel Matériau

NAU1 15-20 Beta - 231912 101,9 ± 0,5 pMC post 1950 AD sédiment organique
NAU1 50-55 Beta - 243071 102,6 ± 0,5 pMC post 1950 AD sédiment organique

A
 

Tableau 2.2 : dates 14C actuelles obtenues dans la plaine alluviale 

 

2.2.2.2. Datations OSL 

Quatre échantillons ont été datés par OSL (Optically Stimulated Luminescence) au 

Laboratory of the Geological Institute of Hungary (Hongrie) sur la fraction 160-200 µm 

d’échantillons sablo-graveleux. Les sédiments ont été prélevés dans un tube de PVC contenu 

à l’intérieur d’un carottier conçu à cet effet, le système permettant de protéger le sédiment de 

la lumière lors de son extraction et de son transport. Pour chaque échantillon, les doses 

équivalentes (en gray, noté Gy, avec 1 Gy = 1 J.kg-1) ont été mesurées avec le protocole SAR 

(Single-Aliquot Regenerative-dose) (Murray et Wintle, 2000, 2003) sur 55 à 58 aliquotes de 

100 à 200 grains de quartz (Tab. 2.3), dont la pureté du signal luminescent était suffisant pour 

la mesure.  

POI1 365-375 CAM 58 10,99± 0,46 7,86 ± 0,65 Atlantique

POI1 392-402 CAM 58 11,61± 0,56 11,91± 1,03 Dryas récent à Préboréal

CHA9 415-425 CAM 58 11,90± 0,45 6,47 ± 0,53 Atlantique à Subboréal

CHA9 475-485 MAM 55 65,54± 4,80 44,55± 4,58 Pléniglaciaire weichsélien moyen

Chronozonation

C

D

Echantillon
Profondeur 

(cm) Âge OSL (ka)
Dose équivalente 

(Gy)
Nombre 

d'aliquotesSecteur
Méthode 
de calcul

 

Tableau 2.3 : dates OSL obtenues dans les sédiments sablo-graveleux de la Choisille 

 

Suivant les caractéristiques statistiques de la distribution des doses équivalentes, le 

calcul des âges OSL a été effectué par le laboratoire d’analyse avec le modèle CAM (Central 

Age Model) dans le cas d’une distribution peu asymétrique des âges de dépôt (3/4 des 

échantillons) ou le modèle MAM (Minimum Age Model) dans le cas d’une distribution 

multimodale de constituants d’âges de dépôt différents (1 échantillon, CHA9 475-485) 

(Galbraith et al., 1999) (Tab. 2.3). Les résultats sont obtenus en années calendaires précédant 

l’année de la mesure (noté ka). 

2.2.2.3. Limites chronologiques utilisées pour l’étude 

La présente étude couvre le Quaternaire récent, c'est-à-dire l’époque glaciaire du 

Weichsélien et l’interglaciaire Holocène. Pour les périodes weichséliennes (hormis le 
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Tardiglaciaire weichsélien), les limites chronostratigraphiques proposées par Bos et al. (2001) 

ont été choisies car elles sont adaptées au Nord-Ouest de l’Europe dans le consensus 

scientifique actuel : Eémien (129-111 ka), début Weichsélien (« Early Weichselian » ou 

« Early Glacial » ; 111-73 ka), Pléniglaciaire weichsélien inférieur (« Early Weichselian 

Pleniglacial » ou « Early Pleniglacial » ; 73-59 ka), Pléniglaciaire weichsélien moyen 

(« Middle Weichselian Pleniglacial » ; 59-28 ka) et Pléniglaciaire weichsélien supérieur 

(« Late Weichselian Pleniglacial » ; limite inférieure à 28 ka) (Fig. 2.2). 

 

Figure 2.2 : chronozonation utilisée pour le Quaternaire récent.                                        

Limites chronostratigraphiques de l’Eémien et du Weichsélien d'après Bos et al., 2001, 

excepté pour les limites du Tardiglaciaire, qui, avec celles de l’Holocène, sont fixées           

d’après les palynozones régionale établies par Visset et al., 2005 

 

Pour les périodes du Tardiglaciaire weichsélien (« Lateglacial ») (~ 15600-12100 cal 

BP, noté Tardiglaciaire) et de l’Holocène (12100 cal BP – actuel) (Fig. 2.2 et 2.3), une 

chronozonation basée sur les palynozones régionales a été privilégiée. En effet les 

palynozones, établies d’après la végétation elle-même déduite des analyses palynologiques, 

ne sont pas synchrones dans toute l’Europe en fonction des caractéristiques climatiques 

régionales, comme montré par Morzadec-Kerfourn (1974) pour l’ouest de la France. Puisque 

l’étude dans le bassin de la Choisille est en partie basée sur la comparaison de l’évolution de 

la dynamique fluviatile avec celles du climat et de la végétation, les limites des palynozones 

régionales établies par Visset et al. (2005) (Fig. 2.3) ont été choisies car elles sont adaptées à 

la France du centre-ouest. La comparaison entre les chronozones régionales et les 

chronozones conventionnelles tardiglaciaires et holocènes établies par Mangerud et al. (1974) 

est présentée Figure 2.4 à titre indicatif. 
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Figure 2.3 : limites des palynozones de la France du centre-ouest et équivalences 

stratigraphiques et archéologiques (calibré d’après Visset et al., 2005) 

 

 

Figure 2.4 : comparaison des chronozones régionales et conventionnelles.                         

(a) : chronozones régionales d’après Visset et al. (2005) ;                                                     

(b) : chronozones classiques d’après Mangerud et al. (1974) 

2.2.2.4. Répartition générale des âges 14C et OSL obtenus 

Sur les 62 datations 14C réalisées, les âges obtenus s’échelonnent de manière 

hétérogène depuis le Tardiglaciaire jusqu’à l’Holocène récent (chronozonation régionale) : 

Allerød (2 dates), limite Allerød-Dryas récent (1 date), Dryas récent (2 dates), Préboréal (4 

dates), Boréal (3 dates), Atlantique (5 dates), Subboréal (1 date) et Subatlantique (43 dates 

soit ~70 % du total). Ces âges sont replacés dans leur contexte stratigraphique ci-après 

(cf. § 2.3 à 2.6). 

Sur les 4 datations OSL obtenues dans des échantillons sablo-graveleux, les âges 

varient fortement : Pléniglaciaire weichsélien moyen et Atlantique à Subboréal sur la carotte 

CHA9, Dryas récent à Préboréal et Atlantique sur la carotte POI1 (Tab. 2.3). 

2.3. Données sédimentologiques acquises dans le sous-bassin 

de Chenusson : secteur A 

Dans le sous-bassin de Chenusson (secteur A), 3 transects ont été étudiés de l’amont 

vers l’aval : Pont-Noir (PON, 3 forages), les Naudières (NAU, 5 forages), la Harlandière 

(HAR, 7 forages) (Fig. 1.21 et 1.23). Deux forages situés dans le vallon sec de la Morinière 

ont également été réalisés (MOR). 
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2.3.1. Le site de Pont-Noir (PON) 

2.3.1.1. Localisation des forages 

Le transect PON, constitué de 3 forages est long de 24 m entre les points de 

coordonnées « N 47°34’15’’ ; E 0°43’56’’ » (PON2) et « N 47°34’14’’ ; E 0°43’57’’ » 

(PON1) (Fig. 2.5a). Il recoupe un fond de vallée boisé (Fig. 2.5b). La vallée est assez 

encaissée et dissymétrique, avec le versant orienté vers le nord-ouest plus abrupt. La distance 

entre les forages est de 12 m. 

 

 

Figure 2.5 : site PON. (a) vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 Tele 

Atlas – ©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard au sud-ouest vers l’aval) 

 

2.3.1.2. Description du forage de référence (PON3) 

Le forage PON3 a traversé une épaisseur de 263 cm de dépôts au dessus d’argiles à 

silex solifluées ou en place. Du sommet vers la base on observe (Fig. 2.6) : 

�x 0-15 cm : silt argileux légèrement sableux (sables fins SF) brun clair à brun noirâtre, un peu organique, présence de 

racines actuelles. Test HCl négatif (HCl-). 

�x 15-45 cm : silt argileux légèrement sableux (SF), brun clair homogène, moyennement compact, quelques racines 

actuelles. HCl-. 

�x 45-95 cm : silt argileux légèrement sableux, panaché gris et ocre (ocre 70 % de la surface du sédiment en partie 

supérieure, 50 % en partie inférieure). Quelques concrétions millimétriques ocres. Quelques petites racines. HCl-. 

�x 95-125 cm : silt argileux légèrement sableux, grisâtre à taches ocres dégressives vers la base (20 à 0 %). Quelques 

fragments de charbon épars. HCl-. 

�x 125-160 cm : silt-argilo-sableux (SF) gris moyen légèrement brunâtre, homogène. Quelques fibres végétales. HCl-.  

�x 160-195 cm : silt argilo-sableux (SF) gris verdâtre moyen avec quelques graviers centimétriques émoussés (Ø 3 cm 

maximum) de plus en plus nombreux vers le bas. Quelques fibres organiques et petits fragments de charbon. HCl-. 
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�x 195-212 cm : sables et graviers hétérométriques à matrice silto-argileuse gris verdâtre. Les grains sont anguleux à 

émoussés. Quelques petites fibres organiques et taches ocre. HCl-. 

�x 212-223 cm : silt argilo-sableux avec quelques graviers, gris brunâtre, nombreuses fibres organiques. HCl-. 

�x 223-263 cm : matériau hétérométrique. Graviers et galets (Ø 5 cm maximum) émoussés et matrice sablo-silto-

argileuse gris verdâtre assez compacte. Rares débris organiques. HCl-. 

�x 263-500 cm : matériau hétérométrique. Graviers (silex) et galets plus ou moins anguleux ou émoussés et matrice 

silto-argileuse légèrement sableuse bariolée ocre, jaune et grisâtre et très compacte. HCl-. 

�x 500-510 cm : graviers (Ø maximum 1 cm), roulés à anguleux à matrice silto argileuse brun clair. HCl-. 

�x 510-560 cm : Perte de sédiments. 

�x 560-570 cm : idem 500-510 cm. 

�x 570-625 cm : idem 263-500 cm, compact. 

�x Refus de forage à 625 cm. 

 

Figure 2.6 : photographie de la carotte PON3 entre 0 et 5 m de profondeur 

 

Les observations sur cette carotte montrent l’existence de trois type de matériau : des 

sédiments fluviatiles silto-argilo-sableux entre 0 et 180 cm, des sédiments fluviatiles sablo-

graveleux à matrice silto-argileuse entre 180 et 223 cm, et enfin des argiles à silex solifluées 

ou en place formant le substrat dessous, jusqu’au moins 625 cm de profondeur. 
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2.3.1.3. Résultats des analyses sur le forage de référence PON3 

Les résultats d’analyse de 29 échantillons, dont 7 situés dans l’argile à silex solifluée 

ou en place, sont portés sur la Figure 2.7. Les échantillons sont caractérisés par des teneurs en 

carbonates inférieures à 2 %. L’analyse granulométrique confirme les descriptions de terrain 

présentées ci-dessus. En considérant les teneurs en MO inférieures à 15 %, deux faciès 

fluviatiles ont été distingués entre 0 et 223 cm de profondeur selon les critères définis au 

§ 2.2.1 : le faciès SiSaA (silt sablo-argileux) et le faciès SaG (sables et graviers fluviatiles). 

 

Figure 2.7 : résultats des analyses dans le forage PON3 
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Le faciès SiSaA, le plus représenté, est identifié entre 0 et 180 cm de profondeur 

(Fig. 2.7). Ce faciès présente des couleurs allant du brunâtre au grisâtre-verdâtre. La fraction 

granulométrique argileuse (< 2 µm) ne représente jamais plus de 12 % de la fraction minérale. 

Les courbes granulométriques montrent une tendance dans l’évolution des teneurs en limons 

(2 à 50 µm) avec la profondeur, et principalement des limons fins (LF : 2 à 20 µm) formant 

un « ventre » entre 40 et 125 cm. La fraction sableuse est très majoritairement dominée par le 

sable fin (SF : 50 à 200 µm) essentiellement quartzeux. Les autres fractions granulométriques 

variant peu, les teneurs en SF évoluent anticorrélativement à la fraction LF. Les fractions 

sables moyen (SM : 200 à 500 µm) et grossier (SG : 500 µm à 2 mm) sont toujours inférieures 

à 2 %. Les rares graviers observés vers la base de ce faciès marquent la transition vers le 

faciès SaG sous-jacent. 

Le faciès SaG se situe à la base du remplissage fluviatile, entre 180 et 223 cm de 

profondeur (Fig. 2.7). Les 3 échantillons analysés montrent des proportions relatives variables 

des différentes classes granulométriques. Les teneurs en graviers varient de 7 à 57 % 

(maximum entre 200 et 210 cm), ce qui conditionne les teneurs relatives des autres fractions 

granulométriques (LF : 10 à 19 % ; LG : 8 à 18 % ; SF : 13 à 44 %). Les argiles, sables moyen 

et grossier sont peu abondants et toujours �” 7 %. Sur la carotte PON3, le faciès SaG est 

caractérisé par des proportions variables mais importantes en matrice silto-argileuse (20 à 

42 %). 

Dans les deux faciès, SiSaA et SaG, la fraction argileuse assez similaire est composée 

de smectites et kaolinite majoritaires en proportions relatives assez constantes et similaires, de 

quartz peu abondant et d’illite identifiée au sommet (entre 5 et 70 cm) et à la base (entre 200 

et 223 cm) des dépôts fluviatiles (Fig. 2.7).  

Les sept analyses effectuées dans l’argile à silex solifluée et/ou en place formant le 

substrat ont confirmé la prédominance des passées riches en éléments grossiers (Fig. 2.7). 

Dans les couches plus riches en éléments grossiers, les proportions en graviers (et cailloux) 

varient entre 61 et 71 % et les teneurs en matrice silto-argileuse entre 15 et 28 %. Dans les 

passées moins riches en éléments grossiers (360-370 et 600-610 cm), la matrice silto-argileuse 

est majoritaire (respectivement 77 et 82 %) et la fraction sableuse, comprise entre 4 à 25 %, 

est en moyenne inférieure à 12 %. Le cortège de minéraux argileux est similaire à celui des 

faciès SiSaA et SAG ; cependant, l’illite y est observée plus régulièrement (absente dans 1 

échantillon) et les smectites diffractent généralement plus fortement. 
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2.3.1.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

PON 

Le forage PON3 est représentatif de la distribution des faciès assez uniforme le long 

de ce court transect (Fig. 2.8). Dans les 3 forages réalisés, le substrat argilo-siliceux a été 

rencontré entre 220 et 250 cm. Dans le forage PON2, la craie sénonienne altérée a été 

rencontrée à 675 cm de profondeur. Au dessus du substrat qui présente un creusement 

homogène, 3 faciès fluviatiles ont été identifiés : SaG, SiSaA et SiT. 

 

Figure 2.8 : transect lithologique sur le site PON 
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Le faciès SaG est présent à la base du remplissage fluviatile sur tous les forages, où il repose sur les 

argiles à silex entre 220 et 250 cm de profondeur, avec une épaisseur assez constante de 40 à 50 cm. Sur le 

forage PON2, le sédiment a été daté de 2036-1826 cal BP entre 225 et 230 cm de profondeur (cote -202 à -

207 cm). Ce sont des sables et graviers siliceux hétérométriques, à matrice silto-argileuse gris brunâtre à gris 

verdâtre, pouvant contenir des éléments organiques figurés (fibres végétales, fragments ligneux). 

Le faciès SiSaA recouvre le faciès SaG sur tous les forages et constitue la majeure partie du 

comblement alluvial fin. C’est un silt sablo-argileux à sables quartzeux, de couleur brunâtre à taches et 

concrétions millimétriques ferrugineuses ocres entre 0 et 50 cm, et grisâtre à gris verdâtre dessous. Ce sédiment 

peut contenir des graviers épars (< 5 % du bulk) et des éléments organiques figurés peu à moyennement 

abondants. Sur PON2, entre 160 et 180 cm de profondeur (cote -137 à -157 cm), des débris calcinés sont 

observés. 

Le faciès SiT, observé sur PON2 entre 100 et 120 cm de profondeur (cote -77 à -97 cm), a été daté de 

927-744 cal BP entre 108 et 112 cm de profondeur (cote -85 à -89 cm). Cet horizon bien apparent dans la carotte 

sédimentaire est un silt tourbeux brun foncé riche en fragments de bois et dépourvu de carbonates. 

En résumé, le transect PON montre une lithologie simple : sur le faciès SaG mince à 

la base du remplissage repose un faciès silto-sablo-argileux (SiSaA) qui constitue l’essentiel 

du comblement fluviatile. Ponctuellement, des lentilles de sédiments silto-tourbeux (faciès 

SiT) peuvent s’intercaler dans la sédimentation. Les 2 dates  14C obtenues ont livré des âges 

du Subatlantique (Fig. 2.8 et Tab. 2.1). 

2.3.2. Le site des Naudières (NAU) 

2.3.2.1. Localisation forages 

Le transect NAU (Fig. 1.21 et 1.23) a été réalisé en fond de vallée et en bas de versant 

sur une longueur de 70 m entre les points de coordonnées « N 47°32’18’’ ; E 0°42’12’’ » et 

« N 47°32’17’’ ; E 0°42’15’’ » (Fig. 2.9a). Le profil recoupe en rive gauche de la Choisille de 

Chenusson une étroite plaine alluviale colonisée par les carex (Fig. 2.9b), tandis qu’en rive 

droite il traverse une plaine alluviale herbacée et le bas du versant cultivé. La vallée est assez 

encaissée et dissymétrique, avec le versant orienté vers le nord-ouest plus pentu. Ce transect 

comprend de 5 forages distants de 6 à 20 m les uns des autres. Le forage NAU1P, situé à 

50 cm du forage de référence NAU1 et de stratigraphie identique, a fait l’objet de 

prélèvements pour datations 14C et analyses palynologiques (cf. § 4.1.2). 



Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts sédimentaires en  fond de vallé 

 88

 

Figure 2.9 : site NAU. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers le nord) 

 

2.3.2.2. Description du forage de référence (NAU1) 

Le forage de référence NAU1 a traversé une épaisseur de 343 cm de sédiments 

fluviatiles reposant sur la craie crétacée. Il comprend (Fig. 2.10) : 

�x 0-15 cm : silt argileux brun foncé devenant plus clair vers la base. Racines actuelles. HCl-. 

�x 15-22 cm : transition. Débris de charbon et de bois. Quelques racines actuelles. HCl-. 

�x 22-48 cm : silt argileux brun clair. Tiges végétales subverticales, rares traces d’oxydation (mm) et de fragments de 

coquilles de gastéropodes. HCl-. 

�x 48-60 cm : silt argileux bariolé grisâtre (40 %) et ocre (60 %), très plastique. Rares tiges végétales. 

�x 60-70 cm : transition. 

�x 70-100 cm : silt argileux grisâtre, plastique à crémeux. Passées plus riches en tiges ligneuses (Ø maximum 2 cm) et 

petites fibres végétales verticales (racines) vers 80 cm et 95-100 cm. HCl-. 

�x 100-200 cm : silt argileux grisâtre moyen un peu sableux (SF), surtout vers la base où sont identifiées des 

concrétions carbonatées. Débris organiques sur toute l’épaisseur : petites fibre (racines), tiges ligneuses 

(Ø maximum 2 cm). HCl- sauf concrétions. 

�x 200-305 cm : silt argileux de plus en plus sableux vers la base (SF-SM), grisâtre moyen. MO figurée à tous les 

niveaux. Fragments ligneux plus abondants vers la base (270-305 cm). Un fragment de charbon à 194 cm. HCl-. 

�x 305-343 cm: graviers siliceux hétérométriques (Ø maximum 4 cm) et sables à matrice silto-argileuse beige-jaunâtre 

assez abondante. Fragments de tuffeau à la base. HCl+. 

�x 343-385 cm: tuffeau jaune sableux. HCl+. Substrat. 

 

Sur le substrat crayeux reposent 343 cm de dépôts fluviatiles de deux types : des 

sédiments fluviatiles à dominante fine silto-argileuse plus ou moins sableuse et des sédiments 

fluviatiles grossiers sablo-graveleux à matrice silto-argileuse peu abondante. 
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Figure 2.10 : photographie de la carotte NAU1 entre 0 et 4 m de profondeur 

 

2.3.2.3. Résultat des analyses sur le forage de référence NAU1 

L’analyse de 32 échantillons a permis de déterminer 3 faciès fluviatiles entre 0 et 

343 cm de profondeur : silt sablo-argileux (SiSaA) dominant, silt argileux peu organique 

(SiAo) et sables et graviers fluviatiles (SaG) à la base de la colonne sédimentaire (Fig. 2.11). 

L’essentiel du sédiment est détritique et la teneur en MO varie peu : elle est �” 6 % 

entre 15 et 220 cm (faciès SiSaA et SiAo) et �” 8 % entre 220 et 305 cm (faciès SiSaA). Les 

teneurs en carbonates sont faibles dans les 3 faciès (< 3 %), sauf entre 265 et 285 cm (faciès 

SiSaA) où les valeurs plus importantes (9 et 5 %) sur deux échantillons confirment l’existence 

des petites concrétions carbonatées (Ø < 2 mm) observées sur le terrain. Entre 350 et 360 cm, 

le substrat (craie turonienne) contient 72 % de carbonates. 
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Figure 2.11 : résultats des analyses dans le forage NAU1
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Dans le faciès SiSaA, les fractions argileuse et limoneuse sont globalement plus 

abondantes entre 0 et 90 cm (respectivement 6 à 15 % et 59 à 75 %) qu’entre 160 et 305 cm 

de profondeur (respectivement 4 à 6 % et 43 à 80 %) et la fraction sableuse, presque 

intégralement constituée de sables fins quartzeux, est < 30 % entre 0 et 90 cm et < 55 % entre 

160 et 305 cm (Fig. 2.11). Les teneurs en sable fin sont anticorrélées avec les teneurs en 

limon. 

Dans le faciès SiAo, situé entre 90 et 160 cm de profondeur, la fraction argileuse est 

en quantité similaire au faciès SiSaA, mais la fraction limoneuse est plus importante (80 à 

89 %) et dessine un « ventre » granulométrique anticorrélé avec les teneurs en SF. 

Le faciès SaG est situé à la base de la carotte, entre 305 et 343 cm. Dans les deux 

échantillons analysés, la quantité d’éléments > 2 mm est de 55 %. La fraction sableuse est 

abondante et constituée majoritairement de SF (18 et 19 %), avec quelques SM (4 et 6 %) et 

des SG (7 à 11 %). La fraction limoneuse (13 %) contient des proportions équivalentes de LF 

(5 à 7 %) et de limons grossiers (LG : 5 à 7 %), tandis que la fraction argileuse est peu 

représentée (< 1 %). 

Bien que peu abondante, la phase argileuse est de composition homogène dans les 3 

faciès, avec les smectites dominantes et la kaolinite (Fig. 2.11). L’illite, identifiée dans tous 

les faciès, n’est cependant pas systématique dans les faciès SiSaA et SiAo. Le quartz, 

également nettement identifié dans tous les faciès, devient très peu abondant dans les niveaux 

plus riches en argiles granulométriques (entre 70 et 110 cm notamment). 

Les masses volumiques apparentes ont été mesurée sur 22 échantillons de la carotte 

NAU1 dans les faciès SiSaA et SiAo (Tab. 2.4). Les valeurs varient entre 0,9 et 1,3 g.cm-3  

dans le faciès SiSaA (1,1 g.cm-3 en moyenne) et entre 0,8 et 1,1 g.cm-3 dans le faciès SiAo 

(0,9 g.cm-3 en moyenne). 
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Profondeur 
(cm) �! (g.cm-3) Faciès

7-14 1,2 SiSaA
23-30 1,3 SaSaA
53-60 1,1 SiSaA
77-84 1,1 SiSaA

105-110 1,0 SiAo
110-115 0,8 SiAo
115-120 0,8 SiAo
123-128 0,9 SiAo
128-133 0,9 SiAo
133-138 1,1 SiAo
163-167 1,2 SiSaA
174-179 1,2 SiSaA
179-184 1,1 SiSaA
184-189 1,1 SiSaA
222-227 1,0 SiSaA
227-232 1,1 SiSaA
232-237 0,9 SiSaA
252-257 1,0 SiSaA
257-262 1,0 SiSaA
262-267 1,0 SiSaA
274-279 0,9 SiSaA
279-284 0,9 SiSaA 

Tableau 2.4 : valeurs de la masse volumique apparente des sédiments                                           

(�! en g.cm-3) dans la carotte NAU1 

 

2.3.2.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

NAU 

La carotte NAU1 est assez représentative des faciès dominants, strictement fluviatiles, 

le long du transect NAU (Fig. 2.12). Elle reflète cependant moins bien la nature des dépôts à 

proximité des versants. Sur l’ensemble du transect, 4 faciès fluviatiles ont été identifiés : 

SiSaA, SiAo, SiT et SaG. Trois autres faciès non fluviatiles ont été observés, notamment dans 

les forages effectués en bordure de la plaine alluviale : coulée boueuse (CB), formations de 

versant (FV) et remblai anthropique (RA). 

La craie turonienne a été rencontrée à la base du remplissage dans tous les forages entre 300 et 508 cm 

de profondeur, la forme de son toit étant plutôt régulière. Sur le substrat reposent soit le faciès SaG (NAU1, 

NAU2 et NAU3) soit le faciès FV (NAU4 et NAU5). 

Le faciès SaG, dont la surface du toit est assez régulière, présente des caractéristiques très similaires à 

celles décrites pour la carotte NAU1 entre 305 et 343 cm. Il est situé à la base du remplissage sédimentaire, et 

dessus peuvent reposer les faciès SiSaA (forage NAU1), SiT (forage NAU2) ou CB (forage NAU3). 
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Figure 2.12 : transect lithologique sur le site NAU
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Comme décrit dans le forage NAU1, l’essentiel du comblement alluvial est constitué du faciès SiSaA. Il 

renferme une lentille de faciès SiAo reconnu dans NAU1 et NAU2. Le faciès SiSaA repose soit sur SaG 

(NAU1), soit sur CB (NAU2). Ce faciès est daté sur NAU1 de 1514-1302 cal BP (fin de l’Antiquité, début du 

Haut Moyen-Âge) entre 270 et 275 cm de profondeur (cote -252 à -257 cm sur le transect), de 1234-935 cal BP 

(Haut Moyen-Âge) entre 260 et 265 cm (cote -242 à -247 cm), de 1270-1068 cal BP (Haut Moyen-Âge) entre 

240 et 245 cm (cote -222 à -227 cm), de 1261-1002 cal BP (Haut Moyen-Âge) entre 200 et 205 cm de 

profondeur (cote -182 à -187 cm), de 102,6 ±0,5 pMC entre 50 et 55 cm (cote -32 et -38 cm) et de 101,9 ± 0,5 

pMC entre 15 et 20 cm (cote +3 à -2 cm) (post 1950 cal AD) (Tab. 2.1 et 2.2). C’est un silt argileux plus ou 

moins sableux, brunâtre à taches ocres et concrétions ferrugineuses millimétriques entre environ 0 et 1 m de 

profondeur, grisâtre en dessous. Le matériau peut être très plastique, avec des éléments organiques figurés sous 

forme de fibres généralement peu abondantes et de rares concrétions carbonatées. 

Le faciès SiAo est intercalé en lentille dans le faciès SiSaA dans les forages NAU1 et NAU2. Dans le 

forage NAU1, il est daté de 1168-936 cal BP (Haut Moyen-Age) entre 150 et 155 cm de profondeur (cote -132 à 

-137 cm sur le transect) et de 790-673 cal BP (Moyen-Âge central - Bas Moyen-Âge) entre 95 et 100 cm (cote 

-77 à -82 cm) (Tab. 2.1). C’est un silt argileux grisâtre, plastique, à éléments figurés organiques (fibres 

notamment) peu abondants, avec de rares concrétions carbonatées. 

Le faciès FV, caractérisé par des dépôts hétérométriques et monogéniques, repose directement sur le 

substrat dans la partie WNW du transect à proximité du versant (Fig. 2.12). Il est composé d’éléments grossiers 

(silex et éléments siliceux anguleux à émoussés, fragments calcaires) dont le diamètre peut atteindre 5 cm, et 

d’une matrice silto-argilo-sableuse assez abondante et très compacte de couleur brunâtre à grisâtre-verdâtre ou 

bleuâtre. Ce faciès constitue l’intégralité des dépôts observés dans la carotte NAU5 (370 cm d’épaisseur) et une 

majeure partie des dépôts de la carotte NAU4 (195 cm d’épaisseur). Il a été également observé sur la carotte 

NAU3 au pied du versant ESE (295 cm d’épaisseur).  

Une mince lentille du faciès SiT (10 cm d’épaisseur), silt tourbeux grisâtre foncé très riche en fibres 

organiques, repose au dessus de SaG dans la carotte NAU2 entre les cotes -300 et -310 cm. Une datation de ce 

dépôt a livré un âge de 12714-12431cal BP (Dryas récent) (Tab. 2.1) 

Le faciès CB recouvre la lentille de SiT sur le forage NAU2 et le faciès SaG dans le forage NAU3 sur 

une épaisseur �” 60 cm. Il est caractérisé par une matrice silto-sablo-argileuse gris beige très riche en éléments 

grossiers de diamètre > 2 mm et pouvant atteindre 5 cm (diamètre du carottier) (fragments calcaires et siliceux, 

galets mous). 

Au sommet de la carotte NAU3, des remblais anthropiques (faciès RA) ont été recoupés sur 30 cm 

d’épaisseur et correspondent à un chemin (Fig. 2.12). C’est un matériau hétérométrique à gros fragments de silex 

et de tuffeau à matrice de craie broyée. 

En résumé, dans le transect NAU, la sédimentation fluviatile stricte, localisée dans la 

partie axiale de la plaine alluviale, est caractérisée par la dominance du faciès SiSaA daté à 

sa base de la fin de l’Antiquité au début du Haut Moyen-Âge (Fig. 2.12). Une mince couche 
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de dépôt tourbeux (faciès SiT), datée du Dryas récent, est également observée à la base du 

remplissage fin, au dessus du faciès SaG. Les dépôts non-fluviatiles (FV et CB) sont bien 

représentés à différents niveaux du transect. 

2.3.3. Le site de la Harlandière (HAR) 

2.3.3.1. Localisation des forages 

Le transect HAR (Fig. 1.21 et 1.23) (122 m de long) a été réalisé en fond de vallée et 

en bas de versant entre les points de coordonnées « N 47°31’14’’ ; E 0°42’32’’ » et 

« N 47°31’15’’ ; E 0°42’37’’ » (Fig. 2.13a). Le profil recoupe un bois en rive gauche et une 

prairie herbacée en rive droite (Fig. 2.13b). La forme en « berceau » du fond de vallée est 

nette, et le versant orienté vers le sud-ouest est plus abrupt. Les 7 forages effectués sur ce 

transect sont généralement équidistants de 20 m. 

 

Figure 2.13 : site HAR. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers le sud-est) 

 

2.3.3.2. Description du forage de référence (HAR7) 

Ce forage a traversé une épaisseur de 470 cm de dépôts sur le substrat crétacé : 

�x 0-12 cm : silt argileux brun sombre, un peu grumeleux. Racines actuelles. HCl-. 

�x 12-25cm : transition, quelques taches ocres (10 %). HCl-. 

�x 25-50 cm : silt argileux brun clair, assez compact, quelques taches noirâtres vers le bas. Quelques taches ocre 

(< 10 %). Racines actuelles. HCl+ léger. 
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�x 50-60 cm : matériau hétérométrique. Eléments grossiers (Ø jusqu’à 6 cm) (silex noirâtres et rougeâtres, fragments 

de tuffeau) anguleux, émoussés ou roulés, et matrice silto-argileuse grisâtre. Quelques racines et tiges verticales. 

HCl+. 

�x 60-63 cm : silt argileux grisâtre à taches ocre (40 %). Quelques fibres organiques. HCl-. 

�x 63-80 cm : sable silto-argileux grisâtre à taches ocres et noirâtres. Un lit de graviers et galets (Ø jusqu’à 7 cm) de 

tuffeau à 66-70 cm. Nodules manganiques (Ø jusqu’à 5 mm) à 70-80 cm. HCl+. 

�x 80-90 cm : silt argileux légèrement sableux, bariolé grisâtre (30 %), ocre (30 %), brunâtre (30 %) et à taches 

noirâtres (10 %). HCl-. 

�x 90-110 cm : silt argileux bariolé grisâtre (20 %) et ocre (80 %). Consistance crémeuse. Quelques petites racines 

verticales. HCl-. 

�x 110-120 cm : transition, quelques concrétions carbonatées éparses. HCl- sur la matrice. 

�x 120-145 cm : silt argileux gris moyen d’aspect homogène, un peu de SF et un gravier à 138 cm. Nombreuses petites 

fibres organiques noirâtres. Concrétions carbonatées éparses (1 mm) à 120-130 cm. HCl- sur la matrice. 

�x 145-200 cm : silt argileux sableux (SF) gris verdâtre clair homogène, assez plastique. Quelques débris épars de MO 

figurée, surtout vers la base. HCl-. 

�x 200-220 cm : lacune. 

�x 220-300 cm : idem 145-200 cm, rares fibres organiques. 

�x 300-305 cm : silt argileux légèrement sableux (SF) bariolé grisâtre, brunâtre et verdâtre. MO figurée plus 

abondante. 

�x 305-313 cm : silt argileux légèrement sableux (SF) brun grisâtre à brun moyen. Fibres organiques et débris ligneux. 

�x 313-318 cm : silt argilo sableux (SF) gris brunâtre plus clair. Fragments de bois 

�x 318-328 cm : idem 313-318 cm à éléments grossiers (Ø jusqu’à 3 cm) 

�x 328-400 cm : matériau hétérométrique. Sables et graviers, hétérométriques et hétérogéniques, anguleux et 

émoussés. Matrice silto-argileuse peu abondante. Un galet de silex en bout de carottier (Ø 5 cm). 

�x 400-470 cm : idem 328-400 cm, avec moins de matrice silto-argileuse. 

�x 470-530 cm : tuffeau jaune cohérent. Substrat. 

 

Sur le substrat crétacé reposent 370 cm de sédiments : des sédiments fluviatiles, silto-

argileux plus ou moins sableux à la partie supérieure de la carotte ou sablo-graveleux à 

matrice silto-argileuse à la partie inférieure (Fig. 2.14). Des sédiments non strictement 

fluviatiles et très hétérométriques, à l’aspect de coulée boueuse, sont intercalés dans les faciès 

silto-argilo sableux dans la partie supérieure du forage. 
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Figure 2.14 : photographie de la carotte HAR7 entre 0 et 6 m de profondeur 

 

2.3.3.3. Résultats des analyses sur le forage de référence HAR7 

L’analyse de 43 échantillons du forage HAR7 a permis de définir l’existence de 2 

faciès fluviatiles (SiSaA et SaG) et un faciès de coulée boueuse (CB) entre 0 et 470 cm de 

profondeur (Fig. 2.15). 

Concernant la composition globale du sédiment, la phase silicates + oxydes domine 

largement. Les teneurs en MO sont généralement faibles (< 2 %), un peu plus élevées (5 à 

6 %) dans le sol actuel et entre 305 et 318 cm de profondeur, respectivement au sommet et à 

la base des dépôts SiSaA. Les teneurs en carbonates sont faibles et suivent la même évolution 

dans les faciès SiSaA et CB. Elles sont généralement < 1 % dans le faciès SiSaA, mais 

peuvent atteindre 4 à 6 % respectivement vers le somment (0-70 cm) ou vers la base (313-

318 cm) de ce faciès. Dans le faciès SaG, les teneurs en carbonates (grains détritiques) sont 

plus importantes (17 à 21 % entre 328 et 470 cm). 
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Figure 2.15 : résultats des analyses dans le forage HAR7
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Le faciès SiSaA est majoritaire entre 0 et 318 cm de profondeur. La fraction 

limoneuse est toujours abondante (37 à 72 %) avec des maxima entre 0 et 50 cm, entre 90 et 

130 cm et entre 260 et 305 cm de profondeur. Les teneurs en sables, majoritairement du SF 

essentiellement quartzeux, sont variables (21 à 56 %) et anticorrélées avec les teneurs en 

limons, tandis que les teneurs en argiles granulométriques évoluent peu (5 à 11 %). 

Le faciès CB est intercalé dans le faciès SiSaA entre 50 et 60 cm et entre 66 et 70 cm 

de profondeur. La fraction graveleuse est nettement dominante (54 et 56 %), constituée de 

silex noirs et rougeâtres et de fragments de tuffeau, la matrice abondante étant surtout silto-

sableuse. 

Le faciès SaG contient entre 61 et 74 % de graviers et galets et de 9 à 26 % de sables. 

La fraction limono-argileuse est cependant relativement abondante et peut représenter jusqu’à 

16 % du sédiment. 

Dans la fraction < 2 µm, smectites et kaolinite dominent le quartz et l’illite (Fig. 2.15). 

A la base du faciès SaG (455 à 470 cm), la fraction < 2 µm est mal cristallisée. La 

lépidocrocite a été détectée entre 305 et 328 cm, à la base du faciès SiSaA et au sommet du 

faciès SaG. 

2.3.3.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

HAR 

La carotte HAR7 est assez représentative des faciès observés en fond de vallée. Sur 

l’ensemble du transect, 4 faciès ont été identifiés : 2 faciès strictement fluviatiles (SiSaA et 

SaG), 1 faciès de coulée boueuse (CB) et un faciès de formation de versant (FV) (Fig. 2.16). 

Dans tous les forages, le substrat constitué de craie sableuse turonienne a été rencontré. La surface du 

substrat a une forme concave assez régulière. 

Dans la partie axiale de la vallée, le faciès SaG repose sur le substrat (forages HAR1, HAR6 et HAR7), 

sous forme de lentille résiduelle (HAR6) ou d’une couche plus continue pouvant atteindre 152 cm d’épaisseur ; il 

peut également recouvrir le faciès FV (HAR5). La surface du toit de ce dépôt est assez irrégulière avec un 

dénivelé pouvant dépasser 1 m. Les graviers fluviatiles sont anguleux à émoussés (éléments siliceux crétacés, 

dont silex, majoritaires et éléments rougeâtres éocènes) et emballés dans une matrice silto-argileuse peu à 

moyennement abondante. 
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Figure 2.16 : transect lithologique sur le site HAR
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L’essentiel du comblement fluviatile est représenté par le faciès SiSaA, qui repose sur le faciès SaG ou 

sur le substrat (HAR2) sur parfois plus de 3 m d’épaisseur (Fig. 2.16). Ce sédiment est à taches ocres et à 

concrétions ferrugineuses millimétriques jusqu’à environ 100 cm de profondeur et grisâtre à gris verdâtre en 

dessous. Dans le forage HAR1, il a été daté de 3549-3341 cal BP (Âge du Bronze) entre 366 et 370 cm (cote 

-298 à -302 cm sur le transect) et de 907-695 cal BP (Moyen-Âge central - Bas Moyen-Âge) à 285 cm (cote 

-217 cm) (Tab. 2.1). 

Au pied du versant WSW, le faciès FV repose directement sur le substrat (~ 120 cm d’épaisseur dans 

les forages HAR3 et HAR4) ou sur les alluvions fluviatiles (HAR6) (Fig. 2.16). Ce faciès a aussi été observé sur 

le substrat, à l’extrémité ENE du transect, à la base du forage HAR5. C’est un matériau hétérométrique à matrice 

silto-argileuse brunâtre très compacte, à éléments grossiers constitués de silex et de fragments de craie issus des 

versants locaux. 

Dans les forages HAR6, HAR7, HAR1 et HAR5 des dépôts de coulées boueuses (faciès CB) sont 

intercalées dans le faciès SiSaA (Fig. 2.16). Ils sont bien caractérisés par leur hétérométrie, avec des éléments 

anguleux, émoussés et roulés (Ø jusqu’à 6 cm) constitués de silex et de morceaux de tuffeau emballés dans une 

matrice silto-argilo-sableuse grisâtre abondante. 

En résumé, dans le transect HAR, les dépôts fluviatiles sont en grande partie 

constitués par le faciès SiSaA, qui repose sur le faciès fluviatile SaG ou sur le substrat 

crayeux et a été daté de 3549-3341 cal BP à la partie inférieure du remplissage (Fig. 2.16). 

Des dépôts non fluviatiles sont également observés : faciès FV en pied de versant et faciès CB 

intercalé dans le faciès SiSaA. 

2.3.4. Le site de la Morinière (MOR) 

2.3.4.1. Localisation des forages 

Deux forages ont été réalisés dans l’axe médian du fond du vallon sec de la Morinière, 

large de 40 m et affluent de la vallée de la Choisille de Chenusson (Fig. 1.21 et 1.23). Le 

forage MOR1 (« N 47°32’54’’ ; E 0°42’35’’ ») (Fig.2.17a), est situé dans un champ en 

jachère (Fig. 2.17b) et le forage MOR2, à 30 m en aval de MOR1, est situé dans un champ 

cultivé. Le vallon est peu encaissé et dissymétrique, avec le versant plus pentu orienté vers 

l’ouest. 
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Figure 2.17 : site MOR. (a) : vue aérienne de la localisation des forages (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallon (regard vers le nord) 

2.3.4.2. Description du forage MOR1 

Le forage de référence MOR1 a traversé (Fig. 2.18) : 

�x 0-35 cm : silt argileux brun jaunâtre clair, quelques graviers (< 1 cm), très compact. Quelques racines. HCl-. 

�x 35-50 cm : transition avec fragments calcaires durs. 

�x 50-95 cm : silt argilo-sableux (SF), brun ocre moyen, à fragments calcaires (Ø jusqu’à 8 cm). Quelques petites 

concrétions ocres. Un petit charbon à 65 cm. HCl-. 

�x 95-125 cm : silt argilo-sableux (SF) brun jaunâtre clair à éléments grossiers (silex et fragments calcaires). HCl-. 

�x 125-150 cm : transition à matrice brune, très riche en fragments calcaire émoussés (Ø jusqu’à 5 cm). Matrice HCl+. 

�x 150-185 cm : silt argilo-sableux (SF-SM) brun moyen à fragments calcaires hétérométriques épars (Ø jusqu’à 

4 cm). Quelques fragments de terres cuites architecturales vers 160 cm. Matrice HCl+. 

�x 185-325 cm : silt argilo-sableux (SF-SM) brun roussâtre à éléments calcaires grossiers hétérométriques épars (Ø 

jusqu’à 3 cm). Matrice HCl+ léger 

�x 325-420 cm : silt sablo-argileux (SF-SM), brun plus sombre à fragments charbonneux. Un gravier calcaire à la 

base. HCl-. 

�x 420-500 cm : silt argileux sableux (SF et paillettes de muscovite), très compact, bariolé brun sombre et jaunâtre à 

trace noirâtre. Silex anguleux à différents niveaux. HCl-. Altérite de craie. 

�x 500-520 cm : craie crétacée (« tuffeau »). HCl+. Substrat 

 

Des colluvions plus ou moins grossières (faciès FV) ont été observées sur 420 cm 

d’épaisseur au dessus de l’altérite (80 cm d’épaisseur) et de la craie turonienne. Ces dépôts 

sont très riches en matrice silto argileuse compacte. 
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Figure 2.18 : photographie de la carotte MOR1 entre 0 et 5 m de profondeur 

 

2.3.4.3. Caractéristiques sédimentaires des forages sur le site MOR 

Le forage MOR2, n’a pas atteint le substrat sain (refus à 440 cm dans l’altérite de la 

craie) et les sédiments, comme dans MOR1, sont exclusivement colluviaux. Dans les deux 

forages, la matrice silto-argileuse, parfois assez sableuse (surtout SF), est le plus souvent 

dominante. Les fractions gravier et galet, en quantités variables, sont constituées de silex, de 

fragments calcaires et de grains siliceux rougeâtres de provenance locale. Les fragments 

charbonneux sont abondants dans toute la colonne sédimentaire.  

Les dépôts observés sur le site MOR ne renferment pas de faciès fluviatiles. Ces 

dépôts sont secs jusqu’au substrat ou son altérite et ne contiennent pas de nappe d’eau. 
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2.4. Données sédimentologiques acquises dans le sous-bassin 

de St-Roch : secteur B 

Dans ce sous-bassin, 4 transects répartis de l’amont à l’aval de la vallée principale de 

la Choisille de St-Roch ont été étudiés : La Fontaine (FON, 6 forages), St-Roch (ROC, 6 

forages), le Lavaray (LAV, 5 forages) et la Billonnière (BIL, 10 forages) (Fig. 1.21 et 1.24). 

2.4.1. Le site de La Fontaine (FON) 

2.4.1.1. Localisation des forages 

Le transect FON a été réalisé en tête de vallée sur une longueur de 65 m entre les 

points de coordonnées « N 47°26’31’’ ; E 0°33’42’’ » et « N 47°26’33’’ ; E 0°33’42’’ » 

(Fig. 2.19a). Le transect recoupe une prairie de fauche (Fig. 2.19b) et la vallée est très peu 

marquée dans la morphologie. Sur ce site le chenal a l’aspect d’un drain recalibré pour 

effectuer la jonction entre deux étangs (Fig. 1.24 et 2.19a). Les 6 forages réalisés sont distants 

de 10 à 20 m entre eux. 

 

Figure 2.19 : site FON. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers l'ouest) 

 

2.4.1.2. Description du forage FON6 

Le forage FON6, représentatif de la stratigraphie du secteur, a traversé les couches 

suivantes (Fig. 2.20) : 
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�x 0-12 cm : silt argileux brun noirâtre, assez compact, organique, un peu structuré (grumeleux). Quelques sables. 

Racines actuelles. HCl-. 

�x 12-22 cm : silt argileux brun grisâtre foncé, moins structuré. Rares traces ocres, surtout vers la base. Quelques 

racines actuelles. HCl-. 

�x 22-45 cm : silt argileux brun grisâtre moyen à rare sables, plastique. Quelques taches ocres (5-10 %), racines 

actuelles. HCl-. 

�x 45-55 cm : silt argilo-sableux gris moyen à taches ocres (20 à 30 % de la surface du sédiment). Rares fibres 

végétales. Un fragment de charbon de bois. HCl-. 

�x 55-67 cm : idem 45-55 cm à graviers moyennement abondants (Ø maximum 1 cm). HCl-. 

�x 67-85 cm : idem 55-67 cm à graviers moins nombreux. HCl-. 

�x 85-115 cm : matériau hétérométrique très compact. Eléments grossiers plus ou moins roulés (Ø jusqu’à 5 cm) dans 

une matrice silto-argilo-sableuse abondante gris moyen à taches ocres (30 à 40 %). Concrétions de Mn. HCl-. 

�x 115-130 cm : silt argileux blanc beige à graviers blancs et roux (Ø 2 à 3 cm). Substrat crayo-marneux altéré. HCl-. 

�x 130-232 cm : craie lacustre, assez marneuse et tendre, blanche et beige. HCl+. Substrat. 

 

 

Figure 2.20 : photographie de la carotte FON6 entre 0 et 178 cm de profondeur 

 

Le forage FON6 a traversé 85 cm de dépôts fluviatiles (silt-argileux plus ou moins 

sableux, faciès SiSaA,  puis graviers et sables à matrice silto-argileuse, faciès SaG) au dessus 

de matériaux colluviaux (45 cm, faciès FV). L’ensemble recouvre la craie marneuse lacustre 

altérée (15 cm d’épaisseur) puis saine. Les dépôts fluviatiles présentent parfois une tendance 

colluviale, notamment le faciès SaG. 

2.4.1.3. Distribution des faciès sédimentaires dans le transect FON 

Les 3 faciès sédimentaires identifiés sur le forage FON6 se retrouvent à des niveaux 

assez équivalents le long du transect FON (Fig. 2.21), au dessus de la craie marneuse altérée 

puis saine : 2 faciès sont fluviatiles, voire alluvio-colluviaux (faciès SiSaA et faciès SaG) et 

un faciès à la base du remplissage est plus franchement colluvial (faciès FV). L’ensemble de 

ces dépôts est épais de 132 cm au maximum. Le toit du substrat se trouve à une profondeur 

variant de 75 et 132 cm. 
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Figure 2.21 : transect lithologique sur le site FON
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Le faciès SiSaA est épais de 90 cm au maximum et forme la partie supérieure du remplissage 

sédimentaire, recouvrant le faciès FV dans la moitié sud du transect et SaG dans la moitié nord. Les dépôts sont 

franchement alluviaux dans la partie axiale de la vallée et colluviaux en pied de versant ; l’extension latérale des 

dépôts strictement fluviatiles n’est pas nette. En l’absence d’analyse sédimentologique sur FON6, les dépôts ont 

été attribués au faciès SiSaA, d’après les descriptions de terrain et les données acquises dans les forages ROC3 et 

BIL8 (secteur B). Les sédiments sont compacts, contiennent parfois des graviers centimétrique épars, et la teneur 

en sable semble être variable. Ils sont peu organiques mais des débris calcinés ont été trouvés de manière assez 

systématique dans le sédiment. 

Le faciès SaG, épais de 10 à 30 cm, repose sur les dépôts FV dans la moitié nord du transect. C’est un 

matériau gravelo-sableux (graviers siliceux centimétriques) à matrice silto-argileuse grisâtre. Il présente un 

caractère plus ou moins fluviatile, et pourrait correspondre à un remaniement de l’unité FV sous jacente avec 

laquelle la transition lithologique n’est pas nette. 

Le faciès FV, d’une épaisseur homogène de 35 à 45 cm, repose sur le substrat dont il épouse 

régulièrement la forme tout le long du transect sans marquer une limite entre le fond de la vallée et la base du 

versant. Ces dépôts sont hétérométriques et constitués de graviers, galets et blocs siliceux nombreux, emballés 

dans une abondante et compacte matrice silto-argilo-sableuse grisâtre décarbonatée. 

En résumé, le long du transect FON, deux faciès alluviaux (voire alluvio-colluviaux ou 

colluviaux) se distribuent simplement : le faciès SiSaA dominant à la partie supérieure du 

remplissage et le faciès SaG en dessous (Fig. 2.21). Sous ces dépôts, le faciès FV recouvre la 

craie marneuse lacustre, altérée à sa partie supérieure puis saine en dessous. 

2.4.2. Le site de St-Roch (ROC) 

2.4.2.1. Localisation des forages 

Le transect ROC (Fig. 1.21 et 1.24), réalisé en fond de vallée et en bas des versants sur 

une longueur de 50 m, est situé entre les points de coordonnées « N 47°26’25’’ ; E 

0°35’15’’ » et « N 47°26’26’’ ; E 0°35’14’’ » (Fig. 2.22a). Il recoupe une prairie d’élevage 

(Fig. 2.22b) en rive droite vers le SSE et une aire de pique-nique en rive gauche. La vallée est 

assez encaissée et dissymétrique, le versant orienté vers le SSE étant plus pentu. Sur ce 

transect les forages sont équidistants de 10 m. 
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Figure 2.22 : site ROC. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers le nord-est) 

 

2.4.2.2. Description du forage de référence (ROC3) 

Le forage de référence ROC3 a rencontré (Fig. 2.23) : 

�x 0-16 cm : silt argileux légèrement sableux (sables hétérométriques), quelques graviers (Ø jusqu’à 2 cm), brun 

foncé, un peu grumeleux. Racines actuelles. HCl-. 

�x 16-35 cm : silt argilo-sableux (SF dominant), gris brunâtre moyen, taches ocres (5 %), plus compact qu’au dessus. 

Racines actuelles, fragments de briques, rares graviers (<1 cm). HCl-. 

�x 35-45 cm : transition bariolée grisâtre (80 %) et ocre (20 %). HCl-. 

�x 45-85 cm : silt argilo-sableux (SF dominant) grisâtre moyen, souple. Nombreux restes et traces de racines, plutôt 

fines et insérées verticalement. Un gravier (Ø 1 cm) à 65 cm. HCl-. 

�x 85-100 cm : silt argileux tourbeux brun grisâtre, peu de sables, très souple. Nombreuses petites fibres organiques. 

Fragments charbonneux au sommet. HCl-. 

�x 100-180 cm : tourbe silto-argileuse un peu sableuse brun foncé à fibres rousses et fragments de bois. Petites 

coquilles de lamellibranches et de gastéropodes à la base. HCl- sauf coquilles. 

�x 180-195 cm : sables hétérométriques (SG dominant) et graviers (Ø 4 cm) à matrice silto-argileuse à tourbeuse. 

Quelques fragments de coquilles de gastéropodes. Une noisette. HCl- sauf coquilles. 

�x 195-200 cm : bloc de meulière cariée, aspect quartzeux. 

�x 200-234 cm : sables et graviers à matrice silto-argileuse. HCl-. 

�x 234-400 cm : sable verdâtre (SF-SM) à niveaux marneux glauconieux verts compacts, panaché ocre à la base. 

Faciès sableux du Crétacé supérieur. HCl- dans les passées sableuses, HCl+ dans les passées marneuses. Substrat. 
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Figure 2.23 : photographie de la carotte ROC3 entre 0 et 3 m de profondeur 

 

Le forage ROC3 a traversé 234 cm de sédiments fluviatiles au dessus du substrat 

sableux et marneux du Sénonien. La partie supérieure des dépôts fluviatiles est constituée de 

d’alluvions silto-argilo-sableuses (100 cm d’épaisseur). La partie inférieure est composée de 

sédiments silto-tourbeux un peu sableux (80 cm) recouvrant des dépôts sablo-graveleux à 

matrice silto-argileuse (54 cm).  

2.4.2.3. Résultats des analyses sur le forage de référence ROC3 

Vingt-quatre échantillons ont été analysés ; la composition globale du sédiment 

(% carbonates - silicates et oxydes - MO) n’a été estimée que sur un seul échantillon (170-

180 cm). Les analyses ont permis de définir l’existence de 3 faciès fluviatiles entre 0 et 

234 cm de profondeur : silt sablo-argileux (SiSaA), silt tourbeux (SiT) et sables et graviers 

fluviatiles (SaG) à la base de la colonne sédimentaire (Fig. 2.24). 

Le faciès SiSaA se trouve entre 0 et 100 cm de profondeur. La teneur en carbonates y 

est faible (�” 3 %), comme la teneur en MO, mais celle-ci n’a pas été déterminée par analyse. 

La teneur en sables est élevée, un peu plus faible au sommet de l’unité (35 à 40 % entre 0 et 

38 cm) qu’au dessous où elle atteint jusqu’à 64 %. Les sables sont quartzeux et 

essentiellement des SF (de 31 à 58 %). L’essentiel du reste du sédiment est silteux et la 

fraction argileuse est toujours peu abondante (2 à 4 %). 
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Figure 2.24 : résultats d'analyses dans le forage ROC3
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Le faciès SiT, caractérisé par une teneur élevée en MO (28 %), se trouve sous le faciès 

SiSaA entre 100 et 180 cm de profondeur. Les teneurs en carbonates (5 à 11 %), plus élevées 

que dans le faciès SiSaA, sont uniquement liées à la présence de coquilles de gastéropodes 

aquatiques (limnées, planorbes entre autres). La fraction sableuse (43 à 82 %), constituée 

essentiellement de sable fin quartzeux (39 à 66 %), domine généralement la fraction silteuse 

(17 à 51 %) et toujours la fraction argileuse (�” 6 %). 

Le faciès SaG se trouve à la partie inférieure des dépôts fluviatiles, entre 180 et 

234 cm de profondeur. La teneur en carbonates peut atteindre 10 % entre 180 et 190 cm, dans 

un niveau riche en fragments de coquilles de mollusques. Ailleurs elle est < 4 % et correspond 

à des grains détritiques. Les graviers et galets dominent (41 à 72 %), notamment vers la base 

de l’unité. La fraction sableuse (surtout SG), représente 22 à 56 % du sédiment, tandis que les 

fractions silteuse et argileuse sont peu abondantes (respectivement �” 10 % et < 1 %). 

La phase argileuse a une composition un peu différente selon les faciès. Le faciès 

SiSaA contient des smectites et de la kaolinite dominantes, avec du quartz et parfois de la 

lépidocrocite (Fig. 2.24). Les faciès SiT et SaG, toujours dépourvu de lépidocrocite, 

contiennent parfois de l’illite en petites quantités et généralement plus de quartz. Dans le 

faciès SaG, la fraction < 2 µm, très peu abondante, est souvent mal cristallisée. 

2.4.2.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

ROC 

La carotte sédimentaire ROC3 n’est représentative que d’une partie des dépôts de fond 

de vallée sur le transect ROC (Fig. 2.25). Sur le transect, le substrat sénonien a été rencontré 

entre 100 et 280 cm de profondeur : marne blanchâtre en partie NNW du transect (ROC1), 

sables verdâtres à passées marneuses sénoniennes en partie médiane (ROC2 à ROC5), et 

argiles à silex probablement solifluées vers le SSE (ROC6). La forme du toit est assez 

régulière en fond vallée avec un fond plutôt plat entre ROC2 et ROC5. Au-dessus du substrat, 

le remplissage sédimentaire est constitué de 4 faciès fluviatiles : SaG, SiSaA, SiT et SiAo. 

Les faciès non fluviatiles FV et RA sont également observés. 

Le faciès SaG repose sur le substrat en partie médiane du fond de vallée et constitue une couche basale 

d’au maximum 55 cm d’épaisseur entre ROC3 et ROC4. Ce sont des sables et graviers hétérométriques (Ø 

jusqu’à 2 cm) à matrice silto-argileuse grisâtre moyennement à peu abondante. Ils contiennent quelques débris 

végétaux (fibres). Il peut être présent en lentille décimétrique dans le faciès SiSaA (ROC4).  
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Figure 2.25 : transect lithologique sur le site ROC
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Le faciès SiSaA couvre les faciès SAG, SiT ou FV selon les forages et constitue une grande partie du 

remplissage sédimentaire dans le transect (jusqu’à 2 m d’épaisseur). Il a fourni un âge de 927-744 cal BP 

(Moyen-Âge) entre 80 et 85 cm de profondeur (cote -77 à -82 cm sur le transect) (Tab. 2.1). C’est un silt sablo-

argileux, moins sableux vers le sommet du remplissage, brunâtre en milieu oxydant et gris verdâtre en milieu 

réducteur. De rares graviers siliceux et des fibres organiques en position verticale peuvent être observés. Ce 

faciès renferme des lentilles décimétriques de faciès SaG, SiAo, RA et FV. 

Dans le forage de référence ROC3, le faciès SiT repose sur le faciès SaG. Il a été daté de 2945-2765 cal 

BP (Âge du Bronze) entre 170 et 180 cm de profondeur et de 1161-929 cal BP (Moyen-Âge) entre 110 et 120 cm 

(Tab. 2.1). Il passe latéralement au faciès SiSaA dans le forage ROC4. Il est riche en fibres souples et fines et en 

débris calcinés en partie supérieure et s’enrichit en fragments ligneux plus grossiers vers le bas. 

Le faciès FV a été observé à proximité des versants NNW (ROC1 et ROC2) et SSE (ROC5 et ROC6) 

où il repose sur le substrat. Ces dépôts ont jusqu’à 142 cm d’épaisseur vers le NNW où ils renferment dans 

ROC2 un fragment de bois daté de 1057-804 cal BP (Moyen-Âge) entre 175 et 185 cm de profondeur (cote de -

131 à -141 cm sur le transect) (Tab. 2.1). C’est un matériau hétérométrique à matrice silto-argileuse à silto sablo-

argileuse abondante riche en éléments grossiers > 2 mm siliceux (Ø jusqu’à 5 cm, dont meulières). La matrice 

présente des teintes variées : brunâtre à beigeâtre à taches ocres en milieu oxydant, gris bleuâtre à verdâtre en 

milieu réducteur. Des racines et des débris calcinés peuvent y être observés. 

Le faciès RA, lié à l’aménagement de l’aire de pique-nique, est présent à la partie sommitale du 

remplissage à l’extrémité NNW du transect (ROC1 et ROC2). Il est également observé dans une mince lentille 

intercalée dans le faciès SiSaA, vers le sommet de la carotte ROC4. 

En résumé, dans le transect ROC, les dépôts fluviatiles sont localisés dans la partie 

axiale de la vallée et constitués du faciès SaG en partie inférieure du remplissage alluvial 

(Fig. 2.25). Ce faciès est recouvert par les faciès SiT et SiSaA, qui se sont mis en place au 

moins depuis 2945-2765 cal BP (Tab. 2.1). Le faciès SiSaA constitue la majeure partie des 

dépôts alluviaux en partie supérieure du remplissage alluvial. Aux pieds des versants, le 

faciès non fluviatile FV est abondant. 

2.4.3. Le site du Lavaray (LAV) 

2.4.3.1. Localisation des forages 

Le transect LAV (Fig. 1.21 et 1.24) a une longueur de 38 m entre les points de 

coordonnées « N 47°26’21’’ ; E 0°36’21’’ » et « N 47°26’20’’ ; E 0°36’20’’ » (Fig. 2.26a). 

Situé exclusivement en rive droite de la Choisille de St-Roch, il recoupe une prairie 

(Fig. 2.26b). En rive gauche, il n’a pas été possible de forer car un chemin remblayé 
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s’intercale entre la rivière et le bas du versant. Les forages sont distants de 1 à 10 m selon les 

cas. La vallée est dissymétrique dans ce secteur, le versant le plus abrupt étant orienté vers le 

sud-ouest. 

 

Figure 2.26 : site LAV. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers le sud-est). 

 

2.4.3.2. Description du forage LAV5 

Ce forage a traversé une épaisseur exceptionnellement forte (800 cm) de 

dépôts (Fig. 2.27) : 

�x 0-12 cm : silt argileux grumeleux, brun noirâtre, grains de sables hétérométriques peu abondants et quelques 

graviers < 1 cm. Coquilles de gastéropodes entières ou fragmentées. Racines actuelles. 

�x 12-18 cm : matériau hétérométrique à matrice silto-argileuse dominante brun grisâtre et graviers centimétriques. 

Fragments d’ardoise assez abondants. Quelques gastéropodes et racines actuelles. 

�x 18-35 cm : silt argileux brun clair. Très riche en coquilles de gastéropodes entières ou fragmentées. Assez riche en 

MO, aspect aéré. Quelques fragments de charbons.  

�x 35-45 cm : silt argileux grisâtre, un peu sableux à graviers (Ø jusqu’à 4 cm) dont silex. Quelques fibres organiques 

et fragments de coquilles de gastéropodes. 

�x 45-68 cm : silt argileux tourbeux brun grisâtre très riche en fibres organiques et fragments ligneux, ces derniers 

sont plus abondants vers la base. Quelques gros gastéropodes entiers. 

�x 68-71 cm : transition sans fragments ligneux 

�x 71-85 cm : silt argileux gris moyen, très riche en coquilles plus ou moins fragmentées et en « mycéliums » 

carbonatés. Les tiges végétales grossières, en position plus ou moins verticale, sont abondantes. 

�x 85-108 cm : silt argilo-sableux (SM-SG) grisâtre moyen, plus brunâtre vers la base, très riche en fibres organiques. 

Rares fragments de coquilles de gastéropodes. 

�x 108-155 cm : silt argilo sableux (SM-SG) et graveleux grisâtre moyen légèrement bleuâtre. Les graviers sont de 

plus en plus gros et abondants vers la base (Ø jusqu’à 4 cm) (silex, graviers éocènes). Quelques passées diffuses 

sont plus brunes. Nombreuses fibres végétales et quelques fragments de coquilles de gastéropodes. HCl- sauf 

coquilles. 
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�x 155-175 cm : matériau hétérométrique, sablo-graveleux à matrice silto-argileuse compacte assez abondante grisâtre 

clair. Peu de fibres organiques. HCl+. 

�x 175-195 cm : matériau hétérométrique, graviers et petits galets dominants (Ø jusqu’à 6 cm). Un peu de sables 

hétérométriques, peu à pas de matrice silto-argileuse. HCl+ sur sables et matrice. 

�x 195-230 cm : perte de sédiment. 

�x 230-272 cm : matériau hétérométrique. Graviers (Ø jusqu’à 5 cm, surtout silex) et sables hétérométriques assez 

propres. Peu de matrice silto-argileuse. HCl-. 

�x 272-302 cm : matériau hétérométrique. Matrice silto-argileuse kaki abondante et graviers (Ø jusqu’à 5 cm). Sables 

moins abondants. Très compact. HCl-. 

�x 302-400 cm : matériau hétérométrique. Matrice silto-argileuse gris sombre abondante moins compacte. Graviers et 

galets (Ø jusqu’à 6 cm) et sables hétérométriques épars. Unité homogène. HCl-. 

�x 400-450 cm : sables et graviers hétérométriques à matrice silto-argileuse grisâtre peu abondante. 

�x 450-467 cm : sables (SM-SG) et graviers (< 1 cm) hétérométriques, propres, sans matrice silto-argileuse. 

�x 467-500 cm : matériau hétérométrique. Sables et graviers (silex majoritaires et meulière) et abondante matrice silto-

argileuse gris sombre. 

�x 500-600 cm : idem 302-400 cm avec un bloc de meulière grise à 570-580 cm. 

�x 600-652 cm : perte de sédiment. 

�x 652-800 cm : idem 302-400 cm. 

 

 

Figure 2.27 : photographie de la carotte LAV5 entre 0 et 8 m de profondeur 

 

Dans ce forage de 8 m de profondeur, seule la partie supérieure de la carotte (0-

155 cm) a montré des sédiments typiquement fluviatiles (faciès SiSaA, SiT et SaG). Des 
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lentilles de faciès RA et FV y sont intercalées. Dessous (155-800 cm), les dépôts sont plus 

hétérométriques, d’aspect perturbé et de faciès FV ; le substrat crayeux sénonien n’a pas été 

atteint. 

2.4.3.3. Distribution des faciès sédimentaires dans le transect LAV 

La carotte LAV5 est exceptionnelle par l’épaisseur de sédiments superficiels traversés 

(8 m). Dans les forages LAV3 et LAV4, le substrat crayeux sénonien a été rencontré entre 

210 et 120 cm de profondeur (Fig. 2.28). Dans les forages LAV1 et LAV2, le substrat n’a pas 

été rencontré par suite de refus (niveau à blocs très durs à la base), mais il remonte 

probablement en raison de la proximité du versant nord-est abrupt. Dans le forage LAV6, un 

refus à 420 cm de profondeur n’a pas permis d’atteindre le substrat. Ce transect est donc 

caractérisé par la profondeur très variable du substrat calcaire, qui évoque localement des 

phénomènes de dissolution karstique (doline au droit du forage LAV5). Le long du transect, 3 

faciès fluviatiles (faciès SaG, SiSaA et SiT) et 3 faciès non fluviatiles (faciès CB, FV et RA) 

ont été observés dans la partie supérieure du comblement de fond de vallée entre 0 et 2 m.  

Le faciès SaG (40 à 90 cm d’épaisseur) repose sur le substrat crayeux (forages LAV3 et LAV4) ou sur 

le faciès FV (LAV5, Fig. 2.28). C’est un sédiment sablo-graveleux hétérométrique (Ø jusqu’à 4 cm, dont silex et 

éléments éocènes) à matrice silto-argileuse, grisâtre, brunâtre ou bleuâtre plus ou moins abondante. Il contient 

des débris organiques et des fragments de coquilles de mollusques. 

Le faciès SiSaA recouvre le faciès SaG (forages LAV3 et LAV5) ou le faciès CB (LAV4). Ce faciès 

domine jusqu’en surface dans le remplissage fluviatile (environ 50 à 80 cm d’épaisseur). La fraction silteuse 

semble dominer et la fraction sableuse, bien présente, est constituée de sables parfois hétérométriques. Les débris 

organiques et fragments de coquilles de mollusques y sont fréquents. 

Le faciès SiT est intercalé dans le faciès SiSaA (forage LAV5). C’est un silt tourbeux caractérisé par 

l’abondance des fragments ligneux, des tiges végétales souples et des fragments de coquilles de mollusques. 

Le faciès FV est très représenté sur ce transect en bas du versant sud-ouest, où il comble la dépression 

dans le substrat (forages LAV5 et LAV6) et peut s’intercaler dans le faciès SiSaA (LAV5). Il est composé 

d’éléments grossiers siliceux (graviers, galets de silex, meulières, éléments siliceux éocènes) emballés dans une 

matrice silto-sablo-argileuse plus ou moins abondante et compacte de couleur variée (grisâtre, bleuâtre, verdâtre 

ou jaunâtre). 

Le faciès RA constitue une mince couche de 8 cm intercalée dans le faciès SiSaA (forage LAV5). C’est 

un matériau hétérométrique riche en matrice silto-argileuse et en graviers, dont de nombreux fragments 

d’ardoise. 
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Figure 2.28 : transect lithologique sur le site LAV 

 

Le faciès CB forme une couche d’environ 30 cm d’épaisseur dans les forages LAV1 à LAV4. C’est un 

matériau hétérométrique à matrice silto argileuse abondante et à éléments grossiers pouvant dépasser 10 cm. 
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En résumé, dans le transect LAV, le remplissage fluviatile, peu épais (jusqu’à environ 

2 m), est constitué du faciès SiSaA dominant et des faciès SaG basal et SiT (Fig. 2.28). Des 

dépôts non fluviatiles sont composés du faciès CB, intercalé dans les alluvions, ou du faciès 

FV bien représenté en bas du versant sud-ouest où il comble notamment une dépression 

supérieure à 8 m dans la craie sénonienne. 

2.4.4. Le site de la Billonnière (BIL) 

2.4.4.1. Localisation des forages 

Le transect BIL (Fig. 1.21 et 1.24) est long de 68 m entre les points de coordonnées 

« N 47°26’04 ; E 0°37’25’’ » et « N 47°26’03’’ ; E 0°37’23’’ » (Fig. 2.29a). Situé 

exclusivement en rive droite de la Choisille de St-Roch, il recoupe une peupleraie 

(Fig. 2.29b) : le chenal actuel se situe au pied du versant en rive gauche. Les forages sont 

distants de 5 à 10 m. 

 

Figure 2.29 : site BIL. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Tele Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers le sud-ouest) 

 

2.4.4.2. Description du forage de référence (BIL8) 

Le forage BIL8 a traversé (Fig. 2.30) : 

�x 0-25 cm : silt argileux brun sombre à sables (SF-SG) et petits graviers <1 cm épars. Structure grumeleuse, racines 

actuelles, quelques fragments de coquilles de gastéropodes. HCl+. 

�x 25-40 cm : idem 0-25 cm, plus clair, moins grumeleux et plus compact. Fragments de briques et graviers 

hétérogènes, fragments de charbon entre 32 et 38 cm. HCl+. 

�x 40-70 cm : silt argileux grisâtre compact à taches ocres (20 % en haut, 60 % en bas) et concrétions de Mn (40-

60 cm). Quelques coquilles de gastéropodes peu fragmentées. HCl+ au sommet et HCl- à la base. 
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�x 70-120 cm : silt argileux grisâtre clair au sommet et moyen à la base avec quelques taches ocres (5-10 %). Toucher 

plastique à crémeux. Quelques fibres organiques, plus abondantes et disposées verticalement entre 90 et 120 cm. 

HCl-. 

�x 120-160 cm : silt argileux grisâtre moyen, avec évolution progressive de la teinte, plus sombre et bleuâtre vers la 

base. Quelques fibres végétales. HCl-. 

�x 160-180 cm : silt argileux gris sombre bleuâtre à noirâtre, enrichi en fibres organiques brunes plus grossières 

(Ø quelques mm, longueur quelques cm). HCl-. 

�x 180-215 cm : tourbe silteuse brune à brun noirâtre, gros fragments ligneux et petites fibres végétales organiques. 

Un gravier. HCl-. 

�x 215-218 cm : transition plus silteuse avec graviers. Panaché de gris (silteux) et de brun (tourbeux). HCl-. 

�x 218-228 cm : sables et graviers hétérométriques (Ø jusqu’à 4 cm) et matrice silto-argileuse grisâtre moyennement 

abondante. HCl+. 

�x 228-235 cm : silt argileux grisâtre à graviers (Ø jusqu’à 4 cm) et tiges ligneuses grossières. HCl+. 

�x 235-256 cm : sables et graviers (Ø jusqu’à 2 cm) hétérométriques à matrice silto-argileuse grisâtre foncée 

moyennement à peu abondante. Quelques tiges ligneuses. HCl+. 

�x 256-270 cm : silt argileux très sableux (SF-SM) à graviers. Quelques tiges ligneuses. Possible remaniement du 

substrat. HCl+. 

�x 270-300 cm : sable silto-argileux (SF), gris blanchâtre homogène, compact. HCl+. Substrat. 

 

 

Figure 2.30 : photographie de la carotte BIL8 entre 0 et 3 m de profondeur 

 

Ce forage a traversé 270 cm de sédiments fluviatiles au dessus de sables calcaires du 

Sénonien : des faciès silto-argileux plus ou moins sableux jusqu’à 190 cm de profondeur puis 

un faciès silto-tourbeux entre 190 et 215 cm et un faciès sablo-graveleux entre 215 et 270 cm. 
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2.4.4.3. Résultats des analyses sur le forage de référence BIL8 

L’analyse de 26 échantillons a permis de définir l’existence de 5 faciès fluviatiles 

distincts entre 0 et 270 cm de profondeur : alternance de silt sablo-argileux (SiSaA), silt 

argileux peu organique (SiAo), silt argileux organique (SiAO) et silt tourbeux (SiT), au 

dessus de sables et graviers fluviatiles (SaG) (Fig. 2.31). De plus, des remblais anthropiques 

(RA) ont aussi été observés. 

Le faciès SiSaA est le plus représenté jusqu’à 218 cm de profondeur. La fraction 

détritique silico-clastique est majoritaire (74 à 98 % du bulk). Les teneurs en carbonates sont 

généralement assez faibles (�” 7 %) mais peuvent atteindre 18 % entre 215 et 218 cm de 

profondeur. La teneur en MO suit une évolution assez similaire à la teneur en carbonate : 

généralement �” 5 %, elle peut atteindre 8 % dans le sol actuel en partie supérieure ou entre 

215 et 218 cm de profondeur. Granulométriquement, la fraction limoneuse est dominante dans 

ce faciès (72 à 86 % de la fraction minérale). La teneur en sables varie de 10 à 23 % selon les 

niveaux tandis que la fraction argileuse reste minoritaire (3 à 10 %). La fraction sableuse est 

surtout constituée de SF (8 à 17 % du bulk), excepté vers le sommet de la carotte où les SM, 

SG et graviers peuvent apparaître. 

Le faciès SiAo apparait dans deux niveaux au sein du faciès SiSaA (40-60 cm et 

130-140 cm de profondeur), où il constitue des passées plus pauvres en sables (< 10 %, SF 

dominant), les teneurs en carbonates et en MO étant du même ordre de grandeur dans les deux 

faciès. La fraction limoneuse y est donc largement dominante (85 à 90 %). Le faciès SiAO 

(180-190 cm de profondeur) est surtout caractérisé par une teneur en MO plus élevée (13 %) 

en transition avec le faciès SiT sous jacent (Fig. 2.31). 

Le faciès SiT (190-215 cm de profondeur) est marqué par des teneurs plus élevées en 

MO (31 à 37 %) et en carbonates (14 à 30 % constitués essentiellement de fragments de 

coquilles de mollusques). L’analyse granulométrique montre que les limons sont dominants 

(65 à 75 %), la fraction sableuse (21 à 24 %, SF majoritaires) étant cependant plus abondante 

que dans les faciès SiAo et SiAO, avec parfois un peu de graviers. La fraction argileuse est 

particulièrement faible (3 à 4 %). 
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Figure 2.31 : résultats des analyses dans le forage BIL8
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Le faciès SaG se trouve à la base de la colonne sédimentaire entre 218 et 270 cm 

(Fig. 2.31). Des fragments végétaux sont fréquents dans ce faciès où la teneur en MO n’a pu 

être mesurée, et les teneurs en carbonates oscillent entre 5 et 10 % (grains détritiques). La 

fraction sableuse, hétérométrique, domine (41 à 57 % du bulk). Les éléments grossiers 

(> 2 mm) constituent de 7 à 44 % du bulk et sont constitués de silex, meulières et d’éléments 

siliceux blanchâtres ou rougeâtres éocènes. Dans ce matériau grossier, la fraction limoneuse 

est assez abondante (14 à 23 % du bulk) alors que la fraction argileuse est systématiquement 

< 3 %. 

Le niveau anthropique (faciès RA) observé entre 25 et 40 cm de profondeur est 

marqué par son aspect perturbé et par la présence de fragments de matériaux de construction 

(fragments de roches et ardoises) peu abondants emballés dans une matrice hétérométrique 

limoneuse (66 % du bulk). 

La composition de la fraction < 2 µm est très variable d’un faciès à l’autre et au sein 

d’un même faciès, notamment les teneurs relatives en quartz et en smectites et kaolinite. 

L’illite est présente en profondeur (200-270 cm) dans les faciès SiT, SiSaA et SaG et la 

lépidocrocite (190-200 cm) dans le faciès SiT. 

La masse volumique apparente (�! en g.cm-3) a été mesurée sur 13 échantillons de la 

carotte BIL8 (Tab. 2.5). Dans le faciès SiSaA les valeurs de �! sont plus importantes vers le 

sommet (1 à 1,3 g.cm-3 entre 10 et 97 cm de profondeur) que vers la base de la carotte (0,7 à 

0,9 g.cm-3 entre 150 et 165 cm). Les valeurs de �! oscillent entre 0,7 et 0,9 g.cm-3 dans le 

faciès SiAo et sont de 0,3 g.cm-3 dans le faciès SiT. 

Profondeur 
(cm) �! (g.cm-3) Faciès

10-17 1,0 SiSaA
60-67 1,1 SiSaA
75-82 1,3 SiSaA
90-97 1,3 SiSaA

120-125 0,8 SiAo
125-130 0,9 SiAo
130-135 0,8 SiAo
150-155 0,7 SiSaA
155-160 0,8 SiSaA
160-165 0,9 SiSaA
200-205 0,3 SiT
205-210 0,3 SiT
210-215 0,3 SiT  

Tableau 2.5 : valeurs de la masse volumique apparente des sédiments                                           

(�! en g.cm-3) dans la carotte BIL8 
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2.4.4.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect BIL 

La carotte BIL8 illustre bien la variété des faciès fluviatiles observés dans le transect 

BIL (Fig. 2.32). Cependant, la distribution de ces faciès dans le transect est assez complexe, 

avec en plus la présence des faciès CB et FV en partie sud-ouest du transect. 

Le substrat, constitué de sables calcaires sénoniens à passées marneuses, a été rencontré dans tous les 

forages entre 215 et 365 cm de profondeur (respectivement BIL4 et BIL9). La forme de son toit montre de fortes 

irrégularités avec la plus forte dépression à BIL9 (192 cm de dénivelé). 

Sur le substrat repose généralement le faciès SaG épais de 23 à 117 cm. La forme du toit de ces dépôts 

est très irrégulière, avec jusqu’à 2 m de dénivelé entre les points hauts (forages BIL4, BIL5, BIL7et BIL8) et les 

points bas (BIL2 et BIL9). Le faciès SaG peut aussi se trouver en petites couches dans les autres faciès  (BIL1). 

Ce sont des sables quartzeux et graviers à galets hétérométriques siliceux à matrice silto-argileuse grisâtre 

moyennement à peu abondante. Le faciès ne contient pas d’éléments carbonatés. 

Le faciès CB, épais de 142 cm au maximum (forage BIL6), recouvre les dépôts SaG ou directement le 

substrat (BIL6). Ce faciès est caractérisé par l’abondance de graviers et de galets (jusqu’à 5 cm de diamètre) 

siliceux et anguleux, emballés dans une matrice silto-sablo-argileuse grisâtre très abondante. Il contient des 

fragments organiques. 

Les dépôts organiques de faciès SiT, pouvant atteindre 30 cm d’épaisseur, se trouvent à des cotes 

différentes au dessus de SaG (points hauts ou points bas). Sur BIL9, le sédiment a livré un âge de 9690-9493 cal 

BP (Boréal) à 225-237 cm de profondeur (cotes -209 à -221 cm dans le transect) (Tab. 2.1). C’est un sédiment 

silto-tourbeux brunâtre à brun noirâtre, riche en fragments ligneux et petites fibres végétales, avec des coquilles 

de mollusques (gastéropodes et lamellibranches). Il contient un peu de sable et parfois des graviers. 

Le faciès SiAO est souvent associé à SiT (forages BIL8 et BIL9) mais peut aussi former des couches 

pluridécimétriques (35 cm au maximum) intercalées dans le faciès SiSaA. C’est un silt argileux brunâtre ou 

grisâtre, sombre, à fragments organiques moyennement abondants (fibres, tiges, feuilles, brindilles) et à coquilles 

de mollusques lamellibranches et gastéropodes. 

Le faciès SiSaA constitue la majeure partie du comblement fluviatile. Il peut reposer directement sur les 

dépôts SaG et atteindre 272 cm d’épaisseur (forage BIL2). C’est un silt argileux plus ou moins sableux, brunâtre 

à taches ocres et concrétions ferrugineuses millimétriques en contexte oxydant et grisâtre en milieu réducteur. Il 

renferme des passées très sableuses homométriques à SM ou SG, les sables étant essentiellement quartzeux, 

comme dans BIL8, mais contenant parfois des grains carbonatés détritiques. Cinq dates 14C ont été obtenues 

dans ce faciès : 10401-10208 cal BP (Préboréal) à 215-220 cm et 3688-3477 cal BP (Subatlantique, Âge du 

Bronze) à 166-177 cm de profondeur dans le forage BIL8, 1297-1093 cal BP (Haut Moyen-âge) à 160-175 cm 

dans le forage BIL9, 1261-1002 cal BP (Haut Moyen-âge) à 66-70 cm dans le forage BIL3, 467-155 cal BP (post 

Moyen-Âge) à 94-100 cm dans le forage BIL7 et 287-0 cal BP à 80-90 cm dans le forage BIL1 (Tab. 2.1). 
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Figure 2.32 : transect lithologique sur le site BIL
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Le faciès SiAo correspond à des passées plus fines granulométriquement au sein des dépôts SiSaA 

(BIL7 et BIL8). C’est un silt argileux grisâtre, peu organique (fibres et fragments ligneux épars) pouvant 

contenir des coquilles de gastéropodes. 

Des dépôts de versant (faciès FV) ont été observés en bas du versant sud-ouest, où ils sont intercalés 

entre les faciès SaG et SiSaA (forageBIL5), ou constituent la partie supérieure du remplissage sédimentaire 

(BIL4 et BIL5). Ce sont des silts sablo-argileux contenant des graviers et galets, calcaires ou siliceux, pouvant 

atteindre 5 cm de diamètre. De nombreux petits charbons y ont été observés. 

Le faciès RA constitue une couche d’épaisseur décimétrique à pluridécimétrique continue entre les 

forages BIL1 et BIL2 dans la partie nord-est du transect. Il peut être recouvert de sédiments fluviatiles (faciès 

SiSaA) dans les forages BIL7 à BIL10. Ce faciès a une structure perturbée. Il est riche en graviers et galets 

d’origine locale (silex, meulière, calcaire) et en fragments d’origine anthropique (ardoise, terres cuites). 

En résumé, dans le transect BIL, le toit du substrat présente de fortes irrégularités et 5 

faciès fluviatiles ont été identifiés dans le remplissage sédimentaire : le faciès SaG basal est 

recouvert par les faciès SiT ou SiSaA, lequel est dominant et peut contenir des lentilles 

intercalées de faciès SiAo, SiAO ou SaG (Fig. 2.32). Des faciès non fluviatiles ont également 

été observés : faciès CB épais à la base du remplissage, faciès FV en bas du versant sud-

ouest ou faciès RA vers le sommet. Les 7 dates 14C obtenues montrent des âges du Préboréal, 

du Boréal et du Subatlantique. 

2.5. Données sédimentologiques acquises en partie amont de la 

vallée de la Grande Choisille : secteur C 

Dans le secteur C, en partie médiane de la vallée principale (Fig. 1.21), les 2 transects 

amont-aval distants d’approximativement 150 m ont été étudiés : transect au site du Poirier 

(POI, 11 forages) et transect au site de la Grande Brousse (BRO, 14 forages) (Fig. 1.21 et 

1.25), la description de ce dernier transect étant basée sur le rapport d’étude de Cyprien-

Chouin et al. (2004). Du fait de notre prospection tardive dans ce secteur, aucun forage de 

référence n’a été analysé. Les faciès ont été interprétés par analogie avec ceux des autres 

transects. Egalement, le rapport d’intervention géoarchéologique de Pont-Tricoire et Musch 

(2004) montre l’existence d’une terrasse alluviale dans ce secteur, la terrasse de Baigneux 

(Fig. 1.21 et 1.25). 
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2.5.1. Le site du Poirier (POI) 

2.5.1.1. Localisation des forages 

Le transect POI réalisé en fond de vallée est long de 210 m entre les points de 

coordonnées « N 47°29’15’’ ; E 0°40’32’’ » et « N 47°29’09’’ ; E 0°40’38’’ » (Fig. 2.33a). Il 

recoupe une prairie de fauche en rive droite (Fig. 2.33b) et un champ cultivé en rive gauche. 

La distance entre les forages varie de 18 à 30 m. Vers le nord-ouest, le transect n’a pu être 

prolongé jusqu’au bas de versant en raison de la présence de la route. 

 

Figure 2.33 : sites POI et BRO et terrasse de Baigneux.                                                       

(a) : vue aérienne de la localisation des transects (source : ©2010 Tele Atlas-©2009 

Google) ; (b) : vue du fond de vallée à POI (regard vers le sud-est) 

2.5.1.2. Description du forage POI4 

Le forage POI4, assez représentatif de la stratigraphie sur ce secteur, a traversé une 

épaisseur de 382 cm de dépôts fluviatiles au dessus de la craie crétacée (Fig. 2.34) : 

�x 0-24 cm : silt argileux brun grisâtre moyen, un peu grumeleux, à taches ocres (<5%). Quelques racines actuelles. 

HCl-. 

�x 24-29 cm : silt argileux gris brunâtre très clair homogène, plastique. Quelques débris organiques. HCl-. 

�x 29-45 cm : silt tourbeux gris brunâtre très sombre, très riche en petite fibres organiques, quelques tiges organiques 

plus grossières (phragmites). HCl-. 

�x 45-80 cm : tourbe peu silteuse brun moyen à sombre, légèrement roussâtre, très riche en petites fibres organiques et 

tiges de phragmites, insérées plutôt verticalement. HCl-. 

�x 80-125 cm : idem 45-85 cm, un peu plus silteux. HCl-. 

�x 125-130 cm : transition 

�x 130-160 cm : silt tourbeux brun noirâtre, très riche en tiges organiques plus ou moins grossières et fragments 

ligneux. HCl-. 
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�x 160-185 cm : silt argileux très organique, noirâtre, plastique, riche en tiges organiques brunes (dont phragmites) et 

fragments ligneux. HCl-. 

�x 185-265 cm : silt argileux gris foncé métallique, légèrement verdâtre, organique. Fragments ligneux et fibres 

végétales. HCl-. 

�x 265-295 cm : silt tourbeux noirâtre à nombreuses petites fibres brunes. HCl-. 

�x 295-300 cm : silt argileux gris très clair, légèrement sableux (SF). HCl-. 

�x 300-308 cm : idem 295-300 cm avec quelques graviers. 

�x 308-330 cm : sables et graviers hétérométriques à matrice silto-argileuse gris très clair abondante. Graviers siliceux 

et fragments de tuffeau. HCl-. 

�x 330-348 cm : idem 308-330 cm à matrice silto-argileuse moins abondante. HCl+. 

�x 348-372 cm : sables et graviers hétérométriques avec très peu de matrice silto-argileuse. Graviers siliceux et 

calcaires. Fragments de bryozoaires. Assez ocre vers le bas. 

�x 372-382 cm : transition. 

�x 382-400 cm : craie blanchâtre, glauconieuse, à fragments de bryozoaires. HCl+. Substrat. 

 

 

Figure 2.34 : photographie de la carotte POI4 entre 0 et 4 m de profondeur 

 

Cinq faciès fluviatiles ont pu être mis en évidence dans ce forage. A la base de la 

carotte, un faciès sablo-graveleux à matrice silto-argileuse plus ou moins abondante repose 

sur la craie crétacée. Au dessus, les sédiments fluviatiles sont à dominance silteuse et 
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organique (faciès SiAO, passant aux faciès SiT puis TSi), excepté au sommet de la carotte où 

ils sont plus détritiques (faciès SiAo). 

 

2.5.1.3. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

POI 

Dans ce transect 6 faciès fluviatiles ont été identifiés : SaG, SiSaA, SiAo, SiAO, SiT 

et TSi (Fig. 2.35). Des dépôts de versant (faciès FV) et des remblais anthropiques (faciès RA) 

ont été observés aux extrémités du transect.  

Tous les forages ont atteint le substrat (craie turonienne sableuse riche en glauconie) entre 215 à 545 cm 

de profondeur (cote de -69 à -517 cm sur le transect). La surface irrégulière du substrat présente deux 

dépressions à l’aplomb des forages POI1 et POI2-POI8, avec jusqu’à 2 m de dénivelé entre les hauts fonds et les 

bas fonds. 

A la base du remplissage se trouve le faciès SaG, sauf dans le forage POI11 situé en bas de versant. Ces 

dépôts épais de 53 à 260 cm colmatent les irrégularités du substrat. Leur toit est en pente irrégulière vers le sud-

est, avec une légère dépression (~ 50 cm) dans les forages POI8 et POI9. Ce sont des sables, graviers et galets 

hétérométriques (Ø jusqu’à 5 cm), un peu plus riches en matrice silto-argileuse vers le sommet que vers la base. 

Les éléments > 2 mm sont siliceux (silex, bioclastes crétacés, éléments siliceux éocènes) ou carbonatés 

(fragments de craie gréseuse), tout comme les sables (quartz majoritaire et grains carbonatés détritiques). Deux 

datations OSL ont été obtenues dans le forage POI1 : 11,91 ± 1,03 ka (Dryas récent) à 365-375 cm de 

profondeur et 7,86 ± 0,65 ka (Atlantique) à 392-402 cm de profondeur (Tab. 2.3). Une lentille décimétrique de 

SaG riche en coquilles de mollusques gastéropodes et lamellibranches a été observée intercalée dans le faciès 

SiAO dans le forage POI9. 

Au dessus du faciès SaG, les faciès sédimentaires sont variés. Le faciès SiAO a été observé 

fréquemment dans les forages (sauf POI11) avec des intercalations de la plupart des autres faciès. C’est un silt-

argileux, brunâtre à noirâtre non carbonaté. Les éléments organiques figurés sont des fibres ou tiges (phragmites) 

et/ou des fragments ligneux moins abondants que dans le faciès SiT. Dans le forage POI8, entre 225 et 230 cm 

de profondeur (cote -202 à -207 cm sur le transect), ce faciès a fourni un âge de 3373-3082 cal BP 

(Subatlantique - Âge du Bronze) (Tab. 2.1). 
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Figure 2.35 : transect lithologique sur le site POI



Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts sédimentaires en  fond de vallé 

 130

Le faciès SiAo forme une couche épaisse de 17 à 90 cm à la base de / ou intercalée dans le faciès SiAO, 

ou régulièrement présente avec une épaisseur de 45 à 133 cm en partie sommitale du remplissage sédimentaire 

(Fig. 2.35). C’est un sédiment silto-argileux, peu à pas carbonaté, brunâtre à grisâtre à taches ocre et boulettes 

ferrugineuses millimétriques en partie supérieure, gris verdâtre plus en profondeur, contenant parfois quelques 

éléments organiques figurés (fibres et racines). En partie supérieure, des concrétions ferrugineuses ou 

manganiques sont présentes, tandis que plus en profondeur, des concrétions carbonatées sont sporadiquement 

présentes. Ce faciès peut contenir des fragments de coquilles de mollusques. 

Le faciès SiT a été observé directement sur les dépôts SaG (forage POI3) où il forme une lentille 

atteignant 30 cm d’épaisseur. C’est alors un silt-argileux noirâtre très riche en petites fibres organiques, avec de 

rares fragments ligneux et absence d’éléments carbonatés ; il est daté de 12684-12220 cal BP (Dryas récent) à 

288-295 cm de profondeur sur POI3 et 11971-11340 cal BP (Préboréal) à 280 et 290 cm sur POI4 (Tab. 2.1). Le 

faciès SiT peut également former des lentilles plus organiques dans les faciès SiAO et SiAo (POI8 et POI10). Il 

encadre surtout le faciès TSi dans la moitié nord-ouest du transect où il est enrichi en fragments ligneux et a livré 

une date de 2313-2045 cal BP (Subatlantique - Âge du Bronze) à 95-100 cm dans le forage POI3 (Tab. 2.1). 

Le faciès TSi constitue une lentille épaisse de 18 à 87 cm localisée en rive droite de la Choisille (cote -

27 à -114 cm sur le transect). Cette tourbe parfois très peu silteuse, brun noirâtre, est composée de fibres et tiges 

organiques (dont phragmites) et de nombreux fragments ligneux. Les carbonates sont absents. 

Des couches de faciès SiSaA, épaisses de 3 à 83 cm, recouvrent souvent les dépôts SaG. Ce faciès se 

trouve également en lentilles épaisses de 8 à 50 cm dispersées dans les faciès plus fins et organiques situés au-

dessus. Dans ces sédiments, les sables sont majoritairement quartzeux, mais ils peuvent aussi contenir des grains 

carbonatés détritiques et parfois des grains de glauconie. La matrice silto-argileuse est plus ou moins abondante 

et quelques graviers siliceux ont parfois été observés. Des éléments organiques figurés (fibres notamment) 

peuvent être présents et les fragments de coquilles de malacofaune sont assez rares. 

Le faciès FV est observé en bas du versant sud-est, où il repose sur le substrat dans tout le forage POI11 

(215 cm d’épaisseur). C’est un matériau hétérométrique à matrice silto-argilo-sableuse abondante, avec des 

graviers et galets plus ou moins abondants pouvant atteindre 5 cm (silex et fragment crayeux crétacés). 

Le faciès RA rencontré en partie sommitale du remplissage sédimentaire au nord-ouest du transect 

(forage POI6), à proximité d’un drain non pérenne, correspond probablement au curage de celui-ci. C’est un 

matériau silto-argileux un peu sableux brun grisâtre à éléments grossiers (Ø jusqu’à 5 cm) épars et à l’aspect 

perturbé. 

En résumé, dans le transect POI, le substrat crayeux présente une surface très 

irrégulière, recouverte par le faciès fluviatile SaG qui a livré des dates OSL du Dryas récent 

et de l’Atlantique. Au dessus, les faciès fluviatiles SiAO, SiAo, SiT et SiSaA sont intercalés 

entre eux à différents niveaux. En rive droite de la Grande Choisille, les faciès SiT et TSi 

forment une lentille épaisse incluse dans les faciès plus détritiques. Au dessus de SaG, les 
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dépôts ont été datés du Dryas récent, du Préboréal et du Subatlantique. En bas du versant 

sud-est, d’épais dépôts FV ont été observés. 

2.5.2. Le site de La Grande Brousse (BRO) 

2.5.2.1. Localisation des forages 

Le transect BRO (Fig. 1.21 et 1.25) a été réalisé en 2004 par l’équipe du Laboratoire 

d’Ecologie et des Paléoenvironnements Atlantiques (UMR 6566 CNRS) (Cyprien-Chouin et 

al., 2004). Le profil, situé entre les points de coordonnées « N 47°29’12’’ ; E 0°40’27’’ » et 

« N 47°29’15’’ ; E 0°40’32’’ » en fond de vallée (Fig. 2.33a), est long  d’environ 170 m. La 

distance entre les forages, généralement de 10 m, atteint parfois 20 m. Une étude 

palynologique a été effectuée sur 3 forages (BRO-S1, BRO-S8, BRO-S13) (cf. § 4.1.3). Ce 

site est désormais situé sous le pont de l’autoroute A28. 

2.5.2.2. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

BRO 

Dans le rapport de Cyprien-Chouin et al. (2004), la description des faciès est faite avec 

des termes différents de ceux utilisés ici. Par souci d’homogénéisation ces termes ont été 

transcrits selon la nomenclature des faciès que nous avons observé dans le transect POI. Au 

total 5 faciès ou ensemble de faciès fluviatiles ont été définis, sans toutefois plus de précisons 

sur leur contenu sédimentaire (Fig. 2.36) :  

�x SiAo : « vase oxydée, vase grise, vase verte ». 

�x SiAO : « vase organique, vase noire ». 

�x TSi + SiT : « tourbe ». 

�x SiSaA : « vase sableuse, sable ± grossier ». 

�x SaG + Substrat : « socle / grave ». 
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Figure 2.36 : transect lithologique sur le site BRO
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La limite entre SaG et le substrat étant inconnue, on ne pourra que souligner l’irrégularité de la surface 

de base des couches silteuses et tourbeuses : ~ 230 cm de dénivelé entre BRO-S10 et BRO-S8 en partie nord-

ouest du transect et ~ 240 cm de dénivelé entre BRO-S11 et BRO-S1 en partie médiane, avec un « haut fond » 

entre les forages BRO-S11 et BRO-S14. 

Les faciès TSi + SiT sont bien représentés à plusieurs niveaux dans le remplissage fluviatile. Ils 

comblent la dépression principale au droit de BRO-S1 à BRO-S3, entre ~ 260 et 440 cm de profondeur. Dans 

BRO-S1, ces dépôts sont datés de 12895-12142 cal BP (fin Allerød – Dryas récent) entre 435 et 440 cm et de 

11226-10784 cal BP (Préboréal) entre 345 et 350 cm (Tab. 2.1). Ils peuvent également former des lentilles 

épaisses de ~ 5 à 30 cm intercalées dans le faciès SiAo. Ils constituent surtout des corps épais jusqu’à ~ 205 cm 

dans BRO-S9, étendus en rive droite (BRO-S3 à BROS-10) et en rive gauche (BRO-S12 à BRO-S13) de la 

Grande Choisille. Dans le forage BRO-S8, ces sédiments ont été datés du Subatlantique, de 2341-2124 cal BP 

(Âge du Fer) entre 130 et 135 cm et de 966-765 cal BP (Haut Moyen-Âge à Moyen-Âge central) entre 55 et 

60 cm de profondeur. Dans le forage BRO-S13, une série de 5 dates couvrant une partie du Subatlantique a été 

obtenue : 3069-2774 cal BP (fin de l’âge du Bronze) entre 230 et 235 cm, 2714-2363 cal BP (Âge du Fer) entre 

190 et 195 cm, 2698-2348 cal BP (Âge du Fer) entre 170 et 175 cm, 2335-2014 cal BP (Âge du Fer) entre 100 et 

105 cm et 1349-1179 cal BP (Fin Antiquité - Haut Moyen-Âge) entre 60 et 65 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

Le faciès SiSaA se trouve surtout en partie inférieure du remplissage sédimentaire fin, reposant sur les 

faciès TSi + SiT (forage BRO-S3) ou sur l’ensemble SaG + Substrat (BRO-S4 et BRO-S5) avec une épaisseur de 

~ 105 à 135 cm (respectivement BRO-S3 et BRO-S4). 

Le faciès SiAo constitue la majeure partie du remplissage sédimentaire, surtout en partie médiane du 

transect où son épaisseur peut atteindre ~ 350 cm dans BRO-S1. Dans ce dernier forage, le sédiment a livré un 

âge de 1702-1417 cal BP (Subatlantique - fin de l’Antiquité) entre 165 et 170 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

Le faciès SiAO, peu représenté, se trouve surtout en lentilles dans la moitié inférieure du remplissage 

alluvial fin, intercalé dans différents faciès. Il fait souvent la transition entre les faciès SiAo et TSi+SiT. Dans la 

dépression dans SaG+Substrat au nord-ouest du transect (BRO-S8), les sédiments sont datés de 13091-12660 cal 

BP (Allerød) à 300-et 305 cm, de 7412-6987 cal BP (Atlantique) à 240-245 cm et de 2751-2461 cal BP 

(Subatlantique – Âge du Fer) à 205-210 cm de profondeur. Dans des lentilles intercalées dans le faciès SiAo 

(BRO-S1), le sédiment a été daté de 8158-7594 cal BP (Atlantique) à 260-265 cm et 1776-1449 cal BP à 195-

200 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

En résumé, dans le transect BRO, la surface de base du remplissage sédimentaire 

silteux ou tourbeux est très irrégulière (Fig. 2.36). La partie inférieure de ce remplissage est 

constituée de faciès variés intercalés entre-eux : SiAo, SiAO, SiSaA et SiT+TSi. La partie 

supérieure du remplissage sédimentaire est surtout constituée des faciès SiAo dominant et TSi 

+ SiT. Dans ces différents faciès, 15 dates 14C ont donné des âges s’échelonnant de l’Allerød 

au Subatlantique, avec toutefois une absence de dates pour les chronozones du Boréal et du 

Subboréal. 
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2.5.3. La terrasse de Baigneux 

L’existence d’une terrasse alluviale sur le site de Baigneux (Fig. 1.21 et 1.25), situé 

sur le bas du versant nord-ouest dans l’axe du transect BRO (Fig. 2.33a) a été mise en 

évidence par Pont-Tricoire et Musch (2004), mais il ne m’a pas été possible de faire 

d’observations directes sur ce site où passe désormais l’A28. D’après les coupes du rapport, 

les dépôts alluviaux en position de terrasse avaient une épaisseur < 3 m (Fig. 2.37). Ils sont 

situés à une cote altimétrique proche de celle de la surface topographique actuelle de la plaine 

alluviale : la limite de leur toit la surplombe d’environ 1 m, soit environ 6 m au dessus du 

substrat crétacé en fond de vallée. Ce sédiment est décrit comme constitué de sables, graviers 

et galets fluviatiles. Il est recouvert par d’épaisses colluvions silto-argileuses plus ou moins 

sableuses, brunâtres en partie supérieure et ocres en partie inférieure, contenant des silex plus 

ou moins abondants et fragmentés. Dans ces colluvions, des vestiges archéologiques montrent 

une occupation humaine du site durant le Mésolithique puis durant l’Âge du Bronze (Musch, 

2008). 

 

Figure 2.37 : coupe schématique montrant la relation entre les dépôts de fond de vallée et les 

dépôts constituant la terrasse de Baigneux (modifié d’après Pont-Tricoire et Musch, 2004) 

 

2.6. Données sédimentologiques acquises en partie aval de la 

vallée de la Grande Choisille : secteur D 

Les données obtenues sur le tronçon aval de la vallée principale (secteur D) ont été 

acquises sur 4 sites (Fig. 1.21 et 1.27). Sur les sites de Bois-Jésus (BJE, 11 forages) et 

Charcenay (CHA, 10 forages), un transect complet transversal à la vallée a été réalisé. En aval 
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de CHA, des observations faites dans des tranchées et fosses profondes de l’INRAP vers le 

bas du versant et en bordure de plaine alluviale ont montré l’existence respective d’une 

terrasse alluviale, la terrasse de Palluau et d’un paléochenal tourbeux, le paléochenal du 

Riabelais. Pour préciser l’information dans cette zone et recouper le paléochenal tourbeux, un 

transect longitudinal à la vallée a été réalisé dans la plaine alluviale, au pied du versant, sur le 

site du Riabelais (RIA, 3 forages). 

2.6.1. Le site de Bois-Jésus (BJE) 

2.6.1.1. Localisation des forages 

Le transect BJE long de 200 m, situé entre les coordonnées « N 47°24’47’’ ; 

E 0°38’07’’ » et « N 47°24’48’’; E 0°38’17’’» (Fig. 2.38a), traverse la plaine alluviale 

occupée par des carex, des phragmites et de petits massifs d’arbustes en rive droite 

(Fig.2.38b) et par une peupleraie en rive gauche. Les forages sont généralement distants de 

20 m entre eux. La topographie du profil n’a pas pu être relevée et est donc assimilée à une 

surface horizontale. Des analyses palynologiques ont été effectuées sur le forage BJE9P (cf. 

§ 4.1.4.1). 

 

Figure 2.38 : site BJE. (a) : vue aérienne de la localisation du transect (source : ©2010 

Telle Atlas-©2009 Google) ; (b) : vue du fond de vallée (regard vers l’est) 

2.6.1.2. Description du forage de référence (BJE9) 

Ce forage a traversé une pile sédimentaire de 605 cm au dessus du substrat turonien 

(Fig. 2.39) : 
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Figure 2.39 : photographie de la carotte BJE9 entre 0 et 555 cm de profondeur 

 

�x 0-45 cm : silt argilo sableux brun noirâtre à graviers et blocs hétérométriques : fragments calcaires, résidus de 

fonderie (laitier), fragments de terres cuites. HCl+. Remblai. 

�x 45-85 cm : silt argileux gris beigeâtre à la partie supérieure, de plus en plus taché d’ocre vers la base (5 à 80 %). 

Quelques concrétions de Mn. Coquilles de gastéropodes entières et fragmentées. Un fragment ligneux à 75 cm. 

HCl- sauf coquilles. 

�x 85-105 cm : silt argileux brun grisâtre foncé, plastique, riche en petites fibres organiques. HCl-. 

�x 105-115 cm : transition à taches ocres diffuses. 

�x 115-200 cm : site argileux gris verdâtre à bleuâtre, assez foncé, compact et à structure légèrement polyédrique. 

Débris organiques : tiges ligneuses verticales surtout entre 120 et 140 cm. Fragments de coquilles de gastéropodes 

(coquilles entières entre 115 et 120 cm). 

�x 200-250 cm : silt argileux gris verdâtre plus clair, très légèrement sableux (SF à SM), nombreux fragments de petits 

gastéropodes. HCl+. 

�x 250-270 cm : silt argilo-sableux (SF à SG), avec coquilles de gastéropodes fragmentées ou entières. Débris de 

fossiles crétacés dont bryozoaires. Fragments ligneux. HCl+. 

�x 270-330 cm : silt argileux grisâtre moyen à foncé, riche en fragments ligneux. Coquilles de mollusques très 

fragmentées. HCl+. 

�x 330-360 cm : silt argileux sableux grisâtre sombre avec un lit plus silteux entre 336 et 338 cm. Litage centimétrique 

de lits plus sableux et plus silteux entre 350 et 360 cm. Un gros fragment de bois entre 348 et 350 cm. HCl+. 

�x 360-605 cm : sables et graviers hétérométriques (Ø jusqu’à 5 cm) à matrice silto-argileuse grisâtre. Quelques débris 

organiques. HCl+. 
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�x 605-660 cm : sable fin verdâtre foncé compact à silex. HCl+. Substrat. 

 

La partie supérieure du forage BJE9 est constituée de matériaux remblayés (0-45 cm), 

sous lesquels ont été observés des sédiments fluviatiles silto-argileux détritiques contenant 

sporadiquement quelques couches décimétriques plus sableuses et/ou graveleuses (45-

360 cm). La partie inférieure du remplissage (360-605 cm) est constituée de matériaux 

fluviatiles sablo-graveleux à matrice silto-argileuse plus ou moins abondante. 

2.6.1.3. Résultats des analyses sur le forage de référence BJE9 

L’analyse de 43 échantillons a permis de définir l’existence de 3 faciès fluviatiles 

entre 0 et 605 cm de profondeur : silt argileux peu organique (SiAo), silt sablo-argileux 

(SiSaA), et sables et graviers fluviatiles (SaG) à la base de la colonne sédimentaire 

(Fig. 2.40). Le faciès remblai anthropique (RA), observé entre 0 et 45 cm de profondeur n’a 

pas été analysé. La teneur en MO, apparemment peu abondante, n’a pas été estimée. 

Le faciès SiAo constitue l’essentiel de la partie supérieure de colonne sédimentaire. 

Les carbonates sont en teneurs variables (de 1 à 22 %), relativement plus faibles entre 45 et 

250 cm (généralement 1 à 9 %), où ils correspondent à des coquilles de mollusques, qu’entre 

270 et 330 cm (de 5 à 18 %), où ils correspondent à des grains détritiques. Du point de vue 

granularité, la fraction sableuse est inférieure à 10 % (SF dominant) et la fraction argileuse, 

assez variable (3 à 36 %), est plus importante en partie supérieure de la carotte. La fraction 

limoneuse est donc très dominante et constitue jusqu’à 90 % du sédiment. 

Le faciès SaG constitue la partie inférieure de la carotte entre 360 et 605 cm, jusqu’au 

contact avec la craie turonienne, mais peut aussi être intercalé entre les faciès SiAo et SiSaA à 

260-270 cm. Il contient jusqu’à 25 % de carbonates, les teneurs étant décroissantes vers le 

bas, le reste du matériau étant essentiellement silicaté. Entre 260 et 270 cm, la fraction 

limoneuse domine (50 % du bulk) malgré l’abondance des sables et graviers (25 % et 16 % 

respectivement), tandis qu’entre 360 et 605 cm la fraction > 2 mm domine nettement (43 à 

66 %), avec 23 à 32 % de sables hétérométriques. La fraction argileuse est généralement 

< 3 % du bulk entre 360 et 605 cm de profondeur, tandis qu’elle représente 9 % entre 260 et 

270 cm. Les bioclastes crétacés sont particulièrement abondants dans la fraction > 2 mm entre 

260 et 270 cm de profondeur. 
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Figure 2.40 : résultats des analyses dans le forage BJE9 



Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts sédimentaires en  fond de vallé 

 139

Le faciès SiSaA apparait en couches peu épaisses (�” 30 cm) intercalées entre les faciès 

précédents. Les carbonates y sont en teneurs relativement plus élevées que dans le faciès 

SiAo : 43 % entre 250 et 260 cm (grains carbonatés et coquilles de mollusques), 18 à 27 % 

entre 330 et 360 cm (grains carbonatés). La fraction silteuse est dominante (56 à 78 % du 

bulk). La fraction sableuse, constituée essentiellement de grains de quartz et de fragments de 

bioclastes crétacés, est moins abondante entre 250 et 260 cm de profondeur (15 %, surtout SF) 

qu’entre 330 et 360 cm (32 à 39 %, plus hétérométriques). La fraction < 2 µm est toujours peu 

abondante (4 à 5 %). 

Dans la phase argileuse, quatre espèces minérales ont été identifiées tout le long de la 

colonne sédimentaire : smectites, kaolinite, quartz, illite (Fig. 2.40). La lépidocrocite est 

présente ponctuellement dans le faciès SiSaA entre 338 et 360 cm de profondeur, au dessus 

des dépôts SaG, dans lesquels le quartz est plus abondant. Dans le faciès SiAo, les smectites 

dominent largement, surtout entre 45 et 155 cm de profondeur. 

Les masses volumiques apparentes ont été mesurées sur 7 échantillons du forage BJE9 

(Tab. 2.6). Les valeurs de �! varient entre 0,8 et 1,2 g.cm-3 (1 g.cm-3 en moyenne) dans le 

faciès SiAo, indépendamment de la profondeur. A la base du remplissage fin, entre 330 et 

355 cm de profondeur, les valeurs de �! sont plus élevées dans les faciès SiSaA (1,2 et 

1,3 g.cm-3). Au sommet de la couche basale de faciès  SaG entre 380 et 400 cm de 

profondeur, la masse volume apparente atteint 1,5 g.cm-3. 

Profondeur 
(cm) �! (g.cm-3) Faciès

55-65 1,0 SiAo
80-85 1,1 SiAo

165-175 1,3 SiAo
320-330 1,3 SiAo
330-340 0,8 SiSaA
350-355 0,9 SiSaA
380-400 1,5 SaG  

Tableau 2.6 : valeurs de la masse volumique apparente des sédiments                                           

(�! en g.cm-3) dans la carotte BJE9 

 

2.6.1.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

BJE 

En plus des faciès fluviatiles SiAo, SiSaA et SaG décrits dans le forage BJE9, les 

faciès fluviatiles SiAO, SiT et TSi ont également été observés, et la distribution de ces faciès 
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à l’échelle de ce long transect est assez complexe (Fig. 2.41). En plus des faciès fluviatiles, 

des matériaux anthropiques (faciès RA) ont été observés en partie sommitale des dépôts à 

l’extrémité est du transect. 

Le substrat turonien (craie sableuse) a toujours été atteint entre 340 et 605 cm de profondeur. La surface 

du toit du substrat est très irrégulière et présente deux zones déprimées : au droit des forages BJE5 à BJE6 d’une 

part, et au droit des forages BJE8 et BJE9 d’autre part (jusqu’à 2,5 m de dénivelé). 

Le substrat est toujours recouvert par le faciès SaG épais de 10 à 245 cm, les plus fortes puissances se 

trouvant généralement dans les zones déprimées du substrat. La surface des dépôts SaG est irrégulière, avec des 

dépressions bien marqués (jusqu’à 210 cm de dénivelé entre BJE7 et BJE11). Dans ce faciès les sables (quartz 

principalement) et les graviers et galets (silex, meulière, éléments siliceux éocènes, bioclastes crétacés, éléments 

calcaires), hétérométriques, apparaissent souvent plus riches en matrice silto-argileuse dans la partie supérieure 

des dépôts que dans la partie inférieure, même si cette tendance n’est pas nette et systématique à l’analyse. 

Les faciès SiT et TSi occupent la zone la plus surcreusée dans les dépôts SaG (forages BJE7 et BJE10) 

entre 315 et 370 cm de profondeur. Le faciès SiT est un silt tourbeux un peu carbonaté, grossièrement lité 

(passées plus minérales), brun noirâtre à MO diffuse mais aussi riche en fibres et feuilles. Le faciès TSi est une 

tourbe un peu carbonatée brun noirâtre, à MO assez évoluée et à fragments de bois. 

Le faciès SiSaA est localisé à la partie inférieure des dépôts à dominante silteuse, entre 95 et 360 cm de 

profondeur. Il repose généralement sur les dépôts SaG, plus rarement sur le faciès SiAo, et ne manque que dans 

le forage BJE10. Ce faciès a une épaisseur variable (13 à 130 cm) et sa surface est irrégulière : ~ 130 cm de 

dénivelé entre les forages BJE5 et BJE3, et ~ 90 cm entre BJE11 et BJE9. C’est un silt sablo-argileux (SF 

quartzeux dominant) grisâtre, ou gris bleuâtre à verdâtre, contenant parfois des petits graviers siliceux épars. 

Certaines passées contiennent des grains calcaires détritiques et/ou des coquilles de mollusques (dont limnées, 

planorbes…). Ce faciès peut contenir des éléments organiques figurés, toujours peu abondants (fibres et tiges, 

parfois fragments ligneux). Dans le forage BJE9, il a donné un âge de 9276-8367 cal BP (fin Boréal – début 

Atlantique) à 335-340 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

Le faciès SiAo occupe la majeure partie du remplissage sédimentaire silteux et peut recouvrir les faciès 

précédents, le plus souvent SiSaA, avec une épaisseur maximale de 315 cm dans le forage BJE10. C’est un silt 

argileux parfois très légèrement sableux, brunâtre à grisâtre avec des taches et concrétions millimétriques ocres 

jusqu’à 100 cm, gris verdâtre ou bleuâtre en dessous. Dans ce faciès, les éléments organiques figurés (fibres, 

tiges, fragments ligneux) sont peu abondants. Les fragments de coquilles de la malacofaune peuvent être 

nombreux, ou absents, et des concrétions carbonatées (Ø 1 mm) sont fréquentes. Hormis dans les passées riches 

en coquilles, le sédiment est peu ou pas carbonaté. Jusqu’à 200 cm de profondeur environ, les débris calcinés 

sont fréquents. Dans le forage BJE9, ce faciès a été daté de 7920-7327 cal BP (Atlantique) à 270-275 cm de 

profondeur, de 3389-3219 cal BP (Subatlantique – Âge de Bronze) à 240-245 cm, de 1992-1828 cal BP (période 

gallo-romaine) à 110-115 cm et de 1606-1301 cal BP (début du Haut Moyen-Âge) à 95-100 cm (Tab. 2.1). 
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Figure 2.41 : transect lithologique sur le site BJE 
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Le faciès SiAO forme des lentilles plus organiques d’extension variable à la base ou 

dans les dépôts SiAo. C’est un sédiment silto-argileux brunâtre ou grisâtre plus ou moins 

foncé, à éléments organiques figurés (fibres, tiges et racines essentiellement) moyennement 

abondants. Il peut-être très ou peu riche en fragments de coquilles de mollusques. Des lits 

centimétriques et diffus moins organiques peuvent y être observés. Ce faciès a été daté de 

1559-1353 cal BP (fin de la période gallo-romaine) à 130 cm de profondeur (forage BJE6) et 

de 1688-1409 cal BP (période gallo-romaine) à 75-80 cm (BJE5) (Tab. 2.1). 

Des matériaux anthropiques (faciès RA) épais de 35 à 45 cm se trouvent au sommet 

du remplissage en partie est du transect. Ils correspondent à un remblai en bordure de bief, et 

sont constitués de argilo-sableux brun noirâtre à graviers et blocs hétérométriques (fragments 

calcaires, produits de fonderie, fragments de terres cuites). 

En résumé, dans le transect BJE, la surface du substrat turonien présente de fortes 

irrégularités (jusqu’à 2,5 m de dénivelé) (Fig. 2.41). Le faciès fluviatile SaG basal présente 

également une surface irrégulière (jusqu’à 2,1 m de dénivelé). Dans les zones déprimées de 

SaG sont localisés les faciès tourbeux SiT et TSi, daté de l’Allerød. Le faciès SiSaA repose 

généralement sur le faciès SaG et a été daté entre la fin du Boréal et le début de l’Atlantique. 

La majorité du remplissage sédimentaire est constitué du faciès SiAo, daté de l’Atlantique ou 

du Subatlantique. Dans ce faciès dominant viennent s’intercaler des couches plus organiques 

de faciès SiAO, daté du Subatlantique. 

2.6.2. Le site de Charcenay (CHA) 

2.6.2.1. Localisation des forages 

Le transect CHA (Fig. 1.21 et 1.27) long de 180 m est situé entre les points de 

coordonnées «N 47°24’17’’ ; E 0°38’32’’ » et « N 47°24’19’’; E 0°38’42’’» en amont de la 

terrasse de Palluau (Fig. 2.42a). Il recoupe la plaine alluviale occupée par une prairie herbacée 

en rive droite (Fig. 2.42b) et par un bois en rive gauche. La topographie du profil n’a pas pu 

être relevée sur ce site perturbé par des travaux routiers. Ce transect comprend 10 forages, 

espacés en moyenne de 20 m. Des analyses palynologiques ont été effectuées sur le forage 

CHA9P (cf. § 4.1.4.2). 
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Figure 2.42 : sites CHA, RIA et terrasse de Palluau.                                                         

(a) : vue aérienne de la localisation des sites (source : ©2010 Tele Atlas-©2009 Google) ; 

(b) : vue du fond de vallée à CHA (regard vers le nord) 

 

2.6.2.2. Description du forage de référence (CHA9) 

Le forage de référence CHA9 a traversé 515 cm de dépôts (Fig. 2.43) : 

�x 0-25 cm : silt argileux brun sombre à structure grumeleuse. Un peu de SM et SG. Quelques graviers. Fragments de 

coquilles de mollusques. Racines actuelles. HCl+. 

�x 25-55 cm : silt argileux brun grisâtre clair à nombreux fragments de coquilles de mollusques. Quelques taches ocre 

et noirâtre (10 à 15 % de la surface). Petites concrétions carbonatées. Racines actuelles. HCl+. 

�x 55-75 cm silt argileux bariolé brun grisâtre clair (50 %) et ocre. Rares fragments de coquilles de gastéropodes. 

HCl+. 

�x 75-115 cm : silt argileux gris clair à taches ocres (20 %) à petites coquilles de gastéropodes (dont limnées entières). 

Légèrement enrichi en sable (SF-SM) dans les 3 derniers centimètres. Racines. HCl+. 

�x 115-155 cm : silt argileux gris bleuâtre moyen, assez compact. Peu de fragments de coquilles de gastéropodes. 

Quelques fragments charbonneux et rares traces de racines. HCl+. 

�x 155-190 cm : silt argileux gris bleuâtre à taches claires ou sombres et structure à tendance grumeleuse. MO figurée 

diffuse. Quelques fragments de coquilles de gastéropodes. Quelques grains carbonatés. HCl-. 

�x 190-200 cm : silt argileux gris bleuâtre moyen à petites coquilles entières (limnées, planorbes), plus homogène et 

plus compact. HCl+. 

�x 200-223 cm : idem 190-200 cm avec un peu de sables (SM-SG) (grains calcaires) et quelques graviers. Fragments 

de coquilles de gastéropodes. HCl+. 

�x 223-252 cm : silt argileux gris verdâtre à taches plus sombres gris bleuâtre. Grains calcaires blanchâtres. Quelques 

fibres organiques. HCl-. 

�x 252-259 cm : transition. 

�x 259-300 cm : silt tourbeux brun grisâtre à petites fibres organiques. Quelques tiges de phragmites. HCl-. 

�x 300-315 cm : silt argileux organique brun grisâtre sombre. Nombreuse fibres organiques. HCl-. 

�x 315-400 cm : tourbe silteuse brun foncé à fibres végétales et fragments ligneux. Quelques lits plus sableux entre 

380 et 400 cm. HCl-. 
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�x 400-433 cm : perte de sédiment. Présence de grains sableux hétérométriques résiduels. 

�x 433-455 cm : sables et graviers (Ø jusqu’à 1 cm) à matrice silto-argileuse gris moyen peu abondante. HCl+. 

�x 455-515 cm : graviers hétérométriques un peu sableux. HCl+. 

�x 515-562 cm : sable calcaire beigeâtre à grisâtre à passées glauconieuses. HCl+. Substrat 

 

 

Figure 2.43 : photographie de la carotte CHA9 entre 0 et 4 m de profondeur 

 

Ce forage montre la présence de sédiments fluviatiles silto-argileux peu organiques en 

partie supérieure du forage. En partie inférieure, des sédiments tourbeux à passées plus 

détritiques sont situés au dessus de sables et graviers fluviatiles, lesquels reposent sur le 

substrat turonien (sable calcaire) à 515 cm de profondeur. 

2.6.2.3. Résultats des analyses sur le forage de référence CHA9 

L’analyse de 48 échantillons du forage a montré l’existence de 6 faciès fluviatiles 

entre 0 et 515 cm de profondeur : silt argileux organique (SiAO), silt argileux peu organique 

(SiAo), silt sablo-argileux (SiSaA), silt tourbeux (SiT), tourbe silteuse (TSi) et sables et 

graviers fluviatiles (SaG) (Fig. 2.44). 
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Figure 2.44 : résultats des analyses dans le forage CHA9
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Le faciès SiAo constitue la majeure partie du remplissage fin à dominante silteuse 

dans ce forage (35 à 210 cm et 220 à 267 cm de profondeur, Fig. 2.44). La fraction 

silicates+oxydes représente 80 à 98 % du sédiment et la teneur en MO est toujours faible 

(généralement < 2 %). Les carbonates ont des teneurs assez variables (2 à 20 %), plus élevées 

entre 75 et 115 cm de profondeur. Ce sont essentiellement des coquilles de mollusques, plus 

sporadiquement des grains détritiques, comme observé entre 155 et 190 cm de profondeur. 

L’analyse granulométrique a montré que dans ce faciès la fraction argileuse représentait 8 à 

15 % du bulk, et était relativement moins abondante entre 35 et 210 cm (8 à 13 %) qu’entre 

220 et 267 cm (13 à 15 %). La fraction limoneuse (surtout LF), largement dominante, 

représente 78 à 86 % du bulk, tandis et la fraction argileuse représente 8 à 15 %, sa teneur 

augmentant légèrement avec la profondeur. La fraction sableuse varie de 1 à 9 % 

(essentiellement SF quartzeux). 

Le faciès SiAO est surtout situé au sommet de la carotte sédimentaire (sol actuel épais 

de 35 cm) ou peut être intercalé plus en profondeur entre les différents faciès. Il se distingue 

du faciès SiAo par des teneurs en carbonates (coquilles de mollusques essentiellement) moins 

élevées et en MO, plus fortes, variables entre 5 et 15 %. La distribution granulométrique est 

sensiblement identique à celle du faciès SiAo, la fraction sableuse étant un peu plus abondante 

entre 0 et 35 cm (7 à 8 %) qu’en profondeur (~ 4 %). 

Le faciès SiSaA est peu représenté : deux passées peu épaisses (10 cm) entre 210 et 

220 cm et entre 385 et 395 cm de profondeur. Les teneurs en carbonates, en MO et en 

silicates+oxydes varient peu (respectivement 15 à 11 %, 2 à 4 %, 83 à 85 %). Les carbonates 

assez abondants sont constitués de coquilles de mollusques et de grains détritiques entre 210 

et 220 cm et seulement de grains détritiques entre 385 et 395 cm. La fraction limoneuse 

domine (77 à 53 % du bulk), mais les sables peuvent être abondants (10 à 38 %) avec parfois 

des grains > 2 mm. La fraction argileuse constitue 5 à 12 % du bulk. 

Le faciès SiT forme trois couches associées à deux niveaux de faciès TSi entre 267 et 

385 cm de profondeur. Dans SiT les teneurs en carbonates sont faibles (< 5 %) mais plus 

élevées que dans le faciès TSi (< 2 %). La MO a des teneurs comprises entre 17 et 25 % dans 

SiT et 43 à 54 % dans TSi ; elle est essentiellement composée de fibres et de tiges organiques, 

avec la présence de fragments ligneux dans TSi. La fraction silicate+oxyde reste donc 

généralement majoritaire dans ces faciès, excepté parfois dans TSi. La fraction minérale est 
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essentiellement limoneuse (LF surtout) mais s’enrichit en sable (jusqu’à 22 %) dans le faciès 

SiT basal. La fraction argileuse varie de 6 à 14 % indépendamment des faciès ou des niveaux. 

Le faciès SaG a été observé à la partie inférieure de la colonne sédimentaire entre 433 

et 515 cm de profondeur (entre 400 et 433 cm, la perte est probablement liée au caractère très 

meuble de ce faciès). Dans ce faciès à dominante silicatée, les teneurs en carbonates sont 

variables (0 à 12 %) et sans lien avec la profondeur (grains détritiques). Ce faciès présente une 

granularité variable : généralement sableuse, avec 42 à 82 % de sables hétérométriques et 5 à 

25 % d’éléments > 2 mm, mais la fraction limoneuse peut représenter jusqu’à 46 % du 

sédiment (entre 480 et 495 cm de profondeur). Dans les niveaux plus limoneux, la fraction 

argileuse, généralement < 3 %, peut représenter jusqu’à 7 % du bulk. 

Dans tous les faciès, les 4 mêmes espèces minérales ont été identifiées dans la fraction 

< 2 µm : smectites, kaolinite, quartz et illite, mais en proportions variables (Fig. 2.44). Les 

smectites sont généralement dominantes mais décroissent dans les faciès plus organiques 

(TSi, SiT et SiAO), surtout en faveur de la kaolinite qui peut devenir majoritaire. Dans le 

faciès SiAo, le quartz est parfois également abondant, voire dominant. Dans le faciès SiSaA 

(210-220 cm), l’illite est très majoritaire. Parfois (faciès SiAo et SaG), la mauvaise 

cristallinité des minéraux n’a pas permis leur identification par DRX. 

Les masses volumiques apparentes (�! en g.cm-3) des faciès SiAo, SiAO, SiSaA, SiT et 

TSi ont été mesurées pour 24 échantillons (Tab. 2.7). Globalement, les valeurs de �! tendent à 

décroitre avec la profondeur mais varient selon les faciès. Dans le faciès SiAo elles sont 

relativement plus élevées et varient entre 0,6 et 1,4 g.cm-3 (1 g.cm-3 en moyenne). Dans le 

faciès SiAO, les valeurs sont plus fortes vers la surface (1 à 1,3 g.cm-3) que plus en 

profondeur (0,4 g.cm-3 entre 305 et 310 cm), la moyenne se situant vers 0,9 g.cm-3. Une 

mesure dans le faciès SiSaA entre 210 et 215 cm de profondeur a donné une valeur de �! de 

0,8 g.cm-3. Les valeurs sont plus faibles dans les faciès organiques SiT (de 0,2 à 0,6 g.cm-3) et 

TSi (0,5 g.cm-3) (0,5 g.cm-3 en moyenne) et plus élevées dans le faciès SaG (1,4 et 1,9 g.cm-3). 
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Profondeur 
(cm) �! (g.cm-3) Faciès

5-12 1,0 SiAO
27-35 1,3 SiAO
65-72 0,9 SiAo
75-82 1,2 SiAo
85-92 1,2 SiAo

104,5-109 1,4 SiAo
109-114 1,5 SiAo
115-131 1,1 SiAo
145-161 1,1 SiAo
165-181 1,0 SiAo
200-205 0,6 SiAo
205-210 0,7 SiAo
210-215 0,8 SiAo

225-230,5 0,6 SiAo
244,5-250 0,7 SiAo
267-272 0,6 SiT + TSi
272-277 0,6 SiT + TSi
277-283 0,6 SiT + TSi
295-300 0,5 SiT + TSi
300-305 0,5 SiT + TSi
305-310 0,4 SiT + TSi

317-322,3 0,3 SiT + TSi
322,3-327,6 0,4 SiT + TSi
327,6-333 0,2 SiT + TSi
415-425 1,4 SaG
485-495 1,9 SaG  

Tableau 2.7 : valeurs de la masse volumique apparente des sédiments                                           

(�! en g.cm-3) dans la carotte CHA9 

 

2.6.2.4. Distribution et âge des faciès sédimentaires dans le transect 

CHA 

Sur les 6 faciès fluviatiles identifiés dans le forage CHA9 (SiAo, SiAO, SiSaA, SiT, 

TSi et SaG), 5 faciès (TSi manque) ont également été observés dans les autres forages du 

transect CHA (Fig. 2.45). Bien que le transect soit long (180 m), la géométrie des dépôts 

parait assez simple. 

Tous les forages ont rencontré le substrat crétacé (craie plus ou moins sableuse et/ou altérée) entre 295 

et 550 cm de profondeur. Sa surface est très irrégulière et présente deux zones déprimées entre les forages CHA4 

et CHA8 (jusqu’à 250 cm de dénivelé) et entre les forages CHA3 et CHA9 (jusqu’à 175 cm de dénivelé). 
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Figure 2.45 : transect lithologique sur le site CHA
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Le faciès SaG recouvre le substrat dans tous les forages. Ces dépôts d’épaisseur très variable (63 à 

326 cm) se trouvent entre 164 et 550 cm de profondeur et viennent combler les dépressions du substrat 

(Fig. 2.45). Leur toit est très irrégulier et présente 3 dépressions, marquée à l’aplomb du forage CHA9 (jusqu’à ~ 

194 cm de dénivelé avec CHA2), ou moins profondes entre les forages CHA5 à CHA4 et dans CHA6 (109 et 

106 cm de dénivelé respectivement avec CHA7). Le faciès est similaire à celui décrit dans CHA9 : sables, 

graviers et galets (silex, meulières, éléments siliceux éocènes, bioclastes crétacés, éléments calcaires) 

hétérométriques, qui apparaissent souvent plus riches en matrice silto-argileuse, parfois abondante, dans la partie 

supérieure que dans la partie inférieure. Dans le forage CHA9, ces dépôts ont été datés par OSL de 44,55 ± 4,58 

ka (Pléniglaciaire weichsélien moyen) à 475-485 cm de profondeur et de 6,47 ± 0,54 ka (Atlantique) à 415-

425 cm (Tab. 2.3). 

Les faciès SiT et TSi sont interstratifiés dans le forage CHA9 décrit ci-dessus, où ils comblent la zone 

la plus déprimée dans les dépôts SaG entre 290 et 385 cm de profondeur. Le faciès SiT est également intercalé 

en lentilles décimétriques dans les faciès SiAo ou SiAO à la partie supérieure du remplissage (forages CHA5 et 

CHA10). Dans le forage CHA9, le faciès SiT a été daté de 11202-10743 cal BP (Préboréal) à 360-365 cm de 

profondeur (Tab. 2.1).  

Le faciès SiSaA, dont une mince couche a été recoupée dans forage CHA9 entre 385 et 395 cm de 

profondeur, constitue un corps plus important (10 à 130 cm d’épaisseur) au dessus du faciès SaG, entre 100 et 

270 cm de profondeur, notamment en partie ouest du transect. Sa surface est très irrégulière avec 144 cm de 

dénivelé entre CHA10 et CHA4. C’est un silt sablo-argileux (souvent SF quartzeux, parfois sables 

hétérométriques) grisâtre ou gris bleuâtre à verdâtre pouvant contenir des petits graviers siliceux épars. Les 

grains détritiques carbonatés sont présents dans certaines passées ou absents. Ce faciès peut être riche ou 

dépourvu en coquilles de mollusques (limnées, planorbes…) et peut aussi contenir des éléments organiques 

figurés, toujours en abondance faible (racines, fibres et tiges, parfois fragments ligneux). 

Le faciès SiAo est le plus abondant dans la partie supérieure du remplissage alluvial. Il peut reposer sur 

divers faciès : SaG, SiT, SiSaA ou SiAO. De manière plus générale, ce faciès peut être localisé jusqu’à 267 cm 

de profondeur (CHA9) et il est observé de manière récurrente à la partie supérieure du remplissage alluvial, 

notamment en partie est du transect. Ce sédiment silto-argileux est parfois très légèrement sableux. Entre environ 

0 et 100 cm de profondeur, il est brunâtre à grisâtre et peut être teinté de taches ocres à boulettes millimétriques 

ferrugineuses. En dessous, les couleurs sont grisâtres à verdâtres - bleuâtres. Les éléments organiques figurés 

(fibres, tiges, fragments ligneux) sont très peu abondants. Le sédiment est généralement peu ou pas carbonaté, 

sauf dans les couches où les coquilles de mollusques (surtout gastéropodes mais aussi bivalves) et les 

concrétions carbonatées (Ø 1 mm) sont présentes. Les débris calcinés y sont fréquents. Dans le forage CHA9, ce 

faciès a été daté de 9439-9023 cal BP (limite Boréal / Atlantique) à 263-270 cm de profondeur, de 7713-6319 cal 

BP (Atlantique) à 200-205 cm et de 3200-2373 cal BP (Subatlantique, limite Age du Bronze / Age du Fer) à 100-

105 cm (Tab. 2.1). 

Le faciès SiAO constitue des couches peu épaisses (�” 20 cm) intercalées dans les faciès SiT et TSi 

d’une part et associées au faciès SiAo (à la base, intercalé ou au sommet) d’autre part. A la partie supérieure du 

remplissage, ces dépôts constituent l’horizon de sol actuel, épais de 35 cm au maximum. Le sédiment est silto-
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argileux brunâtre ou grisâtre plus ou moins foncé, à éléments organiques figurés (fibres, tiges et racines 

essentiellement) moyennement abondants. Il peut-être riche ou dépourvu en fragments de coquilles de 

mollusques. Dans le forage CHA9 le sédiment a été daté de 10117-9432 cal BP (Boréal) à 305-310 cm de 

profondeur (Tab. 2.1) 

En résumé, dans le transect CHA, la surface du substrat turonien est très irrégulière 

(jusqu’à ~ 250 cm de dénivelé) (Fig. 2.45). Le faciès SaG, d’épaisseur variable, repose sur le 

substrat et en comble les dépressions ; la surface de ces dépôts est irrégulière, avec une 

dépression marquée (jusqu’à ~ 190 cm de dénivelé) dans le forage CHA9, où ils ont été datés 

du Pléniglaciaire weichsélien moyen ou de l’Atlantique. Cette dépression est comblée par des 

sédiments organiques (faciès TSi, SiT) ou plus détritiques (SiSaA, SiAo et SiAO) interstratifiés 

et cette pile sédimentaire a livré des âges du Préboréal au Boréal. Au-dessus du faciès SaG 

repose le faciès SiSaA, dont la surface est irrégulière, ou le faciès SiAo constituant l’essentiel 

de la moitié supérieure du comblement daté de l’Atlantique ou du Subatlantique. Le faciès 

SiAO, intercalé entre les précédents faciès, constitue également le sol actuel au sommet du 

remplissage alluvial. 

2.6.3. Prospections par tranchées sur la partie basse du versant et 

dans la plaine alluviale : la terrasse de Palluau et son raccord à la 

plaine alluviale 

A 250 m environ en aval du site de Charcenay (CHA) (Fig. 1.21, 1.27 et 2.42a), des 

prospections INRAP (2006, coordination Frédéric Champagne) ont été réalisées à la pelle 

mécanique, depuis la partie basse du versant orienté vers l’ouest jusque dans la bordure de la 

plaine alluviale, en rive gauche de la Grande Choisille. Les tranchées parallèles d’orientation 

NE-SW (équidistance : 20 m ; profondeur ~1 m) dans la zone de raccordement du versant à la 

plaine alluviale et 2 fosses profondes (~ 3 m) ont montré la présence : (1) d’une terrasse 

fluviatile sur le versant, notée terrasse de Palluau, et (2) d’un paléochenal tourbeux dans la 

plaine alluviale, au pied du versant. La présence de la terrasse de Palluau (1) a par la suite été 

confirmée par l’observation des travaux de creusement d’un bassin de rétention des eaux en 

2008. Le paléochenal tourbeux (2) a fait l’objet d’une étude plus détaillée par forage (site 

RIA, cf. § 2.6.4). 
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Sur la partie basse du versant (1), les tranchées et 2 fosses profondes ont recoupé 

généralement plus de 1 m de matériaux colluviaux silto-argileux plus ou moins riches en 

éléments > 2 mm issus des versants proches (faciès FV). Sous ces dépôts, une couche 

d’épaisseur plurimétrique (maximum inconnu) de sables et graviers fluviatiles 

hétérométriques siliceux et bien lavés forme la terrasse alluviale de Palluau, située de 1 à 3 m 

au dessus de la surface actuelle de la plaine alluviale (Fig. 2.46). 

 

Figure 2.46 : coupe schématique montrant la relation entre les dépôts de fond de vallée et les 

dépôts constituant la terrasse de Palluau 

 

Dans la plaine alluviale, au pied du versant, entre environ 50 et 100 cm de profondeur, 

2 tranchées ont recoupé un paléochenal tourbeux (2) large d’environ 2,5 m (Fig. 2.47a) qui 

s’intercale latéralement dans des dépôts silto-argileux plus détritiques. Le faciès silto-

tourbeux comblant ce paléochenal, à MO très divisée, contient de nombreux fragments 

ligneux et coquilles de gastéropodes aquatiques bien conservées ; des tuiles gallo-romaines 

(Ier à IIe siècle AD) ont été identifiées à son sommet (Fig. 2.47b). Au dessus du faciès 

tourbeux se trouvent des dépôts silto-argileux plus ou moins organiques grisâtres contenant 

également, mais en plus faible abondance, des coquilles de gastéropodes aquatiques. 
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Figure 2.47 : paléochenal tourbeux en bordure de plaine alluviale,                                         

en rive gauche de la Grande Choisille. (a) : extension latérale du paléochenal ;                       

(b) : vue du sommet des dépôts tourbeux et des dépôts silto-argileux sus-jacents 

 

2.6.4. Le site du Riabelais (RIA) 

Le transect effectué sur le site du Riabelais (RIA) (Fig. 1.21 et 1.27) est venu 

compléter l’information obtenue dans les tranchées réalisées sur le versant (terrasse de 

Palluau) et en bordure de la plaine alluviale, où un paléochenal tourbeux a été recoupé (cf. 

§ 2.6.3). Le transect, réalisé dans la plaine alluviale, longe le bas du versant dans l’axe du 

paléochenal. 

2.6.4.1. Localisation des forages 

Le transect RIA (3 forages) a été réalisé en bordure de plaine alluviale sur un axe 

parallèle à la vallée, sur des terrains en friche ou cultivés en rive gauche de la Grande 

Choisille, en contrebas de la terrasse de Palluau. Le forage médian RIA3 (N 47°24’09’’ ; 

E 0°38’54’’) (Fig. 2.42a), qui recoupe bien le paléochenal observé en tranchées, est situé à 

100 m de RIA1 et 60 m de RIA2. La topographie n’a pas pu être relevée sur ce site. Des 

analyses palynologiques ont été effectuées dans le forage RIA3P (cf. § 4.1.4.3). 
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2.6.4.2. Description du forage de référence (RIA3) 

Le forage RIA3 a traversé (Fig.  2.48) : 

�x 0-22 cm : silt argileux gris brun sombre. Un peu de sables hétérométriques. Débris de paille, fragments 

charbonneux. Tassé et perturbé. 

�x 22-50 cm : silt argileux gris brun plus clair, un peu de sables hétérométriques. Fragments de charbons, racines 

actuelles, fragments de coquilles de gastéropodes. Fragments d’ardoise. 

�x 50-72 cm : silt argileux brun beige à taches ocres (30 à 40 % de la surface du sédiment) et à nodules ferrugineux 

ocres (Ø maximum 1 cm). Sables (SG) épars et rares graviers. Fragments de coquilles de gastéropodes surtout vers 

le sommet. 

�x 72-82 cm : idem 50-72 cm, avec de nombreux « mycéliums » carbonatés et moins de taches ocre. Matériau plus 

structuré. 

�x 82-86 cm : transition riche en fragments de coquilles de gastéropodes. 

�x 86-95 cm : silt argileux brunâtre homogène assez organique, quelques traces ocre discrètes. Quelques fragments de 

charbons. 

�x 95-100 cm : silt tourbeux brun noirâtre, sans MO figurée. Un fragment de charbon. 

�x 100-110 cm : silt argileux brun foncé, plastique et organique. Débris végétaux, fragments de petites coquilles de 

gastéropodes. 

�x 110-125 cm : silt argileux brun moyen plus riche en fragments de coquilles de gastéropodes et en MO figurée. 

�x 125-134 cm : idem 100-110 cm avec plus de débris végétaux figurés et quelques grains charbonneux. Une planorbe 

et un gros fragment de bois. 

�x 134-200 cm : tourbe silteuse brun noirâtre assez homogène à fibres végétales brunes souples et fragments de bois. 

Gastéropodes entiers conservés et dispersés dans toute l’épaisseur. 

�x 200-220 cm : idem 134-200 cm, avec de nombreuses petites coquilles entières de gastéropodes (Ø 1 mm). 

�x 220-270 cm : silt argilo-sableux grisâtre assez organique à fragments de bois pluricentimétriques et grandes taches 

plus brunes et plus organiques. Nombreux fragments de petites coquilles de gastéropodes. 

�x 280-282 cm : silt argileux brunâtre à fibres végétales (une noisette). 

�x 282-298 cm : sables hétérométriques et graviers (Ø maximum 1 cm) à matrice grisâtre. Grains blanchâtres. 

Coquilles de gastéropodes entières et fragmentées. 

�x 298-318 cm : idem 282-318 cm, mais moins riche en graviers. 

�x 318-365 cm : sables hétérométriques et graviers (Ø jusqu’à 4 cm) (nombreux silex). Ensemble plus blanchâtre entre 

318-345 cm et plus ocre entre 345 et 365 cm. 

�x 365-400 cm : craie sableuse (SM) beige à ocre. 
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Figure 2.48 : photographie de la carotte RIA3 entre 0 et 4 m de profondeur 

 

Ce forage a traversé 365 cm de dépôts fluviatiles au-dessus de la craie sableuse 

turonienne. La partie supérieure de la carotte est constituée de sédiments silteux organiques à 

tourbeux comprenant des couches plus ou moins détritiques interstratifiées. En partie 

inférieure de la carotte, un faciès silto-argileux sableux recouvre un faciès sablo-graveleux 

fluviatile, lequel repose sur le substrat.  

2.6.4.3. Résultats des analyses sur le forage de référence RIA3 

Sur ce forage seules l’estimation de la teneur en MO et la semi-quantification des 

minéraux de la fraction argileuse ont été réalisées sur 26 échantillons, et 5 faciès fluviatiles 

ont été définis entre 0 et 365 cm de profondeur au dessus du substrat crayeux : silt argileux 

organique (SiAO), silt argileux peu organique (SiAo), silt sablo-argileux (SiSaA), silt 

tourbeux (SiT) et sables et graviers fluviatiles (SaG) (Fig. 2.49). 
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Figure 2.49 : résultats des analyses dans le forage RIA3
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Les teneurs en MO sont de 3 à 4 % dans le faciès SiAo, de 5 à 15 % dans le faciès 

SiAO, de 4 à 12 % dans le faciès SiSaA et de 16 à 38 % dans le faciès SiT (Fig. 2.49). La 

fraction argileuse est constituée des 4 espèces minérales habituelles : smectites dominantes, 

quartz et kaolinite, en proportions assez peu variables, ainsi que l’illite parfoi s absente dans 

les faciès SiAo, SiAO et SiT. Dans le faciès SiSaA, la mauvaise cristallinité des argiles n’a 

pas permis leur évaluation et l’analyse n’a pas été effectuée dans le faciès SaG. 

2.6.4.4. Distribution des faciès sédimentaires dans le transect RIA 

Les 3 forages effectués sur le site RIA ont atteint le substrat crayo-sableux turonien 

entre 255 et 465 cm de profondeur (Fig. 2.50). Bien que la topographie du site n’ait pas été 

relevée, il est clair que le substrat est en pente vers le sud-est. 

Sur le substrat reposent 10 à 85 cm de dépôts SaG dans tous les forages. Ce sont des sables et graviers 

hétérométriques à matrice silto-argileuse peu abondante. Les graviers sont essentiellement des silex, mais dans 

les 10 premiers centimètres au dessus du substrat des fragments de tuffeau sont également présents. Des passées 

centimétriques de sables homométriques (SF ou SG) sont s’intercalées dans ces dépôts. 

Des dépôts SiSaA, épais de 20 à 60 cm, recouvrent le faciès SaG. Ce sont des sables assez 

homométriques (SF ou SM) à matrice silto-argileuse peu ou moyennement abondante, contenant des éléments 

organiques figurés (fibres, tiges, fruits et fragments ligneux). Dans RIA3, le sédiment a été daté de 7259-7015 

cal BP (Atlantique) à 240 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

Le faciès SiT peut reposer sur le faciès SiSaA dans les forages RIA2 et RIA3 (couches épaisses de 

75 cm au maximum) ou être intercalé dans les faciès SiAo et SiAO dans les forages RIA1 et RIA3. C’est un silt 

tourbeux brun sombre à noirâtre riche en fibres organiques fines et en fragments ligneux plus grossiers, où les 

coquilles de gastéropodes aquatiques sont parfois abondantes et bien préservées. Dans le forage RIA3, ce faciès 

a été daté de 5291-4875 cal BP (Subboréal) à 195 cm de profondeur et de 2464-2067 cal BP (Subatlantique) à 

90 cm (Tab. 2.1). 

Le faciès SiAo constitue une grande partie des dépôts dans RIA1 et RIA2 (jusqu’à 295 cm d’épaisseur) 

et est moins représenté dans RIA3. C’est un silt argileux brunâtre à grisâtre clair, avec très peu d’éléments 

organiques figurés. En revanche les coquilles de mollusques, surtout gastéropodes (dont limnées et planorbes) 

mais aussi bivalves, entières ou fragmentées, peuvent être très abondantes. Ce faciès a été daté de 2036-1826 cal 

BP (Subatlantique) 70 cm de profondeur (Tab. 2.1). 

Le faciès SiAO n’a été observé que dans RIA2, associé au faciès SiT, et surtout à différents niveaux 

dans RIA3. C’est un silt argileux brunâtre ou grisâtre sombre contenant des éléments organiques figurés (fibres, 

tiges, racines et fragments ligneux) et parfois de nombreuses petites coquilles de mollusques. Dans RIA3, ce 
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faciès a livré des dates de 3630-3376 cal BP à 140 cm de profondeur et de 3636-3449 cal BP à 110 cm 

(Subatlantique) (Tab. 2.1). 

 

Figure 2.50 : transect lithologique sur le site RIA 

 

En résumé, à la base du transect RIA, le faciès fluviatile SaG repose sur la craie 

sableuse du Turonien (Fig. 2.50). Il est recouvert pas le faciès SiSaA, au-dessus duquel des 

faciès variés ont été observés : SiAo est souvent dominant, mais des couches plus organiques, 

parfois épaisses, de faciès SiT associé à SiAO s’intercalent dans le remplissage alluvial. Au-

dessus du faciès SaG basal, les sédiments à dominante silteuse ont livré des âges allant de 

l’Atlantique au Subatlantique. 



Chapitre 2. Présentation des résultats de forages et d’analyses : nature, géométrie et âge des dépôts sédimentaires en  fond de vallé 

 159

2.7. Caractéristiques principales des faciès sédimentaires 

définis 

Les 78 forages décrits ont permis d’identifier 9 faciès lithologiques constitutifs des 

remplissages sédimentaires en fond de vallées. Six faciès sont fluviatiles : SaG (sables et 

graviers fluviatiles), TSi (tourbe silteuse), SiT (silt tourbeux), SiSaA (silt sablo-argileux), 

SiAo (silt argileux peu organique) et SiAO (silt argileux organique). De plus, 3 faciès non 

fluviatiles ont été observés : CB (coulées boueuses), FV (formations de versant) et RA 

(remblai anthropique). 

Le facies SaG a été observé à la partie inférieure du comblement fluviatile dans tous 

les transects mais peut également se trouver sporadiquement en lentilles dans le faciès SiSaA 

(transects ROC, Fig. 2.25, et BIL, Fig. 2.32) ou SiAo (transect BJE, Fig. 2.41). Dans ce 

faciès, les fractions sable et gravier, hétérométriques, constituent plus de 50 % du bulk avec 

au moins 5 % de gravier. Les fractions argile + silt sont en proportions très variables selon les 

niveaux : de 2 à 70 % de l’ensemble argile + silt + sable. Les éléments organiques figurés 

peuvent être présent ou absents. La fraction sableuse est constituée en majorité de grains de 

quartz plus ou moins émoussés, parfois de glauconite et peut contenir jusqu’à 22 % de grains 

carbonatés détritiques, notamment dans les secteurs A et D (transects HAR, Fig. 2.16, et 

BJE). La fraction graveleuse est essentiellement composée d’éléments émoussés pouvant 

atteindre 5 cm de diamètre, surtout siliceux (silex crétacés majoritaires, mais aussi bioclastes 

crétacés, meulières et éléments siliceux éocènes), et rarement calcaires (Crétacé, Eocène). La 

fraction argileuse est généralement constituée de smectites qui dominent souvent, de kaolinite, 

de minéraux illitique (illite, muscovite et/ou glauconite) et de quartz qui est plus abondant 

dans les échantillons plus riches en matrice silto-argileuse. L’épaisseur du faciès SaG peut 

atteindre 3,2 m dans le secteur D, et son toit peut présenter une forme régulière dans les 

parties amont et médiane des secteurs A et B (transects PON, Fig. 2.8, NAU, Fig. 2.12, FON, 

Fig. 2.21, et ROC), ou irrégulière (dénivelé jusqu’à 2,9 m) dans les secteurs C et D et en 

partie aval des secteurs A et B (transects HAR et BIL). 

 Les facies tourbeux TSi et SiT, de couleur brunâtre à noirâtre, forment des couches 

généralement peu épaisses (quelques dm) mais pouvant atteindre 1,5 m (transect POI, 

Fig. 2.35), limitées dans l’espace, souvent localisées dans les dépressions au toit du facies 

SaG qu’ils recouvrent directement (transects ROC, BIL, POI, BRO, Fig. 2.36, CHA, 

Fig. 2.45, et BJE). Ils peuvent aussi former des lentilles plus étendues au sein des facies à 
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dominante silteuse (transects POI et BRO) ou constituer une grande part du comblement de 

chenaux abandonnés (tranchées INRAP et transect RIA, Fig. 2.46 et 2.50). Les teneurs en MO 

sont comprises entre 45 et 54 % dans le faciès TSi et entre 15 et 45 % dans le facies SiT. La 

matière organique se présente sous forme de débris végétaux (feuilles de Phragmites ou 

Carex, tiges ou fragments ligneux, fruits) plus ou moins décomposés et divisés. La fraction 

minérale est essentiellement silteuse et quartzeuse, et les carbonates, parfois abondants (30 % 

maximum à BIL), correspondent à des coquilles de mollusques, essentiellement gastéropodes, 

fragmentées ou entières. La fraction argileuse a la même composition que dans le facies SaG 

mais les teneurs en smectites diminuent souvent en faveur du quartz et de la kaolinite qui peut 

être dominante (transect CHA). Le faciès SiT est plus représenté que le faciès TSi qu’il 

encadre généralement. Bien que limités dans l’espace, ces faciès ont été rencontrés dans les 

quatre secteurs étudiés.  

Le faciès SiSaA, le plus souvent à fraction silto-argileuse dominante, contient moins 

de 15 % de MO, moins de 5 % de graviers et galets et plus de 10 % de sables (SF le plus 

souvent dominant). Les éléments les plus grossiers sont des grains siliceux émoussés, sauf 

dans le secteur D où des bioclastes silicifés du Crétacé (bryozoaires notamment) ont 

également été observés. Les teneurs en carbonates peuvent être plus élevées que dans les 

autres faciès : souvent < 3 %, et jusqu’à 9 %, 7 % et 43 % dans les secteurs A, B et D 

(transect BJE) respectivement. Ces carbonates se présentent sous la forme de coquilles de 

mollusques, de concrétions millimétriques parfois associées aux horizons riches en 

mollusques, et de grains détritiques. La fraction argileuse a une composition très variable 

selon les niveaux surtout dans les secteurs A et B : les smectites peuvent dominer ou être en 

quantité peu différentes de la kaolinite, les argiles micacées sont très peu abondantes tandis 

que le quartz est parfois très abondant. La lépidocrocite a été identifiée dans les niveaux situés 

immédiatement au-dessus du faciès SaG. Le faciès SiSaA recouvre généralement les faciès 

précédents (SaG, TSi ou SiT). Il constitue l’essentiel du comblement détritique dans les 

secteurs A et B où il peut atteindre plus de 3 m d’épaisseur. Il est présent mais moins 

développé dans les secteurs C et D où il forme des couches gris bleuâtre à verdâtre peu 

épaisses et d’extension limitée, recouvertes par les faciès silteux SiAo et SiAO. 

Les faciès SiAo et SiAO sont caractérisés par la dominance de la fraction silt (jusqu’à 

90 %), les fractions argileuse et sableuse étant toujours peu abondantes (5 à 15 % et < 10 % 

respectivement). Ces deux faciès ont été distingués sur la base des teneurs en MO : silt 

argileux peu organique (SiAo) et silt argileux organique (SiAO), qui contiennent 
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respectivement moins de 5 % et de 5 à 15 % de MO. Cette MO se présente généralement sous 

une forme fine et fragmentée dans le bulk, mais aussi sous forme de fibres végétales 

(Phragmites ou Carex notamment) souvent verticales et en place. Le facies SiAo est de 

couleur brune à beige en milieu oxydant (entre 0 et 0,5 m de profondeur généralement), 

s’enrichit en taches ocres et concrétions ferrugineuses (boulettes de taille millimétrique) entre 

0,5 et 1 m de profondeur environ et devient gris, verdâtre à bleuâtre au-delà en milieu 

réducteur. Le facies SiAO est brunâtre à noirâtre. Le silt est essentiellement quartzeux et les 

carbonates constituent jusqu’à 22 % du bulk (fragments de coquilles de mollusques et/ou 

concrétions carbonatées millimétriques souvent associées aux couches riches en mollusques, 

en milieu réducteur). Il n’y a pas de grains détritiques carbonatés. La fraction argileuse 

comprend les mêmes minéraux que les facies précédents, mais en proportions légèrement 

variables selon les niveaux, les smectites dominantes ayant tendance à augmenter dans les 

niveaux supérieurs, surtout au détriment du quartz et des argiles micacées. Le faciès SiAo est 

le plus fréquent : il forme des couches intercalées au sein du faciès SiSaA dans les secteurs A 

et B. Il domine largement dans les secteurs C et D où il peut atteindre plus de 3 m d’épaisseur 

et constitue l’essentiel du comblement de la plaine alluviale. Le faciès SiAO est moins 

fréquent. Il apparaît en couches peu épaisses à différents niveaux au sein des faciès SiAo et 

SiSaA notamment. A la partie supérieure de la pile sédimentaire, il correspond au sol actuel. 

Les dépôts à matrice silto-argileuse, parfois un peu sableuse, compacte et abondante 

(> 50 % du bulk), de couleur brunâtre à grisâtre, et comprenant d’abondants éléments 

grossiers (graviers et galets) peu émoussés ou fragmentés ont été interprétés comme des 

dépôts de bas de versant (faciès FV). Le caractère monogénique des éléments (soit silex et 

éléments de la craie, soit fragments de silcrêtes, soit éléments calcaires éocènes…) et la 

localisation de ces faciès en bordure des plaines alluviales aux pieds des versants montrent 

leur origine locale. Ils s’intercalent à divers niveaux dans les dépôts fluviatiles. Des dépôts de 

coulées boueuses (faciès CB) ont également été identifiés. Ils sont composés d’éléments 

grossiers (graviers et galets) d’origines diverses et peu émoussés, dans une abondante matrice 

silto-sablo-argileuse (environ 50 % du bulk) compacte. Ce faciès a surtout été observé dans 

les secteurs A et B, intercalé dans les dépôts fluviatiles. Les forages ont aussi parfois traversé 

des remblais anthropiques couvrant les dépôts fluviatiles (faciès RA), caractérisés par leur 

aspect hétérogène et la présence d’éléments de construction (fragments de terres cuites, 

ardoises, fragments calcaires ou crayeux, résidus de fonderie…). 
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Chapitre 3. Contribution de la géophysique à l’étude 

des sédiments en fond de vallée 

Les outils géophysiques utilisés dans ce travail (prospection électromagnétique, 

mesure du magnétisme) présentent un intérêt dans l’étude des formations superficielles, en 

raison de la facilité et la rapidité d’acquisition des données, en quantifiant des paramètres 

physiques liés aux faciès sédimentaires observés sur le terrain. Cependant, il est indispensable 

de les associer à des forages et/ou fosses, nécessaires à l’identification des faciès et de leur 

épaisseur, et de les interpréter dans le contexte hydrogéologique. 

Dans le cas des remplissages sédimentaires alluviaux, l’utilisation des outils 

géophysiques permet de : 

�x contribuer à la caractérisation de la nature des sédiments 

�x préciser spatialement la géométrie du remplissage sédimentaire, reconnu localement 

par forages carottés 

�x cartographier d’éventuelles structures paléomorphologiques fluviatiles dans les 

dépôts, comme des paléochenaux comblés de particules fines 

�x contribuer à la quantification des stocks sédimentaires accumulés en fond de vallée 

(cf. Chap. 7). 

Dans le bassin de la Choisille, les prospections géophysiques ont été réalisées sous la 

conduite de F. Hinschberger (Université de Tours). Tous les secteurs étudiés du bassin (A à 

D) ont fait l’objet de prospections géophysiques (spatiales) entre 2005 et 2010. Dans les 

secteurs A et D, de nombreuses données ont été acquises et discutées lors du stage de 

recherche de Master 2 de Chartin (2007). Les données de susceptibilité magnétique ont été 

acquises et discutées lors des stages de recherche de Master 1 de Simmoneau (2008) et de 

Licence 3 de Denis (2009). 
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3.1. Matériels et méthodes 

3.1.1. Mesure de la conductivité des dépôts 

3.1.1.1. Généralités 

Le paramètre physique étudié lors des prospections spatiales est la conductivité 

électrique des terrains, mesurée en milli-Siemens par mètre (mS/m). Son inverse est la 

résistivité en Ohm.mètre (� .m) tel que 1 � .m = 1000 mS/m. La conductivité des formations 

géologiques varie suivant leur nature, leur granularité et leur teneur en eau, elle-même liée à 

leur porosité granulométrique (Archie, 1942 ; Keller et Frischknecht, 1966 ; McNeil, 1980a ; 

Tabbagh et Cosenza, 2007). La présence d’argiles se signale par de fortes valeurs de 

conductivité, car les ions contenus entre les feuillets et l’eau liée favorisent la conductivité 

électrolytique. De manière générale, l’outil géophysique est bien adapté pour distinguer les 

dépôts grossiers (sables et graviers), caractérisés par des valeurs faibles de conductivité, par 

rapport aux dépôts plus fins (argiles, silts et sédiments tourbeux) (Wilcox, 1944 ; Goury et al., 

2003 ; Froese et al., 2005). 

Dans le cas où le substrat est résistant (peu conducteur), comme c’est le cas pour  les 

craies crétacées du bassin (< 20 mS/m) ou le calcaire lacustre, les faibles valeurs de 

conductivité des alluvions sont généralement associées à la présence de dépôts grossiers ou à 

une mince épaisseur de dépôts fins, tandis que les valeurs élevées de conductivité indiquent la 

présence d’épais dépôts fins (Hinschberger et al., 2006). 

Deux outils géophysiques complémentaires ont été utilisés pour les prospections de 

terrain : un conductivimètre EM31 et un résistivimètre en quadripôle Wenner. 

3.1.1.2. Prospection électromagnétique (EM31) 

Le conductivimètre EM31 (Geonics Ltd.®) est une perche électromagnétique de 4 m 

de long mesurant la conductivité électrique apparente du sous-sol sans contact direct avec le 

sol (méthode « Slingram » ; McNeil, 1980b). Sa profondeur d’investigation est de 6 m 

environ en mode vertical (« mode V ») communément utilisé, mais ce sont les terrains 

compris entre 0,5 et 3 m de profondeur qui influencent le plus les mesures, tandis qu’en mode 

horizontal (« mode H ») ce sont les terrains compris entre 0 et 1,5 m de profondeur qui 

influencent le plus les mesures avec une profondeur d’investigation de 3 m (Fig. 3.1). La 
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résolution latérale de l’appareil est voisine de 4 m. L’appareil est porté par l’opérateur et les 

mesures sont prises soit manuellement avec un espacement défini, soit automatiquement avec 

un pas de temps constant (4 secondes dans le cas présent). Il est ainsi possible de réaliser 

rapidement des transects et des cartes de conductivité sur de grandes surfaces. L’appareil est 

cependant sensible aux perturbations électromagnétiques (lignes haute tension) et à la 

présence de corps métalliques aériens ou enfouis. Cet outil permet de réaliser des profils de 

conductivité le long de transects et des cartes de conductivité électrique, donc de déceler les 

variations horizontales de la conductivité.  
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Figure 3.1 : sensibilité de l’EM31, en mode vertical et horizontal,                                              

en fonction de la profondeur 

 

L’acquisition, le traitement et la cartographie des données EM31 ont été réalisés par 

F. Hinschberger et C. Chartin (Université de Tours). La plupart des campagnes de mesures 

ont été réalisées en hiver, dans des conditions climatiques similaires (températures extérieures 

entre 0 et 10°C, terrains humides mais non inondés) pour limiter au maximum l'influence des 

variations de température et d'humidité des formations géologiques sur leur conductivité 

électrique. Ces deux facteurs sont en effet susceptibles d’influencer fortement les valeurs de 

conductivité mesurées : une augmentation de température de 1°C entraîne une baisse de 

résistivité de près de 2 % entre 0° C et 20° C (Campbell et al., 1948). Vu la durée de la 

prospection, il n'a bien sûr pas été possible de réaliser toutes les mesures dans des conditions 

de température identiques. Cependant, les variations de température de courte durée (quelques 

jours) affectant la surface terrestre n'ont quasiment aucune influence sur la température 

moyenne des sédiments dans les six premiers mètres sous la surface, profondeur 

d'investigation de l'EM31 (« mode V »). Seules les variations saisonnières de température, 
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entre le début et la fin de l'hiver par exemple, sont susceptibles d'influencer les mesures de 

manière significative. 

L’augmentation d’humidité des formations géologiques (sol, sédiments meubles ou 

consolidés…) entraîne généralement une augmentation forte de leur conductivité, l’eau 

constituant un électrolyte conducteur. Cependant, les variations d’humidité de la surface du 

sol influencent peu la conductivité moyenne des 6 premiers mètres du terrain, et les dépôts 

alluviaux sont en partie saturés en permanence. En revanche les variations du niveau de la 

nappe phréatique dans les alluvions, qui peuvent atteindre plusieurs décimètres entre le début 

et la fin de l’hiver, ont pu affecter légèrement nos mesures. 

Afin d'éliminer l'effet de ces variations sur la conductivité mesurée au moyen de 

l’EM31, des profils-test ont été réalisés lors de chaque campagne de mesure aux mêmes 

endroits. La plupart du temps ces profils n'ont révélé aucune variation significative. Dans le 

cas contraire, les variations de conductivité mises en évidence par les profils-test ont permis 

de corriger les mesures réalisées lors des campagnes de mesure en les ramenant aux mesures 

« initiales ». Les cartes obtenues sont ainsi corrigées des variations saisonnières. 

Les profils de conductivité sont globalement orientés perpendiculairement à l’axe de la 

vallée, afin de favoriser le recoupement de structures longitudinales enfouies. Les résultats 

sont présentés selon des profils de conductivité le long des transects ou selon des cartes de 

conductivité électrique. Dans ce dernier cas le logiciel Arc Gis 9 a été utilisé pour 

l’interpolation des données par krigeage. Les valeurs acquises à moins de 7 m du chenal n’ont 

pas été prises en compte : le cours d’eau principal se signale en effet souvent par une 

anomalie résistante marquée, visible sur les profils de chaque côté des berges. Cette anomalie 

résistante peut signaler le phénomène de rabattement de la nappe alluviale à proximité du 

chenal, ou alors une moindre minéralisation des eaux de la nappe alluviale à proximité de la 

rivière. En revanche, elle ne correspond généralement pas à l’existence de structures enfouies 

dans l’architecture des dépôts.  

3.1.1.3. Prospection électrique (résistivimètre) 

Le résistivimètre Syscal Jr. (Iris Instruments ®) permet de mesurer la résistivité du 

sous-sol le long de transects (« traînées de résistivité ») ou à la verticale d’un même point 

(sondages électriques) en faisant varier la profondeur d’investigation. Le dispositif quadripôle 

Wenner a été utilisé lors des prospections ; il est caractérisé par un écartement « a » des 
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électrodes identique pour chaque mesure (Fig. 3.2). Cet outil permet d’obtenir des 

informations sur les variations verticales de la conductivité en un point. Par exemple, pour un 

écartement a = 1 m, la profondeur d’investigation est d’environ 0,75 m. 

 

Figure 3.2 : schéma du dispositif électrique en mode Wenner : AM = MN = NB. Les lignes de 

courant circulant dans le sol sont représentées schématiquement 

 

Les sondages électriques ont été établis à proximité des trous de forages, suivant des 

lignes orientées globalement de manière parallèle à l’axe de la vallée, de manière à rester dans 

des terrains horizontalement les plus homogènes possibles. Les plus longs dispositifs 

mesurent 120 m de long, ce qui correspond à une profondeur d’investigation d’une vingtaine 

de mètres. L’acquisition et le traitement des données de prospection électrique ont été réalisés 

par F. Hinschberger et C. Chartin (Université de Tours). 

3.1.2. Mesure de la susceptibilité magnétique 

3.1.2.1. Généralités 

La susceptibilité magnétique (SM) permet de rendre compte de la composition des 

matériaux et son signal dépend de la configuration interne des cristaux, des mailles 

élémentaires qui les forment et du « moment » des atomes les constituant (Dearing, 1999 ; 

Dubois et Diament, 2001). La SM traduit le « degré de magnétisation » des matériaux qui 

constituent les roches, sols, sédiments, etc. Elle reflète leur capacité à être plus ou moins 

attirés par un aimant. Le long de profils sédimentaires, les variations de valeurs de SM 

peuvent traduire des variations du cortège minéral, la teneur en éléments organiques, une 

évolution post-dépôt ou des pollutions anthropiques. 
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Dans le cas de sédiments fluviatiles, et plus particulièrement dans le bassin de la 

Choisille où il y a absence de roches ignées ou métamorphiques, l’intensité de la SM est en 

partie liée à la présence de fer, notamment sous forme de magnétite (Fe3O4, minéral 

ferrimagnétique), et peut être largement influencée par les composés silicatés tels le quartz ou 

carbonatés tels la calcite (minéraux diamagnétiques dont la SM peut être négative)  ou 

paramagnétiques tels la glauconie (Thompson et Oldfield, 1986). La magnétite ayant une forte 

SM et étant fréquemment présente dans l’environnement naturel, il est possible de considérer 

que la SM mesurée sur un échantillon est un bon indicateur de la teneur en cet oxyde de fer 

(Dearing, 1999). La SM, sans unité puisqu’elle correspond au rapport entre l’aimantation 

acquise par l’échantillon et le champ magnétique qui induit cette magnétisation, est rapportée 

à la masse et au volume du matériau étudié et est exprimée en CGS (Centimètre, Gramme, 

Seconde) du fait des calibrations internes des appareils de mesure. 

3.1.2.2. Méthode d’analyse 

Les mesures de SM ont été effectuées avec un suceptibilimètre MS2B (Bartington 

Instrument ®), sur des aliquotes grossièrement broyées d’échantillons (prise d’essai d’environ 

1 cm3) par Simmoneau (2008) et Denis (2009). Les valeurs, relatives à une masse connue de 

sédiments, sont ramenées à 10 g pour pouvoir être comparées entre elles. Quatre forages ont 

été étudiés : NAU1 (secteur A, cf. § 2.3.2), BJE9, CHA9 et RIA3 (secteur D, cf. § 2.6.1, 

§ 2.6.2 et § 2.6.4). Les mesures ont été effectuées au pas de 10 cm (2 cm pour CHA9), 

généralement dans des faciès à matrice silteuse dominante et plus rarement dans le faciès 

SaG. Des mesures complémentaires de SM ont été réalisées sur 4 échantillons de la 

couverture éolienne de plateau.  

Sur un forage (CHA9) les particules magnétiques ont été extraites par aimantation, 

puis une mesure de la SM a été effectuée sur le résidu d’extraction. Sur un échantillon à forte 

SM (échantillon 4), les particules aimantées ont été étudiées pour identification, après 

montage sur lame mince polie, en microscopie électronique à balayage (MEB) (LEO, Gemini, 

Zeiss DSM 982 ®) couplé à la microsonde (ou sonde à spectrométrie d’énergie dispersive, 

EDS) (Cameca SX50 ®) par C. Grosbois (Université de Tours) au Département des 

Microscopies - Plateforme R.I.O. de Microscopie Electronique de la Faculté de Médecine de 

Tours. Sur les autres échantillons, les résidus ont été trop peu abondants pour permettre une 

étude similaire. 



Chapitre 3. Contribution de la géophysique à l’étude des sédiments en fond de vallée 

 169

3.2. Résultats des prospections géophysiques 

Les résultats des prospections géophysiques (profils électriques et cartes de 

conductivité) sont présentés ci-dessous site par site, pour chacun des secteurs étudiés. 

L’échelle des couleurs est la même pour les cartes de conductivité de chaque secteur 

respectivement. Les cartes ont été extrapolées avec une maille de 2 x 2 m dans les secteurs A 

et D et 1 x 1 m dans les secteurs B et C. 

3.2.1. Secteur A 

Dans ce secteur 114 profils EM31 ont été réalisés (~ 1500 points de mesure sur ~ 9 km 

de profils). L’espacement moyen des mesures le long des profils est de 6 m, tandis que 

l’espacement moyen amont-aval des profils est de 20 m. Le site PON, très boisé et encaissé, 

n’a pas été prospecté à l’EM31. 

3.2.1.1. Les profils de conductivité 

Site des Naudières (NAU) 

 Le long du transect NAU (Fig. 2.12), les profils montrent que les plus fortes valeurs de 

conductivité correspondent aux zones où l’épaisseur de sédiments fins et conducteurs (faciès 

SiSaA et surtout SiAo) est  maximale (entre NAU1 et NAU2) (Fig. 3.3). 

 

Figure 3.3 : profils de conductivité électrique le long du transect NAU 

 

En rive droite, vers le WNW, les valeurs un peu plus faibles de conductivité peuvent 

s’expliquer par l’absence du faciès SiAo, dont la bonne conductivité est confirmée par le 

profil Wenner a = 1 m (profondeur d’investigation d’environ 75 cm), mais aussi par sa faible 
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largeur (proximité du versant et du chenal) (Fig. 3.3). Les valeurs de conductivité chutent à 

proximité de la Choisille, où le rabattement de nappe s’effectue et où l’eau de la nappe, mieux 

renouvelée, est moins minéralisée. De même, la limite entre la plaine alluviale et le versant se 

traduit par une chute de la conductivité, suivie d’une hausse pouvant correspondre à la 

présence de matériaux plus conducteurs sous le versant qu’à son pied (colluvions), matériaux 

repartis de manière hétérogène sur le versant.  

Site de la Harlandière (HAR) 

Les profils réalisés le long du transect HAR (Fig. 2.16) indiquent nettement que les 

valeurs de conductivité les plus fortes sont atteintes lorsque les sédiments les plus fins (faciès 

SiSaA) sont plus épais (à proximité de HAR2) (Fig. 3.4). Les profils électriques (Q élec) 

montrent nettement des discontinuités dans le remplissage alluvial, qui peuvent être 

expliquées par l’intercalation de corps supposés plus résistants (faciès CB). Les valeurs de 

conductivité chutent ici aussi à proximité de la Choisille (rabattement et moindre 

minéralisation de la nappe). Enfin, sur le versant WSW en rive droite, les valeurs de 

conductivité EM31 diminuent sensiblement tandis que les valeurs de conductivité mesurées 

au résistivimètre augmentent nettement. Au regard de l’épaisseur (~ 1 m) et de la nature des 

dépôts de versants observés, il est probable que cette augmentation de conductivité soit liée au 

caractère conducteur du faciès FV (colluvions) sur ce site, ce qui est mis en évidence par les 

valeurs de Q élec 0,5 et 1 (profondeur d’investigation respectivement d’environ 40 et 75 cm) 

(Fig. 2.16 et 3.4). 

 

Figure 3.4 : profils de conductivité électrique le long du transect HAR  
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3.2.1.2. La carte de conductivité 

Dans le secteur A, la carte de conductivité a été réalisée sur deux tronçons de vallée 

(tronçon 1 : La Morinière-Les Naudières ; tronçon 2 : la Harlandière) (Fig. 3.5).  

 

Figure 3.5 : carte de conductivité électrique du fond de vallée dans le secteur A 



Chapitre 3. Contribution de la géophysique à l’étude des sédiments en fond de vallée 

 172

Cette carte montre des discontinuités dans les valeurs de conductivité, qui peuvent être 

interprétées comme des variations de l’épaisseur et/ou de la nature des dépôts. Les forages ont 

cependant montré que l’épaisseur des dépôts conducteurs (majoritairement représentés par le 

faciès SiSaA dans le secteur A) varie peu dans la moitié aval de ce sous-bassin. Ce fait, mais 

aussi la disparition du signal conducteur (valeurs < 20 mS/m) dans certaines zones de la carte, 

comme au débouché du vallon sec de la Morinière, tend à montrer que ces variations de 

conductivité sont aussi liées à des changements dans la nature des dépôts. Dans le secteur A, 

la vallée est étroite et les dépôts hérités de la dynamique de versant (faciès FV et CB) sont 

bien représentés dans le remplissage sédimentaire. Il est probable qu’au débouché des vallons 

secs, comme ceux de la Morinière et du Bois-Mortier, mais aussi des talwegs de tailles plus 

modestes, se soient formées des accumulations de corps sédimentaires non strictement 

fluviatiles et plus résistants (« éventails colluviaux-alluviaux »), créant des zones de barrage 

dans la vallée. En amont de ces barrages, l’accumulation de particules fines conductrices (silt 

et argiles) a pu être favorisée, créant ainsi des discontinuités dans les valeurs de conductivité.  

3.2.2. Secteur B 

Dans ce secteur, 27 profils EM31 ont été réalisés (~ 360 points de mesure). Les 

mesures ont été prises en moyenne tous les 5 m le long des profils et ceux-ci sont espacés 

d’en moyenne 10 m amont-aval. 

3.2.2.1. Les profils de conductivité 

Site des Fontaines (FON) 

 Le long du transect FON (Fig. 2.21), les profils montrent des fortes valeurs de 

conductivité (> 60 et < 130 mS/m) induites par la présence du substrat marneux assez 

conducteur et peu profond et surtout par des sédiments très conducteurs (Fig. 3.6). Une baisse 

continue de la conductivité vers le sud (rive droite) a été enregistrée avec les trois profondeurs 

d’investigation, en parallèle à la remontée du substrat et à l’amincissement des dépôts 

sédimentaires et notamment du faciès SiSaA. Seuls deux profils de conductivité ont été 

réalisés sur le site FON, ce qui n’a pas été suffisant pour réaliser une carte de conductivité de 

la zone. 
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Figure 3.6 : profils de conductivité électrique le long du transect FON 

 

Site de St Roch (ROC) 

Les profils réalisés le long du transect ROC (Fig. 2.25) montrent que la conductivité 

est plus forte là où les sédiments sont les plus épais, y compris dans le faciès FV où 

l’abondante matrice silto-argileuse est conductrice (Fig. 3.7). Le profil électrique, qui donne 

une information de sub-surface, montre des fortes valeurs de conductivité difficiles à 

interpréter, mais qui pourraient correspondre à des remblais, comme attesté sur le forage 

ROC2 avec le faciès RA peu profond. Le faciès tourbeux SiT (forage ROC3) ne semble pas se 

signaler par des valeurs plus fortes de conductivité. Enfin, sur la bordure SSE du transect (rive 

droite), la limite entre la plaine alluviale et le versant est nette et se traduit par une brusque 

chute de conductivité. 

 

Figure 3.7 : profils de conductivité électrique le long du transect ROC 
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Site du Lavaray (LAV) 

Sur les profils réalisés le long du transect LAV (Fig. 2.28), la conductivité EM31 

(modes V et H) atteint son maximum au niveau du forage LAV3, où les dépôts SiSaA sont 

relativement épais, malgré l’intercalation d’une couche SaG (Fig. 3.8). Le comblement de la 

profonde dépression observée sur LAV5 et LAV6 par le faciès FV très épais et riche en 

matrice fine n’entraîne pas de hausse conséquente de conductivité. Au contraire, les valeurs 

baissent sur LAV6 où le faciès SiSaA est absent. Il est donc possible de suggérer que ce faciès 

influe le plus sur les valeurs de conductivité en induisant des valeurs plus élevées. 

 

Figure 3.8 : profils de conductivité électrique le long du transect LAV 

 

Site de la Billonnière (BIL) 

Les profils réalisés le long du transect  BIL montrent que la conductivité est maximale 

là où le faciès SiSaA est le plus épais (BIL2) (Fig. 2.32 et 3.9). Vers le versant SW (rive 

droite), la baisse de conductivité enregistrée peut correspondre à la remontée du substrat 

couplée à une faible épaisseur de dépôts SiSaA. Vers le NE, la forte baisse de conductivité, 

renforcée par le rabattement de la nappe à proximité de la Choisille, peut aussi être expliquée 

sur le forage BIL1 par l’existence d’horizons plus grossiers (faciès SaG) et une faible 

épaisseur de dépôts SiSaA. Le faciès SiT, observé en profondeur, n’est pas assez épais pour se 

signaler (méthode « myope »). 
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Figure 3.9 : profils de conductivité électrique le long du transect BIL 

 

3.2.2.2. Les cartes de conductivité 

Dans le secteur B, la cartographie des terrains à l’EM31 n’a concerné que des petites 

surfaces autour des transects : 7000 m² à ROC, 2400 m² à LAV et 5000 m² à BIL. 

Site de St Roch (ROC) 

 Sur cette carte on observe des différences entre le versant de la rive gauche 

(ROC1 et ROC2), où les valeurs de conductivité sont relativement homogènes et élevées, et 

celui de rive droite (ROC6), où les valeurs de conductivité sont plus variables et faibles 

(Fig. 3.10). Ceci peut s’expliquer tout d’abord par les différents substrats observés en forage : 

marne sénonienne vers le NNW (rive gauche) et en partie centrale du transect, et argiles à 

silex vers le SSE (rive droite) (Fig. 2.25). Cependant, il semble que l’épaisseur des dépôts 

superficiels influe plus sur le signal : le faciès FV, ici conducteur car riche en matrice silt-

argileuse, est plus épais sur le versant NNW qu’au SSE et à l’est. Vers le sud de la carte, des 

valeurs conductrices sur le versant de rive droite suggèrent des hétérogénéités du substrat 

et/ou de l’épaisseur des dépôts sus-jacents. Ceux-ci peuvent être constitués d’argiles à silex 

solifluées dont l’épaisseur peut varier suivant les endroits.  
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Figure 3.10 : carte de conductivité électrique du fond de vallée sur le site ROC 

 

Dans le fond de vallée (forages ROC3, ROC4 et ROC5), l’épaisseur des dépôts  est 

relativement constante mais leur nature variable (Fig. 2.25). Les dépôts à SiSaA et FV 

dominants (respectivement forages ROC4 et ROC5) se signalent par des valeurs de 

conductivité plus élevée que la succession des faciès SiT et SiSaA (forage ROC3) (Fig. 3.10). 

Ce fait, appuyé par l’observation des profils de conductivité sur ROC, mais également sur 

BIL, suggère que dans ce secteur, les faciès tourbeux n’ont pas spécifiquement de valeurs 

fortes de conductivité, mais plutôt l’inverse. Ceci est confirmé par les sondages électriques. 

Site du Lavaray (LAV) 

La carte de conductivité du site LAV  montre des valeurs de conductivité peu élevées 

(< 40 mS/m) qui confirment la faible épaisseur de dépôts observée dans les forages LAV1 à 

LAV4 (Fig. 3.11). Au niveau du forage LAV6 apparait une structure plus résistante, devenant 

plus large et arrondie en aval de LAV5. Elle pourrait correspondre à une dépression profonde 

(potentiellement > 8 m) dans la craie sénonienne, comblée de matériaux du type FV, riches en 
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éléments siliceux grossiers sur LAV5 et LAV6 (Fig. 2.28), expliquant la faible conductivité 

relativement à la forte épaisseur de dépôts. 

 

Figure 3.11 : carte de conductivité électrique du fond de vallée sur le site LAV 

 

Site de la Billonnière (BIL) 

Sur le site BIL, la carte de conductivité montre clairement une zone longiforme plus 

conductrice soulignée par les profils de conductivité et recoupée par le forage BIL2 

(Fig. 3.12). La forte épaisseur des dépôts SiSaA dans ce forage (Fig. 2.32) peut expliquer ces 

valeurs assez élevées comprises entre 45 et 50 mS/m, à la différence des autres forages où 

l’épaisseur des dépôts est moins importante et le faciès SiSaA associé à des dépôts de nature 

plus variée. Une « langue » plus résistante (< 30 mS/m) est observée vers l’est. Celle-ci n’est 

pas située au débouché d’un talweg, et peut donc traduire soit une remontée du substrat, peu 

probable au regard de son orientation par rapport à celle de la vallée, soit une épaisseur plus 

importante de sédiments grossiers de type SaG ou CB et donc en conséquence une moindre 

épaisseur des faciès riches en matrice silto-argileuse conductrice. La limite entre le versant et 

la plaine alluviale n’est pas nette sur ce site. 
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Figure 3.12 : carte de conductivité électrique du fond de vallée sur le site BIL 

 

3.2.3. Secteur C 

Dans le secteur C seul le site POI (cf. §. 2.5.1) a été prospecté en  géophysique, le site 

BRO (cf. § 2.5.2) se situant sous l’autoroute A28 lors des prospections. 

3.2.3.1. Les profils de conductivité 

Les profils de conductivité le long du transect POI (Fig. 2.35), et notamment le profil 

EM31 en mode V, montrent nettement que la conductivité est plus importante en rive gauche 

(vers le sud-est) qu’en rive droite (vers le nord-ouest) (Fig. 3.13). Ceci peut s’expliquer par 

l’épaisseur plus importante de faciès silto-argileux, peu tourbeux, en rive gauche. En rive 

droite, la baisse de conductivité bien marquée sur les trois profils, et surtout sur le profil 

électrique en Wenner avec a = 1 m (profondeur d’investigation d’environ 75 cm), est associée 

à la présence de tourbe (forages POI1, POI3, POI4, et POI5). Enfin, la baisse marquée de 

conductivité à proximité du chenal (Fig. 3.13) est en relation directe avec le phénomène de 

rabattement de nappe, comme ailleurs. 
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Figure 3.13 : profils de conductivité électrique le long du transect POI 

 

3.2.3.2. La carte de conductivité 

Certaines valeurs aberrantes liées à la présence de lignes haute tension ont été filtrées 

en répétant les mesures plusieurs fois. La carte de conductivité sur le site POI confirme 

l’existence de valeurs de conductivité plus élevées en rive gauche qu’en rive droite 

(Fig. 3.14).  

 

Figure 3.14 : carte de conductivité électrique du fond de vallée sur le site POI 

 

Ceci est lié à une plus grande épaisseur de faciès silto-argileux, avec moins de faciès 

tourbeux, et par conséquent une plus forte minéralisation de la nappe des alluvions. En rive 

droite, la zone relativement plus résistante dans la plaine alluviale semble correspondre à la 
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zone tourbeuse (faciès SiT et TSi) identifiée sur le transect (Fig. 2.35). Cette observation 

confirme que pour des épaisseurs similaires, les sédiments tourbeux sont moins conducteurs 

que les sédiments silto-argileux ; elle confirme également que ces différences s’étendent 

régulièrement en amont et en aval. Enfin, la limite entre la plaine alluviale et le versant est 

assez nette, notamment en rive gauche où le contraste de conductivité est plus accentué 

(Fig. 3.14). 

3.2.4. Secteur D 

Dans ce secteur 139 profils EM31 ont été réalisés (~ 3200 points de mesure sur 

~ 21 km de profils). L’espacement moyen des mesures le long des profils est de 7 m, tandis 

que l’espacement moyen des profils est de 20 m. 

3.2.4.1. Les profils de conductivité 

Site de Bois-Jésus (BJE) 

Sur les profils de conductivité le long du transect BJE (Fig. 2.41), les valeurs de 

conductivité sont relativement plus élevées lorsque les dépôts à matrice silto-argileuse 

dominante sont les plus épais, ce qui est bien visible sur le profil de conductivité EM31 en 

mode vertical (mode V) à l’aplomb des forages BJE7, BJE10 et BJE9 (Fig. 3.15).  

 

Figure 3.15 : profils de conductivité électrique le long du transect BJE 

 

Pour les niveaux plus superficiels, les valeurs maximales de conductivité sont 

obtenues dans le faciès SiAo à l’aplomb du forage BJE10 [elec (a = 1 m) et elec (a = 1,5 m)], 

pour des profondeurs d’investigation respectives de 0,75 et 1 m environ. Entre 0 et 1 m de 

profondeur, de fortes variations de conductivité sont perceptibles, qui peuvent être issues de 
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différences dans la nature des dépôts (plus ou moins organique et/ou silto-argileux). Vers la 

Choisille, mais surtout vers les drains et biefs creusés dans la craie au bas des versants, la 

conductivité chute fortement. 

Site de Charcenay (CHA) 

Les profils de conductivité le long du transect CHA (Fig. 2.45) indiquent des 

tendances similaires à celles observées sur le transect BJE (Fig. 3.15 et 3.16). La conductivité 

est la plus forte au niveau de la dépression dans les dépôts SaG, à l’aplomb du forage CHA9, 

où l’épaisseur de sédiments fins est maximale. Les valeurs de conductivité diminuent 

sensiblement avec la remontée du substrat, sur les versants ouest et est, mais aussi à proximité 

de la Choisille comme observé sur tous les sites. 

 

Figure 3.16 : profils de conductivité électrique le long du transect CHA 

 

3.2.4.2. La carte de conductivité 

La carte de conductivité dans le secteur D (Fig. 3.17) présente de forts contrastes, avec 

des valeurs allant de 10 à 70 mS/m. Les terrains résistants (< 25 mS/m), au nord-est ou au 

sud-ouest du tronçon CHA-RIA, correspondent généralement au bas du versant visible sur le 

terrain. Les terrains les plus résistants apparaissent au niveau de la terrasse de Palluau (cf. § 

2.6.3), constituée de matériaux grossiers, sablo-graveleux, et localisée sur le versant. 

Les terrains conducteurs (45 à 70 mS/m) correspondent au fond de vallée et signalent 

la majeure partie du remplissage alluvial. Les zones les plus conductrices (en bleu plus foncé) 

s’organisent en structures linéaires suivant globalement l’axe de la vallée (Fig. 3.17) et 
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traduisent les zones où l’épaisseur de sédiments conducteurs à dominante silto-argileuse est 

maximale, comme identifié sur les forages CHA9 et BJE7 et BJE10 (Fig. 2.41 et 2.45). 

 

Figure 3.17 : carte de conductivité électrique du fond de vallée                                                

et du bas de versant dans le secteur D 
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Ces structures évoquent clairement des paléochenaux peu sinueux, ce qui s’accorde 

avec les observations faites sur les transect BJE et CHA où sont identifiées des zones 

déprimées dans les dépôts SaG, comblées de particules fines. Au sud de la carte, à proximité 

de la confluence avec la Loire, les fortes valeurs de conductivité peuvent traduire de fortes 

épaisseurs de sédiments fins conducteurs (Fig. 3.17). 

Les terrains de conductivité intermédiaire (entre 25 et 45 mS/m) sont peu représentés 

dans ce secteur. Ceci est confirmé par l’histogramme des valeurs de conductivité sur le 

tronçon Charcenay-Riabelais-Les Roches (Fig. 3.18) qui est clairement bimodal. Le premier 

mode (10 à 25 mS/m) correspond aux bas de versants et à la terrasse de Palluau, tandis que le 

second mode (35 à 70 mS/m) correspond aux zones planes du fond de la vallée (plaine 

alluviale). 
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Figure 3.18 : histogramme des valeurs de conductivité correspondant à la zone de 

Charcenay-Riabelais-Les Roches 

 

3.2.5. Les sondages électriques dans les 4 secteurs 

La moyenne des données de sondages électriques pour chaque site dans la plaine 

alluviale (Fig. 3.19) montre des différences entre les secteurs A à D et d’un site à l’autre au 

sein de ces secteurs. De manière singulière, les plus fortes valeurs de conductivités sont 

observées à FON, à l’extrême amont du secteur B, où les dépôts sont peu épais et le substrat 
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assez conducteur. En revanche les terrains les plus résistants sont observées dans le vallon sec 

MOR (secteur A), où d’épais dépôts de faciès FV et surtout l’absence de nappe d’eau 

souterraine ont été constatés. Dans le secteur A et sur les sites ROC et LAV du secteur B, où 

les dépôts fluviatiles à matrice silto-argileuse abondante sont généralement moins épais et 

assez sableux (SiSaA dominant, SiAO et SiAo), les valeurs de conductivité sont moins 

élevées que dans le secteur D et sur le site BIL du secteur B, où d’épais dépôts fluviatiles ont 

été identifiés, dont la granularité est généralement plus fine (faciès SiAo et SiAO dominants et 

faciès SiSaA). Les valeurs moyennes relativement plus faibles à POI, comparativement aux 

autres sites de la vallée principale, traduisent la présence d’épais dépôts tourbeux résistants 

(faciès SiT et TSi) sur ce site (Fig. 3.19). Ces observations sont concordantes avec les 

résultats EM31. 

 

Figure 3.19 : moyenne des données de sondages électriques dans la plaine alluviale par site 

 

Au début de ce travail, le postulat était de considérer que la présence de tourbes, ou 

plus généralement de sédiments tourbeux, se traduirait par un signal conducteur, notamment 

en confrontant la séquence sédimentaire observée dans le forage CHA9 avec le profil 

électrique montrant une séquence de dépôts conducteurs, mais aussi intuitivement en 

supposant que ces matériaux très poreux étaient gorgés d’eau. En effet, la conductivité 

électrique d’une tourbe dépend essentiellement de sa porosité, de la conductivité de la 

solution contenue dans les pores et de la conductivité de la matrice organique (Theimer et al., 

1994 ; Comas et al., 2004). Il est apparut par la suite, par l’étude des sites RIA (Fig. 3.17) et 

surtout POI (Fig. 3.14), que les sédiments tourbeux, et plus particulièrement les « vraies » 

tourbes (faciès TSi) présentent un caractère plus résistant que les faciès plus détritiques ; cette 
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observation a également été réalisée par Bossuet (1997) en contexte de tourbière acide. Ceci 

peut être expliqué par une moindre minéralisation des eaux de la nappe alluviale au contact 

des dépôts plus organiques : la plus faible résistivité des dépôts tourbeux serait la 

conséquence d’une plus faible charge ionique de l’eau qu’elle contient. La conductivité dans 

les faciès tourbeux pourrait alors croître avec leur porosité, et leur teneur en minéraux 

argileux (très conducteurs). Enfin, par diffusion, la proximité de corps sédimentaires 

détritiques peut influer sur le signal électrique de la tourbe : ceci est visible sur les cartes 

(exemple à POI, Fig. 3.14) où les valeurs les moins conductrices sont observées vers le centre 

du corps sédimentaire tourbeux. 

3.2.6. Eléments pour l’interprétation ultérieure des données de 

prospections géophysiques 

Les prospections géophysiques entreprises dans les différents secteurs du bassin ont 

permis de mettre en évidence des caractéristiques sédimentaires et hydrogéologiques assez 

différentes. Elles ont précisé la géométrie du remplissage alluvial en montrant l’extension 

amont-aval des structures identifiées en forage : paléochenaux dans le secteur D, extension 

des dépôts tourbeux ou silt argileux dans le secteur C, éventail colluviaux-alluviaux dans le 

secteur A. 

�x Pour des milieux saturés en eau, l’épaisseur des dépôts riches en matrice silto-

argileuse conditionne les valeurs de conductivité. En parallèle, plus la matrice 

minérale est fine (faciès SiAo et SiAO), plus les valeurs de conductivité sont élevées. 

Ces paramètres conditionnent les différences dans les signatures géophysiques des 

différents secteurs étudiés et peuvent permettre de les discriminer (Chartin, 2007). 

�x La nature lithologique du substrat peut fortement influencer les mesures, notamment 

dans le cas d’un remplissage sédimentaire peu épais (exemple site FON) et 

probablement par l’intermédiaire de la nappe du substrat qui se charge plus ou moins 

en électrolytes. 

�x A épaisseur similaire, les sédiments tourbeux et notamment les « vraies » tourbes sont 

des dépôts moins conducteurs que les matériaux riches en matrice silto-argileuse. Pour 

ces derniers, ceci peut s’expliquer par une plus forte conductivité électrolytique de la 
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fraction minérale et une plus forte minéralisation de la nappe phréatique des alluvions, 

qui circule peu sauf à proximité du chenal. 

�x A proximité du chenal ou de drains, la conductivité baisse fortement, du fait du 

rabattement de la nappe phréatique des alluvions et d’une moindre minéralisation des 

eaux qui circulent plus rapidement. 

3.3. Résultats et interprétation des mesures de susceptibilité 

magnétique 

3.3.1. Forage NAU1 (secteur A) 

Les valeurs de SM mesurées sur 30 échantillons du forage NAU1 sont relativement 

faibles (< 9 .10-6 CGS) (Fig. 3.20). De la base vers le sommet de la colonne, les valeurs de 

SM tendent globalement à augmenter, malgré une baisse relative des valeurs observées entre 

70 et 105 cm de profondeur puis vers la surface. Cette tendance et les oscillations qui 

l’accompagnent ne semblent liées ni à l’évolution de la teneur en fraction minérale le long de 

la colonne sédimentaire (assez peu variable dans NAU1), ni à l’évolution de la granularité, ni 

à l’évolution du cortège minéral cristallisé de la fraction < 2 µm (Fig. 2.12). Les écarts entre 

les différentes valeurs mesurées sur la carotte NAU1 sont assez faibles (jusqu’à ~ 6 .10-6 CGS 

entre la base et le sommet) et les oscillations sur la courbe sont peu aisément interprétables. Il 

est probable que cette faible gamme de valeurs de SM résulte de la surimposition des signaux 

des cortèges de minéraux diamagnétiques (quartz, calcite), paramagnétiques (glauconie), 

antiferrimagnétiques (hématite) voire ferrimagnétiques (magnétite) (voir Dearing, 1999).  

Les sédiments de la Choisille sont composés d’une fraction minérale, porteuse du 

signal magnétique, et d’une fraction organique plus ou moins abondante, qui ne possède pas 

de propriétés magnétiques. Afin de pouvoir comparer les variations des valeurs de SM de la 

fraction minérale seule, une correction tenant compte de la teneur en MO a été appliquée (SM 

corrigée MO) (Fig. 3.20). Les valeurs obtenues sont alors celles d’un sédiment constitué à 

100 % de matière minérale. Dans le forage NAU1, les teneurs en MO sont faibles et cette 

correction ne modifie pas sensiblement les tendances ou les gammes de valeurs enregistrées 

pour l’échantillon total : les valeurs SM calculées pour un sédiment entièrement minéral ne 

sont généralement que légèrement plus fortes (différence toujours inférieure à 0,5 .10-6 CGS). 
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Figure 3.20 : susceptibilité magnétique le long du forage NAU1                                        

(modifié d’après Denis, 2009)  

 

3.3.2. Forage BJE9 (secteur D) 

Les valeurs de SM mesurées sur 26 échantillons du forage BJE9 (Fig. 3.21) présentent 

des minima et des maxima respectivement plus bas et plus élevés que sur la carotte NAU1, 

avec une tendance générale à l’augmentation des valeurs de bas en haut. Les valeurs les plus 

basses (< 4 .10-6 CGS) sont dans les faciès les SiSaA et SaG (plus sableux et sablo-graveleux 

respectivement) et dessinent particulièrement un creux sur la courbe de la Figure 3.21 vers 

250 cm. Dans les faciès silto-argileux SiAo, les valeurs de SM peuvent être relativement peu 

variables, comme le montrent les 2 paliers sur la courbe de la Figure. 3.21 : 9 à 10 .10-6 CGS 

entre 120 et 210 cm, 8 à 9 .10-6 CGS entre 270 et 310 cm de profondeur ; à l’inverse, elles 

peuvent être plus variables dans la partie supérieure de la colonne sédimentaire : 6 à 11 .10-6 

CGS entre 45 et 120 cm de profondeur, avec un « creux » dans la courbe vers 100 cm et une 

baisse vers le sommet. Dans ce forage, les teneurs en MO sont inconnues et une correction 

pour calculer la SM pour un sédiment entièrement minéral n’a donc pas été effectuée (cf. § 

3.3.1). La teneur en MO, apparemment faible et peu variable d’un niveau à l’autre, n’a 

probablement pas pu influencer les résultats de manière significative. 
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Figure 3.21 : susceptibilité magnétique le long du forage BJE9 (modifié d’après Denis, 2009) 

 

3.3.3. Forage CHA9 (secteur D) 

3.3.3.1. Courbes de susceptibilité magnétique 

Deux séries de mesures ont été faites sur les mêmes échantillons par Simmoneau 

(2008) (au pas de 2 cm, 152 échantillons) et Denis (2009) (au pas de 10 cm, 20 échantillons) 

le long du forage CHA9 (Fig. 3.22). La courbe à « basse résolution » (Denis, 2009) confirme 

les tendances observées sur la courbe à « haute résolution » (Simmoneau, 2008) et valide 

donc l’échantillonnage au pas de 10 cm. Des différences de valeur de SM, souvent minimes, 

existent cependant entre les deux séries de mesures avec le même protocole, ce qui implique 

une certaine dérive de l’appareil. Ce forage a donné les plus fortes valeurs de SM. Elles sont 

inférieures à 5 .10-6 CGS dans les faciès les plus organiques (SiT et TSi) et sont le plus 

souvent comprises entre 5 et 20 .10-6 CGS dans les faciès silto-argileux plus détritiques (SiAo, 

SiAO et SiSaA), montrant dans ces derniers l’absence apparente de lien entre la lithologie et 

les valeurs de SM. Celles-ci atteignent ponctuellement 35 .10-6 CGS à la partie supérieure du 

forage (échantillon 4, Fig. 3.22) dans le faciès SiAo où elles sont généralement comprises en 

10 et 20 .10-6 CGS. Comme dans les forages NAU1 et BJE9, les valeurs de SM baissent vers 

100 cm de profondeur (Fig. 3.20, 3.21 et 3.22).  

La courbe corrigée reflétant la SM d’un sédiment entièrement minéral (corrigée MO, 

Fig. 3.22 ; cf. § 3..3.1) montre logiquement des valeurs différentes (supérieures à celles 
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mesurées dans le sédiment total) dans les faciès TSi et SiT riches en matière organique à la 

base de la colonne sédimentaire étudiée. Aucun changement de tendance n’est cependant 

observé, puisque les valeurs de SM tendent à croître de manière similaire vers 300 cm. 

 

Figure 3.22 : susceptibilité magnétique le long de la carotte CHA9                                       

(modifié d’après Simmoneau, 2008 ; Denis, 2009) 

 

La courbe de SM obtenue sur les mêmes échantillons après extraction manuelle des 

minéraux magnétiques à l’aimant (résidus d’extraction, Fig. 3.22) permet d’observer que la 

différence entre la valeur de SM de l’échantillon total et celle des résidus d’extraction n’est 

pas constante. Elle peut être quasi nulle ou généralement très faible, ce qui signifie que le 

signal magnétique est porté par le cortège des minéraux paramagnétiques (phyllosilicates 

contenant du fer tels la glauconie ou la biotite), par les éléments diamagnétiques dont les 

valeurs de SM peuvent être négatives (quartz notamment, mais aussi calcite, MO et eau), mais 

pas spécifiquement par les composés ferrimagnétiques tels la magnétite. L’inverse peut 

également être observé, ce qui signifie que dans certains niveaux la SM est influencée en 

partie par la présence de minéraux ferrimagnétiques (magnétite ou titanomagnétite notamment 

pour les valeurs > 10 .10-6 CGS).  
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Dans tous les cas, la forme de la courbe de la SM des résidus suit les tendances de la 

SM de l’échantillon total. Ceci montre que les valeurs sont induites par un signal de fond, lié 

aux caractéristiques du cortège des minéraux paramagnétiques et diamagnétiques et accentué 

par la présence épisodique de minéraux ferrimagnétiques, ou encore que l’extraction manuelle 

des minéraux ferrimagnétiques est incomplète. 

La relation entre la teneur pondérale de particules aimantées extraites (en mg/g de 

sédiment) et les valeurs de SM ne montre pas de tendances nettes pour des valeurs de SM 

< ~ 12 .10-6 CGS : ces valeurs augmentent sans corrélation apparente avec la teneur en 

particules extraites (Fig. 3.23). Pour des valeurs de SM >  ~ 12 .10-6 CGS, la relation entre ces 

deux paramètres est plus nette : les valeurs de SM augmentent avec la teneur en particules 

aimantées extraites, et les plus fortes valeurs de SM correspondent aux plus fortes teneurs en 

particules aimantées. Les analyses MEB et microsonde présentées ci-après (§ 3.3.3.2) ont 

permis de préciser la nature de ces particules extraites par aimantation. 

 

Figure 3.23 : relation entre la proportion de particules aimantées extraites et la susceptibilité 

magnétique (modifié d’après Denis, 2009) 

 

3.3.3.2. Analyse MEB et microsonde des particules extraites par 

aimantation 

L’analyse au MEB couplée à la microsonde électronique des particules aimantées 

extraites de l’échantillon 4 du forage CHA9 (Fig. 3.22 et 3.23) a montré que ces particules 

sont de forme indéfinie (Fig. 3.24a et b). Elles sont chimiquement hétérogènes, et présentent 

une matrice gris moyen dans laquelle sont incluses des plages plus claires, visibles sur 
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l’image en contraste chimique (b Fig. 3.24). Vingt mesures à la microsonde sur la matrice et 

sur les plages claires ont montré que la matrice gris moyen est aluminosilicatée (Si, Al, Fe et 

jusqu’à 1,6 % de Ti en pondéral) tandis que les plages plus claires correspondent à des oxydes 

de fer (moins de 1 % de Ti) ou de fer-titane (jusqu’à 12,5 % de Ti) de composition variable 

(Fig. 3.25). Les particules aimantées sont donc le plus souvent petites (LF à LG, rarement SF) 

et prises dans des agrégats silto-argileux, ce qui explique leur extraction aléatoire. 

 

Figure 3.24 : particule aimantée extraite du sédiment dans le forage CHA9 (échantillon 4) 

observée au MEB (a) et à la microsonde (b) (cliché C. Grosbois) 

 

 

Figure 3.25 : principaux types de minéraux constituant les particules aimantées                  

(forage CHA9, échantillon 4) 
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La présence de titanomagnétite (formule générale Fe3-xTixO4, avec 0 �” x �” 1 ; voir 

Lowrie, 1997, p. 243) est singulière dans les alluvions de la Choisille, puisque le titane 

n’existe probablement qu’à l’état de trace dans le fond géologique régional : cet élément 

chimique n’est jamais spécialement mentionné dans les études géochimiques sur les 

formations sédimentaires de Touraine et est plutôt caractéristique des roches endogènes. 

D’après Lowrie (1997), la fraction moléculaire x de la titanomagnétite (Fe3-xTixO4) 

contenue dans les basaltes de la croûte océanique se situe communément vers 0,6. En 

appliquant ce facteur, la masse moléculaire commune d’une titanomagnétite pure contenue 

dans ces basaltes serait d’environ 227 uma (unité de masse atomique, 1/12 de la masse du 
12C) : la teneur pondérale en Fe serait de 59 % (134 uma), celle du titane de 13 % (29 uma) et 

celle de l’oxygène de 28 % (64 uma). Dans le bassin de la Choisille la teneur pondérale en Ti 

dans les particules de titanomagnétite de l’échantillon 4 (forage CHA9) varie entre ~ 9 et 

12,5 %, tandis que la teneur pondérale en Fe varie entre ~ 45 et 53 % (Fig. 3.25) : ces valeurs 

proches, quoique légèrement différentes de celles calculées pour les basaltes, confortent l’idée 

d’une origine allochtone de la titanomagnétite dans le bassin de la Choisille. La couverture 

éolienne de plateau, qui a été alimentée en grande partie par les alluvions de la Loire 

(Macaire, 1981 et 1986b), elles-même issues en partie des roches endogènes du Massif 

Central, pourrait éventuellement contenir et avoir fourni des particules de titanomagnétite. 

Rien ne semble cependant confirmer cette hypothèse et, au contraire, les fortes valeurs de SM 

observées pour l’échantillon 4 sont singulièrement trop élevées et/ou trop ponctuelles (Fig. 

3.22) pour représenter un apport depuis cette formation, lequel aurait dû se faire de manière 

plus continue dans le temps.  

De plus, les valeurs variables de SM mesurée dans quatre échantillons de la couverture 

éolienne de plateau du bassin, prélevés à la tarière (LANG1 40-50 cm, CHAN2 40-50 cm, 

SCYR3 50-60 cm et FOND4 40-50 cm de profondeur) (Fig. 3.26), n’appuient pas l’hypothèse 

d’une provenance locale de la titanomagnétite. Ces valeurs de SM peuvent être relativement 

élevées (respectivement 20 et 23 .10-6 CGS pour LANG1 et SCYR3) ou faibles (8 .10-6 CGS 

pour CHAN2 et FOND4), mais sont toutes inférieures à celle mesurée dans l’échantillon 4 du 

forage CHA9 (35 .10-6 CGS) (Fig. 3.22). Considérant l’âge de dépôt récent (après 3200-2373 

cal BP) du sédiment dans lequel fut prélevé l’échantillon 4, l’hypothèse d’une pollution 

anthropique semble la plus plausible. Cette pollution expliquerait les valeurs anormalement 

élevées de SM mesurées dans cet échantillon, elles-mêmes liées à des teneurs singulièrement 

élevées en magnétite, mais aussi à la présence de titanomagnétite allochtone au bassin de la 
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Choisille. Ceci suggère un apport anthropique, éventuellement en lien avec une activité de 

métallurgie à proximité du cours de la Grande Choisille, après 3200-2373 cal BP. 

 

Figure 3.26 : localisation des prélèvements de limons des plateaux réalisés pour l'étude de la 

susceptibilité magnétique (d’après les cartes géologiques au 1/50000e) 

 

3.3.4. Forage RIA3 (secteur D) 

Les valeurs de SM le long de la carotte RIA3 dessinent des tendances nettes 

(Fig. 3.27). Tout d’abord, les valeurs mesurées sont très faibles dans le faciès SaG (de 0 à 

1 .10-6 CGS) vers la base de la colonne sédimentaire. Ensuite, entre 80 et 280 cm de 

profondeur, les valeurs sont relativement peu variables et faibles (entre 3 et 6 .10-6 CGS, avec 

de nombreuses mesures à ~ 4 .10-6 CGS) et la courbe dessine un palier, bien que différents 

faciès à dominante minérale ou organique soient traversés (SiSaA, SiT, SiAO et SiAo). A la 

partie supérieure du profil (entre 0 et 80 cm, faciès SiAo et SiAO), les valeurs augmentent 

significativement et peuvent atteindre un maximum de 20 .10-6 CGS. Vers la surface, la valeur 

de SM baisse légèrement. 

La courbe corrigée reflétant la SM d’un sédiment entièrement minéral (corrigée MO, 

Fig. 3.27 ; cf. § 3.3.1) présente logiquement des valeurs plus fortes dans le faciès SiT, car le 

signal magnétique est dilué par la MO dans l’échantillon total. Particulièrement, le palier 

observé sur le courbe de l’échantillon total entre 80 et 280 cm n’apparaît plus de manière 

nette, et les oscillations de la courbe sont plus marquées. 
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Figure 3.27 : susceptibilité magnétique le long de la carotte RIA3                                       

(modifié d’après Denis, 2009) 

 

3.3.5. Eléments pour l’interprétation ultérieure des données de 

susceptibilité magnétique 

Les différentes investigations menées et la comparaison de l’évolution des valeurs de 

SM dans les forages étudiés amènent certaines remarques, d’ordre général ou plus spécifiques 

au bassin de la Choisille. 

�x Les valeurs de SM des sédiments de la Choisille et de la couverture éolienne de 

plateau sont assez variables. Ces deux facteurs sont liés, puisque la variabilité des 

valeurs de SM dans les formations sources des sédiments a pu conditionner en partie 

celle des alluvions. 

�x Dans le secteur A, les faibles valeurs de SM des alluvions traduisent un faible 

magnétisme du fond géologique dans ce sous-bassin. Elles sont généralement 

légèrement plus basses que dans le secteur D, situé en aval du bassin versant, où les 

valeurs de SM sont une moyenne du signal magnétique délivré par l’ensemble des 

formations lithologiques affleurant en amont. La gamme de valeurs de SM a donc pu 

être sensiblement plus élevée dans d’autres sous-bassins, contribuant ainsi à la hausse 

du signal en aval.  
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�x Les valeurs de SM ne semblent pas guidées par des tendances chronologiques. Tout 

d’abord, cette comparaison n’est pas possible entre les secteurs A et D puisque les 

forages considérés couvrent des périodes assez différentes (partie supérieure du 

Subatlantique dans NAU1 en A, grande partie de l’Holocène en D). Dans le secteur D, 

des valeurs assez différentes de SM obtenues pour des périodes proches étayent cette 

remarque : par exemple 2 .10-6 CGS vers 7920-7327 cal BP dans BJE9 et 12 .10-6 

CGS vers 7713-6319 cal BP dans CHA9. Pour une période donnée, les sites du secteur 

D ont pourtant été alimentés par des sédiments de composition probablement 

similaire, issus de l’érosion des sols en amont dans le bassin. Les grandes différences 

de valeurs de SM observées dans les forages du secteur D pour des périodes proches 

pourraient donc plutôt résulter de la dynamique initiale de dépôt : ceci supposerait un 

tri sélectif des particules aimantées lors des épisodes d’accrétion, en fonction des 

caractéristiques paléohydrologiques et paléomorphologiques des sites étudiés. Ces 

différences pourraient également résulter d’une évolution post-dépôt de la fraction 

magnétique du sédiment, ce qui est appuyé par les remarques formulées ci-après.  

�x Les valeurs de SM n’évoluent pas en lien avec la nature des faciès sédimentaire, même 

si de manière générale elles sont plus faibles dans le faciès plus grossier SaG (par 

exemple ~ 2 à 13 .10-6 CGS dans le faciès SiSaA, Fig. 3.21 et 3.22). Dans les faciès 

les plus organiques, la présence de MO dilue le signal de SM. La prise en compte de 

ce paramètre est donc importante pour les études de la SM sur des séquences 

sédimentaires tourbeuses. 

�x Les valeurs de SM présentent, entre les forages étudiés, des tendances évolutives assez 

similaires selon la profondeur. En dessous de 100 cm, les courbes présentent, malgré 

les oscillations, des formes de paliers (CHA9, BJE9, RIA3) ou une pente légère 

(NAU1) (Fig. 3.28). Vers 100 cm, les valeurs de SM chutent toutes (de manière moins 

marquée dans le forage RIA3), puis augmentent au dessus de ~ 75 cm pour chuter 

parfois légèrement à nouveau dans les 30 cm sous la surface (sauf dans CHA9). Sous 

100 cm de profondeur, les dépôts sont actuellement saturés en permanence par l’eau 

de la nappe phréatique, tandis que vers 100 cm se situe la zone de battement de nappe 

et qu’au dessus les dépôts ne sont pas saturés en eau tout au long de l’année 

hydrologique. Un lien est donc probable entre niveau de la nappe phréatique des 

alluvions et l’évolution des valeurs de SM le long des forages, renforçant l’hypothèse 
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d’une évolution post-dépôt de la fraction magnétique du sédiment. Notamment, les 

formes du Fe ont pu être affectées par le facteur hydrogéologique : formes ferriques et 

ferreuses (magnétite et hématite) sous 100 cm en conditions physico-chimiques 

réductrices, ou formes ferreuses (hématite ?) plus abondantes dans la zone de 

battement de nappe (vers 100 cm). Au dessus de 100 cm, la remontée des valeurs 

suggère à nouveau la présence de formes ferriques et ferreuses. 

�x La forte hausse de la valeur de SM vers 30 cm de profondeur dans les forages CHA9 

(échantillon 4, après 3200-2373 cal BP) et RIA3 (après 2036-1826 cal BP) pourrait 

résulter d’une pollution anthropique, comme le suggère la présence de titanomagnétite 

dans les particules aimantées extraites du sédiment total dans CHA9 (Fig. 3.25). Ces 

particules aimantées sont incluses dans des agrégats aluminosilicatés, ce qui n’a pas 

permis leur extraction complète. 

 

Figure 3.28 : comparaison des valeurs de susceptibilité magnétique le long                               

des forages NAU1, BJE9, CHA9 et RIA3 (modifié d’après Denis, 2009) 
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Chapitre 4. Données paléoécologiques et occupation 

humaine dans le bassin versant au Quaternaire 

récent 

4.1. Evolution du paysage végétal dans différents secteurs du 

bassin depuis le Tardiglaciaire : les données palynologiques 

Depuis le Tardiglaciaire, le climat et l’occupation du sol par les hommes sont les 

paramètres variables qui ont conditionné la nature du couvert végétal, dont le rôle est essentiel 

dans les processus d’érosion des sols et des roches et de production sédimentaire. Dans le 

bassin de la Choisille, le prélèvement, l’analyse pollinique et la discussion des résultats de 7 

forages, réalisés par l’équipe du Laboratoire d’écologie et des paléoenvironnements 

atlantiques de l’Université de Nantes (UMR 6566 CNRS : L. Visset, A.L. Cyprien-Chouin, C. 

Joly et L. Charrieau), ont permis de mettre en évidence l’évolution de la végétation depuis la 

limite Allerød – Dryas récent (Cyprien-Chouin et al., 2004 ; Cyprien-Chouin et Visset, 2006a, 

2006b ; Joly et Visset, 2007). Ces études ont également permis de préciser la chronologie des 

dépôts, puisque sur les 62 datations 14C intégrées à ce travail, 39 ont été effectuées en 

parallèle des analyses palynologiques. 

4.1.1. Aspects méthodologiques 

4.1.1.1. Localisation des forages palynologiques  

Dans les secteurs A (sous-bassin de Chenusson) (forage NAU1P, cf. § 2.3.2) et D 

(tronçon aval de la Grande Choisille) (forages BJE9P, CHA9P et RIA3P, cf. § 2.6.1, § 2.6.2 et 

§ 2.6.3), chaque forage pour analyse palynologique a été effectué à 1 mètre au maximum d’un 

forage de référence pour étude lithologique : la lithostratigraphie entre les deux forages est 

donc quasi identique. Dans le secteur C, le transect BRO (la Grande Brousse) (cf. § 2.5.2) a 

été réalisé antérieurement aux travaux de l’Université de Tours et l’analyse pollinique a porté 

sur 3 forages (-S1, -S8 et -S13). Le secteur B n’a pas fait l’objet d’études palynologiques. 
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4.1.1.2. Prélèvement des sédiments pour analyse palynologique 

Les forages ont été effectués par percussion avec un moteur Eijkelkamp® (modèle 

FB60), un carottier classique pour le premier mètre de sédiments et un carottier GIK mécanisé 

au-delà (Visset et Hauray, 1988). Les sédiments ont été découpés directement sur le terrain 

par incréments de 5 cm en général, maille qui a pu varier si des changements importants 

étaient observés dans la lithostratigraphie. Les forages ont été effectués dans des sédiments 

fluviatiles peu grossiers et non indurés car la sonde GIK est plus fragile qu’un carottier 

traditionnel et ne peut pas contenir des éléments grossiers de type galet, contenus dans le 

faciès SaG. De plus, les sédiments grossiers ne sont pas propices à la conservation des pollens 

quand ils sont peu riches en matrice. Pour ces raisons les forages pour analyse palynologique 

ont rarement traversé le faciès SaG. 

La méthodologie a été décrite par Cyprien-Chouin et al. (2004), Cyprien-Chouin et 

Visset (2006a et 2006b), Joly et Visset (2007) et appliquée pour traiter les échantillons et 

concentrer le matériel pollinique afin de permettre son observation et son comptage en 

microscopie photonique. Pour faciliter l’interprétation ultérieure, les résultats des comptages 

des grains de pollen sur les diagrammes sont exprimés en fréquences relatives de taxons (sur 

100 %), d’une part pour les taxons de versant, d’autre part pour les taxons de zone humide 

sans prendre en compte les spores. Certains taxons, trop abondants (par exemple Pinus, Alnus 

ou les Cyperaceae), ont été souvent exclus de la somme totale comme précisé ci-après pour 

certains sites. Les limites entres les zones d’assemblage polliniques (ZAP) sur les diagrammes 

sont établies lorsqu’au moins 3 taxons locaux varient de manière significative. 

4.1.2. Données palynologiques dans le secteur A 

Dans le secteur A, l’analyse pollinique a été effectuée sur le site NAU (Fig. 1.21) par 

Joly et Visset (2007). Le forage NAU1P (cf. § 2.3.2.1) a permis de prélever une colonne 

sédimentaire de 275 cm d’épaisseur (Fig. 4.1). Dans la séquence étudiée 7 ZAP ont été 

discriminées exclusivement dans la période Subatlantique, allant du Moyen-Âge jusqu’à 

l’Epoque actuelle (8 datations 14C, Tab. 2.1 et 2.2). La séquence montre un milieu ouvert, 

partagé entre boisements, cultures et prairies. De forts indices d’anthropisation sont présents 

dès le début de la séquence, avec des pratiques agro-pastorales bien développées.  

Dans tout l’enregistrement le système prairial est une composante dominante du 

paysage végétal enregistré. Les forts pourcentages de graminées et de composées 
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s’accompagnent de ceux moins importants de plantain et d’autres rudérales. Une place 

importante des activités pastorales dans les pratiques anthropiques du secteur est suggérée. Le 

pâturage devait vraisemblablement se pratiquer en partie au niveau des parcelles des côteaux, 

et sans doute de manière plus systématique en fond de vallée durant la période estivale 

(prairie humide). 

Sur le forage NAU1P, deux sous-séquences peuvent être distinguées : 

Dans la moitié inférieure de la séquence (ZAP a et b) (Fig. 4.1), entre 275 et 125 cm de profondeur, 

les données couvrent la période allant du Haut Moyen-Âge (1514-1302 cal BP) au Moyen Âge central (après 

1168-936 cal BP et avant 790-673 cal BP). Sur les versants et les plateaux, le système forestier (10 à 30 % de AP 

= arborean pollen ou pollens d’arbres) est représenté par des chênes (~ 10 %), des noisetiers (5 à 10 %), et 

quelques taxons de la chênaie (charme, hêtre, tilleul, orme et érable). La chênaie-corylaie est relativement stable 

durant cette période. La céréaliculture est très bien représentée dans les pratiques anthropiques, cette activité se 

localisant à proximité immédiate du site NAU, sur les versants. La courbe des céréales progresse lentement 

jusqu’aux alentours de 1261-1002 cal BP jusqu’à 10 à 15 % puis se maintient jusqu’au Moyen-Âge central, en 

parallèle avec un recul des taxons de prairies d’élevage. L’occurrence d’autres cultures est à signaler, telles le 

sarrasin (blé noir) aux alentours de 1234-935 cal BP, le seigle aux environs de 1168-936 cal BP. Le pollen de 

houblon, indigène à la région, ou de chanvre, importé et cultivé, qui ne peut être distingué de celui du houblon, 

se signale fortement. Compte tenu des variations de composition de la ripisylve et de ses relations avec 

l’écologie du houblon, Joly et Visset (2007) considèrent qu’il est probable qu’une partie des grains de pollen 

détectés correspondent à des cultures de chanvre. Les pourcentages relatifs élevés de ce type de pollen par 

rapport aux autres taxons cultivés pourraient représenter soit le signal de cultures plus lointaines, soit celui de 

cultures plus restreintes mais proches du site NAU. Le noyer apparaît précocement dans la séquence et plus 

fréquemment durant le maximum de céréaliculture, ainsi que le châtaigner qui se signale de manière assez 

régulière et pourrait être un élément associé aux haies de bocages, où il se comporte comme un élément 

constitutif. En fond de vallée, dans la zone humide, l’observation d’une aulnaie peu importante et ouverte dès le 

début de cette séquence constituerait un indice d’anthropisation. La magnocariçaie et la phragmitaie sont bien 

développées et occupent une place importante dans le milieu. Les pratiques de pâturage en période estivale 

pourraient être à l’origine de cette physionomie, en parallèle avec de forts indices de pastoralisme. Au cours du 

Haut Moyen-Âge jusqu’au Moyen-Âge central, la quasi disparition de l’aulnaie s’accompagne du recul de tous 

les autres groupements végétaux caractéristiques de la zone humide, ce qui coïncide avec la progression des 

pratiques agro-pastorales. 
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Figure 4.1 : diagramme palynologique simplifié du site des Naudières dans le secteur A (modifié d’après Joly et Visset, 2007)



Chapitre 4. Données paléoécologiques et occupation humaine dans le bassin versant au Quaternaire récent 

 201

Dans la moitié supérieure de la séquence (ZAP c à g), entre 125 et 0 cm de profondeur, durant la 

période allant du Moyen-Âge central à la période actuelle, des modifications dans l’aménagement du terroir sont 

pressenties. Sur les versants et les plateaux, la chênaie-corylaie reste stable jusqu’à la fin de la période médiévale 

puis progresse dès la seconde moitié du Bas Moyen-Âge. Durant « l’époque actuelle » le pin (plantations) a 

contribué fortement à la remontée des proportions de AP (35 % dont plus de 10 % de pins) (Fig. 4.1). Au 

Moyen-Âge central, la céréaliculture est en déclin sur les versants à proximité immédiate du site puis montre une 

certaine stabilité jusqu’à l’actuel (~ 5 % de céréales sur la courbe). L’occurrence du lin est mentionnée pour le 

Bas Moyen-Âge. En fond de vallée, dans la zone humide, de nets changement sont observés à partir de la ZAP c, 

avec localement un pic de paludicoles (Sparganium) suivi d’une très forte progression des aulnes (d’environ 1 à 

30 %), en relation avec des modifications des pratiques pastorales. Si les pratiques agro-pastorales semblent en 

baisse, le territoire n’est pas abandonné pour autant puisque les indices d’agriculture et d’élevage sont toujours 

présents et aucune progression de la végétation des landes n’est observée. 

Dans cette séquence centrée sur le Moyen-Âge, l’analyse des pollens fossiles a montré 

que le milieu était ouvert avec une forte proportion d’activités agro-pastorales, bien visibles 

sur le diagramme société-végétation (Barbier et al., 2001) appliqué au site des Naudières 

(Fig. 4.2). Ce type de diagramme permet de mieux percevoir la pression anthropique sur la 

végétation et l’organisation du terroir entre espaces boisés utilisés pour leurs ressources, 

espaces agricoles et espaces non anthropisés. Il montre bien, dans ce secteur, qu’aucune 

déprise agricole (avec un regain des landes par exemple) ne s’est effectuée durant les périodes 

concernées. 

 

Figure 4.2 : diagramme société-végétation appliqué au site des Naudières (NAU1P)    

(modifié d'après Joly et Visset, 2007) 
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Résumé : sur le site des Naudières, la gestion anthropique du terroir a favorisé une 

croissance puis un maintien des activités agro-pastorales du Haut Moyen-Âge au Moyen-Âge 

central (Fig. 4.1 et 4.2). Depuis le Moyen-Âge central, un changement dans la gestion des 

terres est noté, avec une moindre importance des cultures céréalières à proximité du site, une 

recrudescence des taxons de zone humide, et plus tardivement un développement du couvert 

boisé. A ce propos Joly et Visset (2007) soulignent que dans ce contexte environnemental 

anthropisé, ces modifications pourraient correspondre à un (voire plusieurs) changements 

dans la politique de gestion des eaux et du territoire, soit indépendante du milieu, soit induits 

par le regain d’humidité en fond de vallée, obligeant à repenser l’aménagement du terroir, 

notamment des pâtures. 

4.1.3. Données palynologiques dans le secteur C 

Sur le transect BRO (Fig. 1.21), dans le secteur C en partie amont de la vallée 

principale de la Grande Choisille, 3 forages palynologiques (BRO-S1, BRO-S8 et BRO-S13) 

ont été effectués par Cyprien-Chouin et al. (2004). Dans ces forages, le pin (Pinus), l’aulne 

(Alnus) et les cypéracées (Cyperaceae) ont systématiquement été exclus de la somme totale 

afin de ne pas masquer la représentation pollinique des autres espèces végétales. 

4.1.3.1. Le forage BRO-S1 

Le forage BRO-S1 (Fig. 2.36) a permis de prélever une colonne sédimentaire de 

450 cm. Dans cette séquence pollinique 5 ZAP ont été discriminées, couvrant une période 

allant du Dryas récent jusqu’au Subatlantique (Bas Moyen-Âge). Des hiatus polliniques ont 

été observés et 5 datations 14C ont été obtenues (Tab. 2.1 et Fig. 4.3). 

La ZAP a, associée au Dryas récent (date à 12895-12142 cal BP, recouvrant la fin de l’Allerød et le 

début du Dryas récent), est localisée à la base du forage entre 385 et 450 cm de profondeur. Dans cette zone, une 

végétation de type steppique en phase froide est en place, avec sur les versants et les plateaux des armoises 

(Artemisia), des graminées (Poaceae) et quelques composées (Asteraceae). Les arbres sont représentés surtout 

par le pin (Pinus sylvestris) mais aussi par le bouleau (Betula). A l’état de traces on observe quelques arbres 

mésothermophiles comme le chêne (Quercus) et le noisetier (Corylus). Dans la zone humide, en fond de vallée, 

le peuplement végétal est constitué de cypéracées (Cyperaceae) et de plantes aquatiques, notamment de 

Filipendula, tandis que l’aulne est déjà présent mais rare. Entre 410 et 430 cm de profondeur, un niveau tourbeux 

et stérile en grain de pollen a été observé.  



Chapitre 4. Données paléoécologiques et occupation humaine dans le bassin versant au Quaternaire récent 

 203

 

 

 

 

 

 

Figure 4.3 : diagramme pollinique du forage BRO-S1 (modifié d'après Cyprien-Chouin et al., 2004 ; modifié) 
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La ZAP b, calée au Préboréal (âge à 11226-10784 cal BP), est localisée entre 335 et 385 cm de 

profondeur. Sur les versants et les plateaux, la végétation steppique témoigne d’un climat encore froid, avec le 

maintien puis la progression des graminées, accompagnées de composées (Asteraceae), tandis que l’armoise 

régresse. Les pinèdes se développent de manière importante, tandis que le bouleau diminue et le noisetier 

s’installe. Dans la zone humide, les cypéracées dominent et sont accompagnées de plantes aquatiques (Typha, 

Potamogeton et Sparganium, disparition de Filipendula), tandis que l’aulne s’installe en fin de zone. 

Entre les ZAP b et c, un hiatus pollinique est observé entre 300 et 335 cm de profondeur (Fig. 4.3). Les 

sédiments silto-argileux verdâtres y sont stériles en pollens fossiles. Ce hiatus couvre la partie supérieure du 

Préboréal et/ou la partie inférieure voire la totalité du Boréal. 

La ZAP c est localisée entre 290 et 300 cm de profondeur (Fig. 4.3). Sur les versants et les plateaux, la 

mise en place d’une dynamique forestière s’effectue, avec le développement important du noisetier, accompagné 

de quelques arbres mésothermophiles comme le chêne, le tilleul (Tilia) et l’orme (Ulmus), tandis que le pin reste 

important dans le paysage. En parallèle, les prairies à graminées régressent. En fond de vallée, la zone humide 

reste peuplée de cypéracées et l’aulne est présent, tandis que les fougères se signalent fortement (Polypodiaceae 

et Ptéridium). Cette végétation serait plutôt caractéristique du Boréal. 

Au dessus de la ZAP c, entre 215 et 290 cm de profondeur, le sédiment est stérile en pollen (Fig. 4.3). 

Ce hiatus pollinique couvre la fin du Boréal, l’Atlantique, le Subboréal voire également le début du 

Subatlantique. Cependant, la date de 8158-7594 cal BP permet de constater la présence de dépôt de l’Atlantique. 

L’existence d’un hiatus sédimentaire au sein de cette couche sans pollens est probable, hypothèse étayée par le 

fort contraste lithologique observé entre le sédiment silto-argileux, souvent verdâtre, observé entre 215 et 290 cm 

de profondeur et la tourbe située au dessus de 215 cm. 

La ZAP d, rattachée au Subatlantique (période gallo-romaine) (dates à 1776-1449 cal BP et à 1702-

1417 cal BP), est située entre 165 et 215 cm de profondeur (Fig. 4.3). Cette zone contraste fortement avec la 

zone c, car sur les versants et plateaux le milieu est ouvert et anthropisé. Les boisements sont en régression et 

sont constitués de noisetiers, de chênes et de quelques bouleaux et hêtres (Fagus). Les prairies à graminées sont 

importantes, accompagnées de plantain (Plantago) et de composées (Asteraceae dont Cichorioideae), et 

témoignent d’une activité d’élevage. Quelques grains de pollen de céréales (Cerealia), seigle (Secale), buis 

(Buxus), noyer (Juglans) et vigne (Vitis) sont observés. La courbe de Cannabis-Humulus dépasse les 5 %, dans 

ce forage proche du chenal, alors que ces pollens sont très peu présents dans les autres forages palynologiques du 

transect BRO (BRO-S8 et BRO-S13, voir ci-dessous). En conséquence, l’existence d’une activité de rouissage 

dans la Choisille est suggérée, les champs de chanvre se trouvant probablement à proximité des points de 

forages. La zone humide est peuplée par les cypéracées, avec quelques aulnes et des plantes aquatiques comme 

Callitriche, correspondant à des lieux inondés peu profonds. 

La ZAP e, couvrant le Moyen-Âge jusqu’à la période subactuelle, est localisée entre 0 et 165 cm de 

profondeur (Fig. 4.3). Cette zone montre peu de grandes différences avec la précédente. Les versants et plateaux 

restent très déboisés (noisetier et chêne rares) alors que les prairies à Poaceae, à Cichorioideae (en forte 

croissance), Plantago et Asteraceae dominent le paysage, signe du maintien d’activités d’élevage importantes du 
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